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ARRÊTÉS MINISTÉRIELS 

Arrêté Ministériel n° 94-487 du 10 novembre 1994 
portant fixation des taux de redevances perçues à 
l'occasion de la Prise en fourrière des véhicules. 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 

Vu l'ordonnance souveraine n" 1.691 du 17 décembre 1957 portant 
réglementation de la police et de la circulation routière (Code de la 
route), modifiée ; 

Vu l'arrêté ministériel n° 94-164 du 12 mars 1993 ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 5 octobre 
1994 ; 

Arrêtons : 

PRr.MIER 

L'alinéa 1°) du poing. 1 de l'article 1" de l'arrêté ministériel 
n° 93-164 est modifié comme suit 

" 1°) enlèvement et transport en pré-fourrière (pour un 
temps n'excédant pas 36 heures)  	500 V" 

AR'r. 2. 

L'alinéa 2°) du point 11 de l'article 1" de l'arrêté ministériel 
n° 93-164 est modifié comme suit : 

2°) enlèvement et transport en pré-fourrière (pour 
un temps n'excédant pas 36 heures) 	250 F" 

ART. 3. 

Le Conseiller de Gouvernement pour les Travaux Publics et les 
Affaires Sociales et le Conscii ler de Gouvernement pour l'Intérieur sont 
chargés de l'exécution du présent arrêté. 

Fait il Monaco, en !MO du Gouvernement, le dix novembre mil 
neuf cent quatre-vingt quatorze. 

Le Ministre d'État, 
I. DUPONT. 

Arrêté Ministériel h° 94-488 du 10 novembre 1994 fixant 
le montant maximum. de l'allocation exceptiOnnelle 
aux personnes âgées et des plafonds de ressources 
pour en bénéficier. 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 

Vu la loi n° 455 du 27 juin 1947 sur les retraites des salariés, modi-
fiée; 

Vu l'ordonnance souverivne n° 3.731 du 28 juillet 1948 fixant les 
modalités d'appl ication de la lai n° 455 du 27 juin 1947, susvisée, modi-
fiée ; 

Vu l'ordonnance souveraine n° 2.922 du 30 novembre 1962 déter-
minant la nature, le montant et les conditions d'attribution des. aldeS 
sociales exceptionnelles prévues par l'article 31 ter de la loi n° 455 
du 27 juin 1947, susvisée, modifiée ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 5 octobre 
1994 ; 
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ART. 2. 

Sont approuvés les statuts de la société tels qu'ils résultent des actes 
en brevet en date des II septembre 1992 et 1 I octobre 1993. 

Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER 

En application de l'article 13 de l'ordonnance souveraine n' 2.922 
du 30 novembre 1962, susvisée, les plafonds annuels de ressources pour 
bénéficier de l'allocation exceptionnelle aux personnes figées sont fixés 
comme suit : 

pur un couple 	135 800 

pour une personne isolée  	101.700 F 

ART. 2. 

Le montant maximum de l'allocation prévu à l'article 14 de l'ordon-
nance muverainc re 2.922 du 30 novembre 1962, susvisée, est fixé à 
I .315 1' pour l'exercice 1994-1995. 

ART. 3. 

I..e Conseiller de Gouvernement pour les Travaux Publics et les 
Affaires Sociales est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le dix novembre mil 
neuf cent quatre-vingt quatorze. 

Le Ministre d'État, 
J. DuPONT. 

Arrêté Ministériel n° 94-489 du 10 novembre 1994 
portant autorisation et approbation des statuts de la 
société anonyme monégasque dénommée "S,A.M. Du 
PARC". 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 

Vu la demande aux fins d'autorisation et d'approbation des statuts 
de la société anonyme monégasque dénommée "S.A.M. Du PARC" pré-
sentée par M. Michel PASTOR, administrateur de sociétés, demeurant 
43, boulevard des Moulins à Monte-Carlo et Mme Catherine HUBERT, 
épouse PASTOR, agissant au nom et pour le compte de la "SocnTÉ. 
IM/s.10BILIFRE Lus AMBASSADEURS", dont le siège est sis 43, boulevard 
des Moulins, à Monte-Carlo ; 

Vu les actes en brevet contenant les statuts de ladite société au capi-
tal de 40 millions de francs, divisé en 400.000 actions de 100 francs 
chacune, reçus par Nt' J.-Ch. Rey, notaire, les II septembre 1992 et 
I I octobre 1993 ; 

Vu l'ordonnance du 5 mars 1895, modifiée par les ordonnances ces 
17 septembre 1907, 10 juin 1909, par les lois n° 71 du 3 janvier 1924, 
n° 216 du 27 février 1936 et par les ordonnances-lois n° 340 du 
I 1 mars 1942 et n° 342 du 25 mars 1942 ; 

Vu la loi n° 408 du 20 janvier 1945 complétant l'ordonnance du 
5 mars 1895, notamment en ce qui concerne la nomination, les attri-
butions et la responsabilité des Commissaires aux comptes ; 

Vu l'ordonnance souveraine n° 3.167 du 29 janvier 1946 réglant 
l'établissement du bilan des sociétés anonymes et en commandite par 
actions ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
5 octobre 1994 ; 

Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER 

La société anonyme monégasque dénommée "S.A.M. Du PARC" est 
autorisée. 

ART. 3. 

Lesdits statuts devront être publiés intégrdement dans le "Journal 
de Monaco", dans les délais et après accomplissement des formalités 
prévues par les lois n° 71 du 3 janvier 1924, n° 216 du 27 février 1936 
et par l'ordonnance-loi n° 340 du 11 mars 1942. 

ART. 4. 

Toute modification aux statuts susvisés devra être soumise à l'ap-
probation du Gouvernement. 

ART. 5. 
En application des prescriptions édictées pat l'article 32 de l'ordon-

nance du 6 juin 1867 sur la police générale concernant les établisse-
ments dangereux, insalubres et incommodes, et par l'article 4 de la loi 
re 537 du 12 mai 1951 relative à l'inspection du travail, le président du 
Conseil d'Administration est tenu de solliciter du Gouvernement les 
autorisations prévues, préalablement à l'exercice de toute activité com-
merciale et industrielle dans les locaux que la société se propose d'uti-
liser. 

Les mêmes formalités devront être accomplies à l'occasion de tout 
transfert, transformation, extension, aménagement. 

ART. 6, 

Le Conseiller de Gouvernement pour les Finances et rT?conomie est 
chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le dix novembre mil 
neuf cent quatre-vingt quatorze. 

Le Ministre d'État, 
J. DutoNi. 

Arrêté Ministériel n° 94-490 du 10 novembre 1994 
portant autorisation et approbation des statuts de la 
société anonyme monégasque dénommée "COMPAGNIE 
EUROPÉENNE D'EDMONS ARTISTIQUES'. 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 

Vu la demande aux fins d'autorisation et d'approbation des statuts 
de la société anonyme monégasque dénommée l'COMPAON I fi EUROPÉENNE 
D'EDITIONS ARTISTIQUES" présentée par M. Maurice RICCOEIONO, pré-
sident de société, demeurant 27, avenue de la Costa à Monte-Carlo ; 

Vu l'acte en brevet contenant les statuts de ladite société au capital 
de 2 millions de francs, divisé en 2.000 actions de 1.000 F chacune, 
reçu par M' J.-Ch. Rey, notaire, le 6 mai 1994 ; 

Vu l'ordonnance du 5 mars 1895, modifiée par les ordonnances des 
17 septembre 1907, 10 juin 1909, par les lois n 71 du 3 janvier 1924, 
n° 216 du 27 février 936 et par les ordonnances-lois n° 340 du 
11 mars 1942 et te 342 du 25 mars 1942 ; 

Vu la loi n° 408 du 20 janvier 1945 complétant l'ordonnance du 
5 mars 1895, notamment en ce qui concerne la nomination, les attri-
butions et la responsabilité des Commissaires aux comptes ; 

Vu l'ordonnance souveraine n° 3.167 du 29 janvier 1946 réglant 
l'établissement du bilan des sociétés anonymes et en commandite par 
actions ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
5 octobre 1994 ; 
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Arrêtons : 

AR•TICIE PREN-IIER 

1.a société anonyme monégasque dénommée "COMPAGNIEEUR0PErNNE 
u'EotrtoRs Amas-murs" est autorisée. 

ART. 2. 

Sont approuvés les statuts de la société tels qu'ils résultent de l'acte 
en brevet en date du 6 niai 1994. 

ART. 1 

Lesdits statuts devront être publiés intégralement dans le "Journal 
de Monaco", dans les délais et après accomplissement des formalités 
prévues par les lois n° 71 du 3 janvier 1924, n" 216 du 27 février 1936 
et par l'orionnance-loi n" 340 du 11 mars 1942. 

ART. 4. 

Toute modification aux statuts susvisés devra être soumise à l'ap-
probation du Gouvernement. 

ART. 5. 

En aprlication des prescriptions édictées par l'article 32 de l'ordon-
nance du 6 juin 1867 sur la police générale concernant les établisse-
ments dangereux, insalubres et incommodes, e t par l'article 4 (le la loi 

537 du 12 niai 1951 relative à l'inspection du travail, le président du 
Conseil d'Administration est tenu de solliciter du Gouvernement les 
autoriswicns prévues, préalablement à l'exercice de toute activité com-
merciale et industrielle dans les locaux que la société se propose d'uti-
liser. 

,es mêmes formalités devront être accomplies à l'occasion de tout 
transfert, transformation, extension, aménagement. 

ART. 6. 

Le Conseiller de Gouvernement pour les Finances et l'économie est 
chargé (le l'exécution du présent arrêté. 

Fait h Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le dix novembre mil 
neuf cent quatre-vingt quatorze. 

Le Ministre d'État, 
J. DUPONT. 

Arrêté Ministériel n° 94-491 du 10 novembre 1994 
portail autorisation et approbation des statuts d'une 
association dénommée "Confrérie de la Chaîne des 
Rôtisseurs", 

ART. 2. 

Les statuts de cette association sont approuvés. 

ART. 3. 

Toute modification auxdits statuts devra être soumise h l'approba-
tion préalable du Gouvernement Princier. 

ART. 4. 

1.,e Conseiller de Gouvernement pour l'Intérim est chargé de l'exé-
cution du présent arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le dix novembre mil 
neuf cent quatre-vingt-quatorze. 

Le Ministre d'État, 

J. DuPoier. 

Arrêté Ministériel n° 94-492 du 10 novembre 1994 approu-
vant les modifications apportées aux siatuts de l'osso-
ciation dénommée "Jeune Chambre Econoinique de 
Monaco". 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 

Vu la loi n°  1.072 du 27 juin 1984 sur les associations ; 

Vu l'arrêté ministériel n° 84-582 du 25 septembre 1984 fixant les 
conditions d'application de la loi n° 1.072 du 27 juin 1984, susvisée ; 

Vu l'arrêté ministériel ti°  63-298 du 3 décembre 1963 portant 
autorisation et approbation des statuts de l'association dénbinmée 
"Jeune Chambre Econoniique (le Monaco" ; 

Vu les arrêtés ministériels n°  68-223 du 24 Jun 1968, n° 77-18 
du 14 janvier 1977, n°  85-566 du 18 septembre 1985 et -  n°  89-609 
du 21 novembre 1989 approuvant les modificaticms apportées aux 
statuts de la "Jeune Chambre Econornique de Monaco" ; • 

Vu la demande présentée par l'association dénommée "Jeune 
Chambre Économique de Monaco" ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
5 octobre 1994 ; 

Arrêtons t 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 

Vu la IO n°  1.072 du 27 juin 1984 sur les associations ; 

Vu l'arrêté ministériel n°  84-582 du 25 septembre 1984 fixant les 
conditions d'application de. la loi n°  1.072 du 27 juin 1984, susvisée ; 

Vu leS statuts présentés par l'association dénommée "Confrérie 
de la Chaîne des Rôtisseurs" ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date da 
5 octobre 1994 ; 

Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER 

L' a$sociatIon dénommée "Confrérie de la Chaîne des Rôtisseurs' 
est autorisée dans ta Principauté. 

ARTICLE PREMIER 

Sont approuvées les modifications apportées aux statuts de P asso-
ciation dénommée "Jeune Chambre Econotnique de Monaco". 

ART. 2. 

Le Conseiller ck Gouvernement pour l'Intérieur est chargé de l'exé-
cution du présent arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le dix novembre mil 
neuf cent quatre-Vingt-quatorze. 

Le Ministre d'État, 

J. DUPONT. 
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1 'Tété Ministériel n° 94-493 du 10 novembre 1994 auto-
risant un pharmacien à exercer son art. 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 

Vu la loi n° 1.029 du 16 juillet 1980 sur hi pharmacie ; 

Vu la requête font-allée par le Laboratoire Simien ; 

Vu les avis émis par le Directeur de l'Action Sanitaire et Sociale 
et par le Conseil de l'Ordre des Paannaciens 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
octobre 1994 

Arrêtons • 

ARTICLE PRTAIIER 

M. Yann COURREIIAISSE, Pharmacien, est autorisé à exercer son art 
la Principauté, en qualité de Pharmacien responsable suppléant au 

,cin des Laboratoires Sinne,A. 

ART. 2. 

1.c. Conseiller de Gouvernement pour l'Intérieur est chargé de l'exé-
cution du présent arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le dix novembre nid 
neuf cent quatre-vingt-quatorze. 

Le Ministre d'Étai, 
J. DUPONT. 

Arrêté Ministériel n° 94-494 du 10 novembre 1994 auto-
risant un médecin à pratiquer son art en Principauté. 

Nous, Ministre d'Étai de la Principauté, 

Vu l'ordonnance du 29 niai 1894 sur les professions de médecin, 
chirurgien-dentiste, sage-femme et herboriste, modifiée par les ordon-
nances souveraines n° 3.692 du 12 juin 1948 et n° 5.075 du 18 janvier 
1973 ; 

Vu l'ordonnance souveraine n° 2.994 du 10 avril 1921 sur l'exer-
cice (le la médecine, modifiée et complétée par les ordonnances sou-
veraines n° 3.087 du 16 janvier 1922, n° 2.119 du 9 mars 1938, n° 3.752 
du 21 septembre 1948 et n° 1.341 du 19 juin 1956 ; 

Vu l'ordonnance-loi n° 321 du 30 août 1941 instituant un Ordre des 
Médecins, modifiée par la loi n° 422 du 20 juin 1945 ; 

Vu la demande formulée par M. Armand Zimat, Docteur eit méde-
cine, en délivrance de l'autorisation de pratiquer son art dans la 
Principauté ; 

Vu le diplôme d'État de Docteur en Médecine délivré au requérant 
par la J'acuité de Médecine de Nice le 13 mars 1979 ; 

Vu l'avis émis par le Directeur (le l'Action Sanitaire et Sociale ; 

Vu l'avis émis par le Conseil (le l'Ordre des Médecins ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
5 octobre 1994 ; 

Arrêtons : 

ARTICLE PREMIP,R 

M. Armand ZEMORI, Docteur en Médecine„ est autorisé à pratiquer 
son art en Principauté de Monaco. 

ART. 2. 

Le Conseiller de Gouvernement pour 1' Intérieur est chargé (le Vexé - 
cution du présent arrêté. 

Fait à Monaco, en l'11Ôtel du Gouvernement, le dix novembre mil 
neuf cent quatre-vingt-quatorze. 

1.e MilliStre d'État, 
J.DtiPoNT. 

Arrêté Ministériel n° 94-495 du 10 novembre /994.  fixant 
les modalités d'application de l'article 17 de la loi 
n° 622 du S norernbre 1956 relative à l'Aviation Civile. 

Nous, Ministre d'État die la Principauté. 

Vu la loi n" 622 du 5 novembre 1956 relative à l'Aviation Civile 

Vu l'ordonnance souveraine nn 3.356 du 2 niai 1974 réglementant 
les stations radioélectriques privées ; 

Vu l'ordonnance souveraine n° 6.779 du 4 mars 1980 rendant exé-
cutoire à Monaco la convention relative à l'Aviation Civile internationale, 
signée à Chicago le 7 décembre 1944 ; 

Vu l'ordonnance souveraine n° 7.101 du 5 mai 1981, concernant 
l'Aviation Civile. modifiée ; 

Vu l'arrêté ministériel n' 86-593 du 30 septembre 1986 fixant les 
modalités d'application de l'article 17 de la loi n0  622 du 5 novembre 
1956 relative i l'Aviation Civile, modifiée par l'arrêté ministériel 
n° 88-059 du 18 janvier 1988 ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
12 octobre 1994 ; 

Arrêtons : 

ARTtct.ti. PREMWR 

Les certificats de navigabilité sont délivrés par le Service (le l'Aviation 
Civile aux aéronefs : 

— dont le type a été certifié conformément aux règlements de certi-
fication publiés par les Joint Aviation Authorities (MA), ou, à défaut, 
dont le type a été certifié par l'un (les Etats membres des .IAA ; 

— dont la conformité aux normes de navigabilité a été vérifiée par 
un expert ou un organisme délégué, désigné par arrêté ministériel. 

La validité du certificat de navigabilité est prorogée ou rent:nivelée 
par l'expert eu l'organisme délégué, pour autant que la conformité de 
l'appareil aux règlements de certification et aux normes -d'entretien 
demeure assurée. 

Ain, 2. 

Le sigle d'identification des aéronefs immatriculés en Principauté 
comprend cinq caractères : 

* marque de nationalité : le chiffre 3 suivi de la lettre A en capi-
tales ; 

* marque d'immatriculation : la lettre M en capitales suivie de deux 
lettres également en capitales pour les aéronefs antres que les Ultra-
Légers Motorisés (U.L.M.) ; la lettre U en capitales suivie dedeux lettres 
également en capitales pour les Ultra-Légers Motorisés (U.L.1'vf.). 

Ces deux marques sont séparées par un tiret. 

L'emplacement, le type et lit dimension des marques sont conformes 
aux normes édictées par l'Annexe 7 de la Convention sur l'Aviation 
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Civile Internationale (Convention de Chicago) du 7 décembre 1944. 

Tout aéronef inscrit doit également porter une plaque d'identité déli-
vrée au moment de l'immatriculation. 

ART. 3. 

Tous les aéronefs, sauf les U.L.M., devront emporter à leur bord 
lors de chaque vol les documents suivants : 

-- certificat d'immatriculation ; 

certificat de navigabilité ; 

— certificat de limitation de nuisances, s'il est exigible ; 

-- certificat d'exploitation de l'installation radioélectrique de bord ; 

attestation d'assurance ; 

-- licence d'exploitation et certificat d'opérateur aérien, pour les 
sociétés de transport aérien : 

— licences et qualification des membres d'équipage ; 

manuel de vol approuvé par le Service de l'Aviation Civile ; 

manuel d'exploitation pour les sociétés de transport aérien si le 
manuel d'exploitation contient toutes les informations nécessaires à 
l'exploitation de l'aéronef, le Service de l'Aviation Civile peut dis-
penser l'opérateur de l'emport du manuel de vol ; 

-- carnet de route tenu à jour ; 

plan de vol s'il a été déposé auprès de l'autorité compétente char-
gée du contrôle de la circulation aérienne ; 

— toutes informations aéronautiques et météorologiques nécessaires 
au vol ; 

— tous documents concernant la préparation de la conduite opéra-
tionnelle et technique du vol ; 

— liste des passagers appartenant à des catégories particulières et des 
matières dangereuses. 

Pour certains vols ou séries de vols particuliers, le Service de l'Aviation 
Civile pourra autoriser le titulaire d'un certificat de transporteur aérien 
à ne pas embarquer certains de ces documents dans la mesure où la 
sécurité des vols et les possibilités de contrôle n'en sont pas affectées ; 
l'octroi de cette facilité est mentionnée dans le manuel d'exploitation. 

Les pièces à détenir à bord d'un Ultra-Léger Motorisé (U.L.M.) sont 
les suivantes : 

— le certificat d'immatriculation ; 

— le laissez-passer délivré lors de l'immatriculation et dont la vali-
dité est limitée à une durée d'une année éventuellement renouvelable. 

ART. 4. 

L'arrêté ministériel n° 86-593 du 30 septembre 1986 fixant les moda-
lités d'application de l'article 17 de la loi n° 522 du 5 novembre 1956 
relative à l'Aviation Civile, complété par l'arrêté n° 88-059 du 18 jan-
vier 1988, est abrogé. 

ART. 5. 

Le Conseiller de Gouvernement pour les Travaux Publics et les 
Affaires Sociales est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le dix novembre mil 
neuf cent quatre-vingt-quatorze. 

Le Ministre d'État, 
J, DUPONT. 

A rrêté Ministériel n° 94-496 du 10 novembre 1994 fixant 
les montatu.s des droits de délivrance el de renouvel-
lement des cartes de séjour. 

Nous, Ministre d'État de la Principauté. 

Vu l'ordonnance souveraine n° 3.153 du 19 mars 1964 relative aux 
conditions d'entrée et de séjour des étrangers dans la Principauté ; 

Vu l'arrêté ministériel n° 90-132 du 23 mars 1990 fixant le mon-
tant des droits de délivrance et de renouvellement des cartes de séjour ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
12 octobre 1994 ; 

Arrêtorks : 

ARTiCI.E PREMIER 

Les montants des droits de délivrance et de renouvellement des cartes 
de séjour, prévus à l'article 3 de l'ordonnance souveraine n° 3.153 du 
19 mars 1964, susvisée, sont fixés ainsi qu'il suit : 

-- Duplicata  	40 F 

— Résidence limitée à un an  	40 F 

Résidence limitée à trois ans  	80 P 

— Résidence limitée à cinq ans  	100 F 

— Résidence limitée à dix ans  	130 F 

ART. 2. 

L'arrêté ministériel le 90-132 du 23 mars 1990 est abrogé à 
compter du I" décembre 1994. 

ART. 3. 

Le Conseiller de Gouvernement pour les Finances et l'Économie et 
le Conseiller de Gouvernement pour l'Intérieur sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le dix novembre mil 
neuf cent quatre-vingt-quatorze. 

Le Ministre d'État, 
J. DUPONT. 

Arrêté Ministériel n° 94-497 du 10 novembre 1994 por-
tant fixation du taux de rémunération des services 
d'ordre et de sécurité assurés par des agents de la 
Force Publique et de la Sûreté Publique. 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 

Vu l'ordonnance du 6 juin 1867 sur la police générale ; 

Vu l'arrêté ministériel n° 90-133 du 23 mars 1990 portant fixation 
du taux de rémunération des services d'ordre et de sécurité assurés par 
des agents de la Force Publique et de la Sfireté Publique ; 

Vu la délibération du Conseil (le Gouvernement en date du 
12 octobre 1994 
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Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER 

Les services d'ordre et de sécurité assurés par des agents de la Force 
Publique ou de la Sûreté Publique dans les établissements de spectacles 
(théâtres, salles de cinéma ou de concerts, bals, etc.) ou t l'occasion 
des réunions sportives ou autres en plein air, seront rétribués comme 
suit : 

par vacation de 6 h et par commissaire ou officier 130 

- par vacation de 6 h et par sous-officier ou gradé 	 110 

par vacation de 6 h et par agent 	  100 F 

Après 6 h de service sans relève, fa rétribution est majorée ainsi qu'il 
sait 

par heure et par officier ou commissaire . 	. "/5 

- par heure et par sous-officier ou gradé 	 20 F 

par heure et par agent 	  20 F 

Ces services seront assurés gratuitement pour les manifestations 
organisées par : 

I") l'autorité publique - gouvernementale ou communale ; 

2") les comités de colonies étrangères à I 'occasionde la Fête Nationale 
de leur pays ; 

3a) les associations à vocation charitable ou de bienfaisance ; 

4") les associations subventionnées it cet effet par l'autorité préci- 
tée. 

ART. 2. 

.es services de surveillance assurés par les mêmes agents dans les 
établissements recevant du public (cafés, bars, cabarets, etc.) autorisés 

prolonger leur ouverture nu-delà de minuit, donneront lieu au verse-
ment d'une vacation journalière fixée comme suit : 

-- de minuit à 3 h  	 25 F 

— de minuit à S h et au-delà  	 40 F 

ART. 3. 

Le titre de perception sera établi et le recouvrement poursuivi par 
le Commandant Supérieur de la Force Publique ou le Directeur de /a 
Sûreté Publique qui en délivreront reçu. 

ART. 4. 

Arrêté Ministériel n° 94-498 du 10 novembre 1994 _fixant 
le taux de rétribution des services rendus (dépannage 
ou enlèvement de véhicules) à des particuliers par la 
Compagnie des Sapeffl-Pompiers, 

Nous, Ministre d'État de la Principauté. 

Vu l'ordonnance du 19 juin 1909 sur la Compagnie des Sapeurs-
Pompiers ; 

Vu l'arrêté ministériel n" 90-134 du 23 mars 1990 fixant le taux de 
rétribution (les services rendus (dépannage on enlèvement de véhicules) 
à des particuliers par la Compagnie des Sapeurs-Pompiers ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
12 octobre 1994 ; 

Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER 

Les services rendus dans les conditions fixées à l'article 2 du pré-
sent arrêté, à la demande de particuliers, par des agents de la Force 
Publique appartenant à la Compagnie des Sapeurs-Pompiers, avec uti-
lisation d'un camion de dépannage, seront rétribués conformément au 
barème établi A l'article 3 ci-après. 

ART. 2. 

Les intéressés devront obligatoirement s'adresser à une entreprise 
spécialisée et cc n'est qu'en cas de fcrineture ou (l'impossibilité de celle-
ci que l'intervention de la Compagnie des Sapeurs-Pompiers pourra 
être demandée. 

ARE. 3. 

Les rétributions à verser à l'occasion de cette intervention sont 
comme suit, à compter du 1" décembre 1994. 

— le jour (de 7 h à 19 h) : 

. matériels légers 	 60 F l'heure 

. moyens et véhicules légers  	300 F l'heure 

. véhicules spécialisés 	600 F l'heure 
véhicules de lutte contre l'incendie et véhi- 
cules lourds  	 900 F l'heure 

— la nuit (de 19 h à 7 h) 

matériels légers  	90 P l'heure 
. moyens et véhicules légers  	450 F l'heure 
. véhicules spécialisés 	9001 l'heure 
. véhicules de lutte contre l'incendie et véhi- 

cules lourds  	1.200 F l'heure 

Le refus par un assujetti de se soumettre aux obligations prévues ci-
dessus pourra cntratner le retrait de l'autorisation dont il bénéficie. 

ART. 5. 

L'arrêté ministériel n° 90-133 du 23 mars 1990 est abrogé à 
compter du 1" décembre 1994. 

ART. 6. 

Le Conseiller de Gouvernement pour les Finances et l'Économie et 
le Conseiller de Gouvernement pour l'Intérieur sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le dix novembre mil 
neuf cent quatre-vingt-quatorze. 

Le Ministre d'État, 
J. DUPONT. 

ARI. 4. 

Le titre de perception sera établi et le recouvrement poursuivi par 
le Commandant Supérieur de la Force Publique; qui en délivrera reçu. 

ART. 5. 

L'arrêté ministériel n° 90-134 do 23 mars 1990, susvisé, est abrogé 
à compter du I" décembre 1994, 

ART. 6. 

Le Conseiller de Gouvernement pour les Finances et P Economie et 
le Conseiller de Gouvernement pour l'Intérieur sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Geuvernetnent, le dix novembre mil 
neuf cent quatre-vingt-quatorze. 

Le Ministre d'État, 
.1. DUPONT. 
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Arrêté Ministériel n° 94-499 du 10 novembre 1994 fixant 
le taux• de rétribution des services rendus (ouverture 
de portes) à des particuliers par la Compagnie des 
Sapeurs- Pompiers. 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 

Vu l'ordonnance du 19 juin 1909 sur la Compagnie des Sapeurs-
Pompiers ; 

Vu l'arrêté ministériel n° 90-135 du 23 mars 1990 f xam le maux de 
rétribution des services rendus (ouverture tic portes) h des particuliers 
par la Compagnie des Sapeurs-Pompiers ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
12 octobre 1994 ; 

Arrêtons : 

ARTICLE. PREMIER 

les services rendus dans les conditions fixées l'article 2 du pré-
sent arrêté, à la demande de particuliers, par des agents de la Force 
Publique appartenant à la Compagnie des Sapeurs-Pompiers, pour 
l'ouverture de poiles, seront rétribués conformément au barème établi 
à l'article 3 ci-après. 

ART. 2. 

Les intéressés devront obligatoirement s'adresser à un serrurier et 
cc n'est qu'en cas d'absence ou d'impossibilité de celui-ci que l'inter-
vention de la Compagnie des Sapeurs-Pompiers pourra, être démandée. 

ART. 3. 

Les rétributions à verser à l'occasion &cette intervention sont fixées 
comme suit, à compter du 1"décembre 1994. 

— le jour (de 7 h à 19 h) 	100 F l'heure 

-- la nuit (de 19 h à 7 h) 	160 ['l'heure 

Ces tarifs sont doublés les dimanches et jours fériés. 

ART. 4. 

1,e titre de perception sera établi et le recouvrement poursuivi par 
le Commandant Supérieur de la Force Publique, qui en délivrera reçu. 

Mer. 5. 

L'arrêté ministériel n° 90-135 du 23 mars 1990, susvisé, est abrogé 
à compter du I" décembre 1994. 

ART. 6. 

Le Conseiller de Gouvernement pour les Finances et l'Économie et 
le Conseiller de Gouvernement pour l'intérieur sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le dix novembre mil 
neuf cent quatre-vingt-quatorze, 

Le Ministre d'État 
.1, DUPONT. 

Arrêté Ministériel n° 94-500 du 10 novembre 1994 fixant 
le tnontant du droit prévu à l'article 63 de la loi 
n° 1.029 du 16 juillet 1980 sur la pharmacie. 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 

Vu la loi n° 1.029 dut l6 juillet 1980 sur la pharmacie ; 

Vu l'arrêté ministériel n° 90-139 da 23 mars 1990 fixant le mon-
tant du droit prévu t l'article 63 de la loi n" 1.029 du 16 juillet 1980. 
précitée ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
I2 octobre 1994 ; 

Arrêtons : 

A wrien-,-.  pRustiuR 

Le montant du droit prévu à l'article 63 de la loi n° 1.029 du 
16 juillet 1980. susvisée, est fixé à cent soixante francs (160 F). 

Ater. 2.  

L'arrêté ministériel le 90-139 du 23 mars 1990, susvisé, est abrogé 
à compter du 1" décembre 1994. 

ART. 3. 

Le Conseiller de Gouvernement peur les Finances et l'Économie et 
le Conseiller de Gouvernement pour l'Intérieur sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le dix novembre mil 
neuf cent quatre-vingt-quatorze. 

Le Alinistre d'État, 
3. DUPONT. 

Arrêté Ministériel n° 94-5G1 du 10 novembre 1994 
portant autorisation et approbation des statuts de la 
société anonyme monégasque dénommée "PROTECII". 

Nous, Ministre d'État de la Principauté. 

Vu la demande aux fins d'autorisation et d'approbation des statuts 
de la société anonyme monégasque Jénominée "PRo•rt:ctt" présentée 
par M. Luc, Marc DinitiVREDIARGENCE, gérant de sociétés, demeurant 
7, avenue Saint Roman à Monte-Carlo et M. Harald tvlAut., gérant de 
sociétés, demeurant 21, boulevard du Larvotto à Monte-Carlo ; 

Vu l'acte en brevet contenant les statuts de ladite société au capital 
de 1.302.000 I', divisé en 2.170 actions de 600 P chacune, reçu par 

Rey, notaire, le I 1 avril 1994 ; 

Vu l'ordonnance du 5 mars 1895, modifiée par les.ordonnances des 
17 septembre 1907, 10 juin 1909, par les lois n° 71 du 3 janvier 1924, 
n° 216 du 27 février 1936 et par les ordonnances-lois n° 340 du 
I 1 mars 1942 et n° 342 du 25 mars 1942 ; 

Vu la loi n* 408 du 20 janvier 1945 complétant l'ordonnance du 
5 mars 1895, notamment en ce qui concerne la nomination, les attri-
butions et la responsabilité des Commissaires aux comptes ; 

Vu l'ordonnance souveraine te 3.167 du 29 janvier 1946 réglant 
l'établissement du bilan des sociétés anonymes et en commandite par 
actions ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
12 octobre 1994 ; 

Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER 

La société anonyme monégasque dénommée "PROTECH" est auto-
risée. 

ART. 2. 

Sont approuvés les statuts de la société tels qu'ils résultent de l'acte 
en brevet en date du 11 avril 1994. 
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ART, 3. 

I .csclits statuts devront être publiés intégralement dans k "Journal 
de Monaco", dans les délais et après accomplissement des formalités 
prévues par les lois n° 71 du 3 janvier 1924, n° 216 du 27 février 1936 
et par l'ordonnance-loi n° 340 du 1 I mars 1942. 

ART. 4. 

Toute modification aux statuts susvisés devra être soumise à l'ap-
probation du Gouvernement. 

Ara. S. 

En application des prescriptions édictées par l'article 32 de l'ordon-
nance du 6 Juin 1867 sur la police générale concernant les établisse-
ments dangereux, insalubres et incommodes, et par l'article 4 de la toi 
n-  537 du 12 mai 1951 relative à l'inspection du travail, le président du 
Conseil d'Administration est tenu de solliciter du Gouvernement les 
autorisations prévues, préalablement à l'exercice de toute activité com-
merciale et industrielle dans les locaux que let société se propose d'uti-
liser. 

Les mêmes formalités devront être accomplies à l'occasion de tout 
transfert, transformation, extension, aménagement. 

ART. 6. 

1.e Conseiller de Gouvernement pour les Finances et l'Econotnie est 
chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le dix novembre mil 
neuf cent quatre-vingt quatorze. 

i.e Ministre d'État, 
J. DuPomr. 

A rrêtéMinistérieln° 94-502 du 10 novembre 1994 abro-
geant l'arrêté ministériel n° 84-174 du 19 mars 1984 
portant autorisation d'exercer la profession d'infir-
mière. 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 

Vu l'ordonnance souveraine re 2.994 du 1" avril 1921 sur l'exer-
cice de la médecine et de la profession d'auxiliaire médical, modifiée 
et complétée ; 

Vu l'arrêté ministériel te 84-174 du 19 mars 1984 portant autori-
sation d'exercer la profession d'infirmière ; 

Vu la demande formulée par Mme Micheline LEGRAND, infirmière ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
12 octobre 1994 ; 

A rrêtolis : 

ARTICLE PREMIER 

L'arrêté ministériel n° 84-174 du 19 mars 1984, susvisé, est abrogé, 
à la demande de Mme Micheline LEGRAND, à compter du 30 septembre 
1994. 

ART. 2. 

Le Conseiller de Gouvernement pour l'Intérieur est chargé de l'exé-
cution du présent arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le dix novembre mil 
neuf cent quatre-vingt-quatorze. 

Le Ministre d'État, 
J. DUPON'r. 

Arrêté Ministériel n° 94-503 du 10 novembre 1994 abro-
geant l'arrêté ministériel du 17 février 1961 accor-
dant l'autorisation (l'exercer la profession de mas-
seur-kinésithérapeute. 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 

Vu l'ordonnance souveraine n° 2.994 du I" avril 1921 sur l'exer-
cice de la médecine et de la profession d'auxiliaire médical, modifiée 
et complétée par les ordonnances souveraines n° 3.087 du 16 janvier 
1922, re 2.119 du 9 mars 1938, n° 3.752 du 21 septembre 1948 et 
n" 1.341 du 19 juin 1956 ; 

Vu l'arrêté ministériel du 17 février 1961 portant autorisat ion (Vexer-
cer la profession de masseur - kinésithérapeute ; 

Vu la demande formulée par Mme Micheline LEGRAND 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
12 octobre 1994 ; 

Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER 

L'arrêté ministériel du 17 février 1961, susvisé, est abrogé, à la 
demande de Mme Micheline 1..nrefflo, à compter du 30 septembre 
1994. 

ART. 2, 

Le Conseiller de Gouvernement pour l'Intérieur est chargé de l'exé-
cution du présent arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le dix novembre mil 
neuf cent quatre-vingt-quatorze. 

Le Ministre d'État, 
J. DUPONT. 

Arrêté Ministériel n° 94-504 du 10 novembre 1994 
portant fixation du prix de vente des tabacs. 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 

Vu l'ordonnance souveraine n° 3.039 du 19 août 1963 rendant exé-
cutoire à Monaco la Convent ion de Voisinage franco-monégasque Signée 
à Paris le 18 mai 1963 ; 

Vu l'article 19 - Titre III (le la Convention ; 

Considérant que les dispositions à prendre doivent nécessairement 
sortir leur plein effet avant même leur publication au "Journal de Monaco" 
que dès lors elles présentent le caractère d'urgence visé au 2ème alinéa 
de l'article 2 de la loi n° 884 du 29 mai 1970 ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
9 novembre 1994 ; 

Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER 

Le prix de vente des produits de tabacs désignés c:-après est fixé 
ainsi qu'il suit à compter du 7 novembre 1994. 
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î) signaueme 	produits 

Prix de vente en France Continentale 

Ancien prix de rente 
au consommateur 

Prix de vente au consommateur 
au 7 novembre 1994 

Comblionocinent 
(en francs) 

C7onelitionneinent 
(en frane,1 

Fournisseur : S.E.I.T.A. 01 
A. - CIGARE-FIES 

Produits fabriqués par la S.E.I.T.A. 

Ariel mentholées 	  14,40 15,4(1 
Ballo 	  14,40 15,40 
Brooklyn 	 14,40 15,40 
Brooklyn, en 10 	  7,40 7,90 
Brooklyn, en 14 	  10,40 11,10 
Brooklyn, en /5 	  15,80 17,00 
Brooklyn, en 30 	  21,60 22,00 
Brooklyn ligies 	  14,40 15,40 
Brooklyn ligla;, en 10 	  7,40 7,90 
Brooklyn lights, en 14 	  10,40 11,10 
Brooklyn light; en 25 	  15,80 17,00 
Brooklyn light;, en 30 	  21,60 22,00 
Fine 120 	  16,20 16,80 
Fine 120 légère 	  16,20 16,80 
Fine 120 Menhol 	  16,20 16,80 
Fille 120 Mentiol légère 	  16,20 6,80 
Flash 85 	  14,40 5,40 
Française filtre 	  13,00 3,90 
Gallia 	  13,00 3,90 
Galba Menthol 	  13,00 3,90 
Gauloises 	  9,70 0,50 
Gauloises blondes 	  12,80 3,60 
Gauloises blondes 100 	  13,20 4,00 
Gauloises blondes 100 légères 	  13,20 4,00 
Gauloises blondes 100 super légères 	  13,20 4,00 
Gauloises blondes 100 ultra légères 	  13,20 4,00 
Gauloises blondes, en 10 	  6,60 7,10 
Gauloises blondes, en 14 	  9,30 0,00 
Gauloises blondes express, en 20 	  12,00 3,00 
Gauloises blondes légères 	  12,80 3,80 
Gauloises blondes légères, en 10 	  6,60 7,10 
Gauloises blondes légères, en 14 	  9,30 0,00 
Gauloises blondes légères express, en 20 	  12,00 3,00 
Gauloises blondes super-légères 	  12,80 3,80 
Gauloises blondes ultra-légères 	  12,80 3,80 
Gauloises blondes ultra-légères, en 10 	  6,60 7,10 
Gauloises blondes ultra-légères, en 14 	  9,30 0,00 
Gauloises brunes filtre 	  0,00 0,50 
Gauloises Disque bleu 	  0,80 1,60 
Gauloises Disque bleu filtre 	  0,80 1,60 
Gauloises doux 	  0,00 0,50 
Gauloises doux filtre 	  0,00 0,50 
Gauloises extra-légères 	  0,00 0,50 
Gauloises filtre 	  9,70 0,50 
Gauloises légères 	  0,00 0,50 
Gauloises longues 	  3,00 3,90 
Gauloises ultra-légères 	  0,00 0,50 
Gitanes 	  1,30 2,00 
Gitanes blondes 	  4,40 5,00 
Gitanes blonds extra-légères 	  4,40 5,00 
Gitanes blondes légères 	  4,40 5,00 
Gitanes extra-Mgères 	  1,60 2,00 
Gitanes filtre 	  1,30 2,00 
Gitanes filtre (maïs) 	  1,30 2,00 
Gitanes internationales 	  4,70 5,70 
Gitanes légères 	  1,60 2,00 
Gitanes maïs 	  1,30 2,00 
Gitanes ultra-légères 	  1,60 2,00 



Conditionnement 	 Conditionnement 
len francs) (en frimes) 
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Prix de vcnle ri) nonce ('indincidalc 

Msipation des pmduils 

Lucky Strike 	  
Lucky Strike Pilier (paquet rigide) 	  
Lucky Strike Filter (paquet souple) 	  
Lucky Strike Miter, en 10 	 
Lucky Strike Filter, en 14 	  
Lucky Strike Pilier en 25 	 
Lucky Strike Lights 	 
Lucky Strike Lights, en 10 	  
Lucky Strike 1.,ights, en 14 	  
Lucky Strike Lights en 25 	  
Lucky Strike Spearmint Lights 	  
Marigny 	  
Ne ws 	  
News, en 10 	  
News, en 14 	  
News. en 25 	  
News, en 30 	  
News Lights, en 10 	  
News Lights, en 14 	 
News Lights, en 25 	 
News Lights, en 30 	  
News Ultra Lights, en 25 	  
Fall Mail 	  
Fall Mail filter 	 
Pall Mali Filter (100 mm) 	  
Pal! Mali Lights 	  
Royale 	  
Royale 100 (paquet rigide) 	  
Royale 100 (paquet souple) 	  
Royale 100 légère 	  
Royale 100 Menthol (paquet rigide) 	  
Royale 100 Menthol (paquet souple) 	  
Royale 100 Menthol légère 	  
Royale 100 ultra légère 	  
Royale Douce, en 10 	 
Royale Douce, en 20 	  
Royale extra Slim 	 
Royale légère 	  
Royale légère anis 	  
Royale légère pêche abricct 	  
Royale Menthol 	 
Royale Menthol légère 	  
Royale Menthol ultra légère 	  
Royale ultra légère 	 
Scitanes 	  

2° Produits Importés par lui S.E.I.T.A. 

20 Mars Internationale 	  
American Lights 	  
Armada 100 	  
Armada 100 Menthol 	  
Barclay 	  
Barclay King Size, en 10 	  
Barclay King Size, en 14 	  
Barclay Number One 	  
Barclay Number One, en 10 	  
Barclay Number One, en 14 	  
Barclay Ultra Lights 	 
Barclay Ultra Lights Size, en 10 	  
Barclay Ultra Lights Kirg Size, en 14 	  
Bastos de luxe filtre (rouge) (paquet rigide) 	  
Bastos de luxe filtre, en 10 	  

Ancien pis de vente 
	

Pris de vente nu consommateur 
au connmirniatenr 	 am 7 nuvernbre 1994 

	

3,80 	 .5,00 

	

13,80 	 5,00 

	

13,80 	 5,00 

	

7,10 	 7,70 

	

10,00 	 0,80 

	

15,80 	 7,00 

	

13,80 	 5,00 

	

7,10 	 7,70 

	

10,00 	 0,80 

	

15,80 	 7,00 

	

13,80 	 5,00 

	

14,70 	 5,70 

	

14,40 	 5,40 

	

7,40 	 7,90 

	

10,40 	 1,10 

	

15,80 	 7,00 

	

21,60 	 22,00 

	

7,40 	 7,90 

	

10,40 	 1 1,10 

	

15,80 	 17,00 

	

21,60 	 22,00 

	

5,80 	 7,00 

	

5,50 	 6,50 

	

5,50 	 6,50 

	

5,80 	 6,80 

	

5,50 	 6,50 

	

4,40 	 5,40 

	

4,70 	 5,70 

	

4,70 	 5,70 

	

4,70 	 5,70 

	

4,70 	 5,70 

	

4,70 	 5,70 

	

4,70 	 5,70 

	

4,70 	 5,70 

	

7,40 	 7,90 

	

4,40 	 5,40 

	

4,90 	 5,70 

	

4,40 	 5,40 

	

4,40 	 5,40 

	

4,40 	 5,40 

	

4,40 	 5,40 

	

4,40 	 5,40 

	

4,40 	 5,40 

	

4,40 	 5,40 

	

4,20 	 5,00 

	

10,00 
	

1,00 

	

12,00 
	

3,00 

	

14,70 
	

5,70 

	

14,70 
	

5,70 

	

15,50 
	

6,50 

	

8,00 
	

8,50 

	

11,20 
	

1,90 

	

15,50 
	

6,50 

	

8,00 
	

8,50 

	

11,20 
	

1,90 

	

15,50 
	

6,50 

	

8,00 
	

8,50 

	

11,20 
	

1,90 

	

13,40 
	

4,30 

	

7,00 
	

7,40 



Prix de vente en France Continentale 

	

Ax:tien prix dx, vente 	 Prix de vente au con,nnisnateur 

	

xr corixontinateur 	 an 7 novembre. 19'94 

Conditionnement 	 Conditionnement 
(en 1«rancil 	 (en frimes) 
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f)ésignation des produits 

Bastos de luxe filtre, en 25 	  
Bastos internationl légères 	  
Bastos international ultra légères 	 
Bastos rouge 74 min . en 	(paquet souple) 
Belga King Size Filter, en 25 	  
Benson & Ifedges Extra Lieus 	  
Benson & Pledges Luxury Mild 	 
Benson & liages Special Piller 	 
Benson & liages Special Mild 	 
Benson & Hedges Ultra Miki 	  
Boucle d'Or King Size filtre 	  
Boucle d'Or légère 	  
Came 100'S 	  
Carne Anniversaire, en 20 	  
Came , en 10 	  
Came , en 14 	  
Came , en 20 	  
Came Express 69, en 20 	  
Came Extra Mild 	 
Came Piliers (paquet rigide) 	  
Came Filters (parquet souple) 	  
Came Full Flavour, en 25 	  
Came Lights (paquet de 20) 	  
Came Lights (paquet de 25) 	  
Came Lights, en 10 	 
Came Lights, en 14 	  
Came Medium, en 20 	 
Came Mild, en 10 	  
Came Mild, en 14 	 
Carne Midi, en 21) 	  
Carne Mid), en 25 	 
Carne Ultra Mild, en 20 	 
Cenlury 	  
Chesterfield internationa Full Flavour, en 10 
Chesterfield internationa Pull Flavour, en 14 
Chesterfield internationa Full Flavour, en 20 
Chesterfield internationa Full Flavour, en 25 
Chesterfield internationa Lights, en 10 	 
Chesterfield internationa Lights, en 14 	 
Chesterfield internationa Lights, en 20 	 
Chesterfield internationa Lies. en 25 	 

	

Chesterfield internationa Ultra Lights, en 10 	 
Chesterfield internationa Ultra Lights, en 14 
Chesterfield internationa Ultra Lights, en 20 

	

Chesterfield internationa Ultra Lights, en 25 	 
Chesterfield King Size, en 30.. 	 
Chesterfield Lights, en 30 	  
Chesterfield Originals Minis, en 20 	 
Claramont Full Flavour, en 20 	  
Claramont Full Lights, en 20 	  
Claramont Super Lights, en 20 	  
Claramont Ultra Lights, en 20 	  
Corps Diplomatique Luxury Mild 	 
Craven A 	  
Craven A (avec filtre) 	  
Craven A Lights 	  
Craven Export Piller, en 20 	 
Craven Export Met, en 25 	  
Craven Export Menthol, en 20 	  
Craven Export Menthol, en 25 	  
Craven International King Size Piller 	 

	

Craven International Lights King Size Piller 	 
Craven International Menthol King Size Pilier 
Davidoff 	  

5.80 7,00 
3,40 4,30 
3,40 4,30 
5,80 7,00 
6,90 8,5(1 
3,80 5,00 
5,90 6,80 
3,80 5,00 
3.80 5,0(1 
3,80 5,00 
4,40 5,40 
4.40 5,40 
5.80 6,50 
5,20 6,20 
7,80 8,30 
1,00 1,70 
5,20 6,20 
4.20 5,20 
5,20 6,20 
5,20 6,20 
5,20 6,20 
6.9(1 8,50 
5,20 6,20 
6,90 8,50 
7,80 8,30 
1,00 1,70 
5,20 6,20 
7,80 8,30 
1,00 1,70 
5,20 6,20 
6,90 8,50 
5,20 6,20 
4,40 5,40 
7,10 7,70 
0,00 0,80 
3,90 5,00 
5,80 7,00 
7,10 7,70 
0,00 0,80 
3,80 5,00 
5,80 7,00 
7,10 7,70 
0,00 0,80 
3,80 5,00 
5,80 7,00 

	

21,60 
	

22,00 

	

21,60 
	

22,00 

	

12,90 
	

4,10 

	

15,50 
	

6,50 

	

15,50 
	

6,50 

	

15,50 
	

6,50 

	

:5,50 
	

6,50 

	

18,00 
	

9,20 

	

15,50 
	

6,50 

	

15,50 
	

6,50 

	

15,50 
	

6,50 

	

15,20 
	

6,20 

	

15,80 
	

7,00 

	

15,20 
	

6,20 

	

15,80 
	

7,00 

	

14,40 
	

5,40 

	

14,40 
	

5,40 

	

14,40 
	

5,40 

	

36,00 
	

36,00 
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Ancien prix de vente 	 Prix de vente el cor-mutuel:fleur 

	

au cOnSonunaltur 	 au 7 novembre 1994 

C'onditionnement 	 Conditiminernent 
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ten franc,( (en fran..,) 

 

Mrehesier King Size 	  
mrchester King Size Extra Miki 	  
)ucados filtre 	  
)ucados filtre légère, en 20 	  
)ucados Itubio (blonde) 	  
)ucados 12ubio Lights blonde 	  
)tical filtre, en 20 	  
Mcal Mild 	  
Mea' Ultra Mild 	  
bailli] International 	  
M'Ifni International Menthol 	  
»Mid International Superior Mild 	  
)unhil King Size 	  
Mnhil King Size Filter, en 10 	  
)unhil King Size Pilier, en 14 	  
.Mnhil King Size Filter, en 25 	  
Mithil King Size Miter, en 30 	  
Mnhil King Size Lights, en 10 	  
Mnhil King Size Lights, en 14 	  
)(Inini King Size Lights, en 20 	  
)unhil King Sizc Lights, en 25 	  
)unhil King Sizc Lights, en 30 	  
Mrihil King Sizc Super Lights, en 10 	  
)unhi I King Size Super Lights, en 14 	  
Mnhil King Size Super Lights, en 20 	  
)unhil King Size Super Lights, en 25 	  
)unhil King Size Super lights, en 30 	  
)unhil King Size Super Lights Menthol 	  

Numher 1, et) 20 	  
:rnte 23 Filtre 	  
',xeellence 100'S Piller 	  

'ortuna King Size, en 25 	  
'intima King Size, en 30 	  
,ortuna Lights, en 20 	  

Lights, en 25 	  
,ortuna Lights en 30 	  

Gallaher Superkings 	  
Gold Coast (paquet de 30) 	  
Gold Coast, en 20 	  
Gold Coast, en 25 	  
Gold Coast Lights (paquet de 30) 	  
Gold Coast Lights, en 20 	  
Gold Coast Lights, en 25 	  
Gold Dollar 	  
Gold Leal' 	  
Golden American P.xpress, en 20 	  
Golden American King Size, en 10 	  
Golden American King Size, en 30 	  
Golden American King Size filer, en 14 	 
Golden American King Size l'iller, en 20 	  
Golden American King Size Filter, en 25 	  
Golden American King Size Lights, en 10 	  
Golden American King Size Lights, en 14 	  
Golden American King Size Lights, en 20 	 
Golden American King Size Lights, en 25 	  
Golden American King Size Lights, en 30 	 
Golden American King Size Super Lights, en 10 	  
Golden American King Size Super Lights, en 14 	  
Golden American King Size Super Lights en 20 .... 	  
Golden American King Size Super Lights, en 25 	  
Golden American King Size Super Lights, en 30 	  

11,13. 100'S 	  
Holiday King Size Piller, en 10 	  
Iloliday King Size Filter, en 14 	  

4,4(1 
4,40 
0.00 
0.00 
2,00 
2,00 
2,80 
2,8(1 
2,80 
8,00 
8,00 
8,00 
5,80 
8,10 
1.40 
6,90 

23,70 
8,10 

11,40 
15,80 
16,90 
23,70 
8,10 

11,40 
15,80 
16,90 
23,70 
15.80 
13,80 
15,20 
14,50 
14,40 
16,90 
21,60 
14,40 
16,90 
21,60 
15,20 
21,60 
14,40 
15,80 
21,60 
14,40 
15,80 
14,40 
15,00 
12,90 
7,10 

20,70 
10,00 
13,80 
15,80 
7,10 

10,00 
13,80 
15,80 
20,70 
7,10 

10,00 
13,80 
15,80 
20,70 
14,40 
14,40 
7,40 

10,40 

5,40 
5,40 
0,50 
0,50 
3,00 
3,00 
3,20 
3,20 
3,20 
9,20 
9,20 
9,20 
6,80 
8.61) 
2,10 
8.50 

24,00 
8,60 

12,10 
16,80 
18,50 
24,00 
8,60 

12,10 
16,80 
18,50 
24,00 
6,80 
5,00 
8,20 
5,40 
4,40 
7,00 

22,00 
14,40 
17,00 
22,00 
16,30 
22,00 
15,40 
17,00 
22,()0 
15,40 
17,00 
15,40 
15,00 
14,10 
7,70 

22,00 
10,80 
15,00 
17,00 
7,70 

10,80 
15,00 
17,00 
22,00 
7,70 

10,80 
15,00 
17,00 
22,00 
15,40 
15,40 
7,90 

11,10 
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Désignation des produits 

Prit de vente en Framse Continentale 

Ancien pris de vente 
au consommateur 

Pris de vente au 0.417UMNIVOICUr 
nu 7 novembe P7.4 

Conditionnement 
ten francs) 

Conditionnement 
(en francs) 

Holiday King Size Filter, en 20 	  14,40 15,40 
Holiday King Size Filter, en 25 	  16,90 18,50 
Holiday King Sizc Piller, en 30 	  21,60 22,00 
Holiday King Size Pilier Lights, en 10 	  7,40 7,90 
lloliday King Size Pilier Lights, en 14 	  10,40 11,10 
Holiday King Size Lights, en 20 	  14.40 15,40 
Holiday King Sizc Lights, en 25 	  16.90 18.50 
Holiday King Size Lights. en 30 	  21,60 22,00 
Job spéciales 	  1,30 2,00 
Job spéciales filtre 	  1,30 2,00 
John Ployer Special International 	  8,00 9,00 
John Player Special King Size 	  3,80 3,80 
John Ployer Special King Size légère 	  3,80 3,80 
John Ployer Special King Size ultra-légère 	  3,80 3,80 
John kolfe King Sizc Filter, en 25 	  6,90 8.50 
JI'S American Bien() 	  3,00 3,00 
JPS Lights 	  3,00 3,00 
JPS Superlights 	  3,00 3,00 
Kent Deluxe ',engin 	  4,10 5,70 
Kent, en IO 	  7,10 7,90 
Kent, en 14 	  0,00 1,10 
Kent, en 20 	  3,80 5,40 
Kent, en 25 	  5,80 8,50 
Kim Lights 	  4,40 5,40 
Kim Super Lights 	  4,40 5,40 
Kool 	  5,50 6,50 
Kool Super Lights 	  5,50 6.50 
Kool Utra Lights 	  5,50 6,50 
Krone 	  4,40 5,40 
Kurmark 	  4,40 5,40 
L. & M. Extra Lights, en 20 	  4,40 5,40 
L. & M. Extra Lights, en 25 	  5,80 7,00 
L. & M. Full Flavour, en 20 	  4,40 5,40 

& M. Full Flavour, en 25 	  5,80 7.00 
L. & M. King Size, en 30 	  21,60 22,00 
L. & M. Lights, en 20 	  14,40 15,40 
L. & M. Lights, en 25 	  15,80 17,00 
L. & M. Lights, en 30 	  21,60 22,00 
Lambert et Butler King Size 	  3,50 4,50 
Lord Extra 	  5,20 6,20 
M.S. 100'S De Luxe 	  3,90 4,00 
M.S. 131u 	  3,40 3,90 
M.S. Filtre (paquet rigide) 	  3,40 3,90 
M.S. Filtre (paquet souple) 	  3,40 3,90 
M.S. Lights King Size filtre 	  3,40 3,90 
Marlboro (paquet rigide) 	  5,50 6,50 
Marlboro (paquet rigide), en 14 	  1,20 1,90 
Marlboro (paquet souple) 	  5,50 6,50 
Marlboro 100'S (paquet rigide) 	  5,80 6,80 
Marlboro 100'S (paquet souple) 	  5,80 6,80 
Marlboro King Sizc, en 10 	  8,00 8,50 
Marlboro Lights 	  5,50 6,50 
Marlboro Lights 100 mm 	  5,80 6,80 
Marlboro Lights, en 10 	  8,00 8,50 
Marlboro Lights, en 14 	  1,20 1,90 
Marlboro Medium, en 10 	  8,00 8,50 
Marlboro Medium, en 14 	  1,20 11,90 
Marlboro Medium, en 20 	  5,50 16,50 
Marlboro Menthol Lights 	  5,50 16,50 
Marlboro Minis, en 20 	  4,50 15,50 
Maryland American Blend, en 25 	  5,50 1.6,50 
Merit 	  4,40 15,40 
Muratti Ambassador 	  5,50 16,50 
Muratti Ambassador Extra Mild 	  5,50 16,50 
N.Y. American Blend Full Mayor, efi 25 	  5,80 17,00 



Ancien prit de vente 
au consommateur 

Prit de vefItC 811 consommateur 
au 7 novembre 199.4 

Candattmreemerer 
(en francs) 

Condilion man 
(en francs) 

5,80 
5,80 
0,20 
0,20 
5,20 
5,20 
5,2(1 
1,00 

22,80 
7,80 

15,50 
11,00 
22,80 
14,20 
7,80 
7,80 

16,90 
7,80 

16,90 
16,90 
7,80 

15,20 
16,90 
16,90 
16,90 
7,80 

16,90 
15,50 
15,50 
17,30 
17,30 
15,50 
17,30 
17,30 
11,00 
22,80 
15,20 
15,20 
11,00 
22,80 
7,80 

15,20 
15,50 
15,20 
11,00 
8,00 

16,90 
15,20 
8,00 

15,80 
8,00 

15,20 
15,20 
15,50 
11,00 
8,00 

15,20 
15,50 
8,00 

18,00 
14,80 
15,50 
15,20 
13,80 
15,20 

17,00 
17,00 
10,31) 
10,30 
16,20 
16,20 
16,20 
11,70 
23,00 
8,30 

16,50 
11,70 
23,00 
15,20 
8,30 
8,30 
8,50 
8,30 
8,50 
8,50 
8,30 
5,20 
8,50 
8,50 
8,50 
8,30 
8,50 
5,50 
5,50 
8,90 
8,90 
6,50 
8,90 
8,90 
1,70 

23,00 
15,20 
15,20 
11,70 
23,00 

8,30 
16,20 
15,50 
15,20 
11,70 
8,30 

18,50 
15,20 

8,30 
15,50 
8,30 

15,20 
15,20 
15,50 
11,70 
8,30 

15,20 
15,50 
3,30 

19,00 
15,80 
15,20 
15,20 
15,00 
15,20 
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Prit de vente en France Continentale. 

IMsignation tics pmrluits 

. y. American Blend Lights, en 25 	  
N Y. American Blend Ultra Lights. en 25 	  
Nazionale Box 	  
N.E. Lungt filtre 	  
Peter Stuyvesant (paquet rigide) 	  
Peter Stuyvesant (paquet souple) 	  
Peter Stuyvesant Extra Lights 	  
Peter Stuyvesant Extra Lights Box, en 14 	  
Peter Stuyvesant Extra Lights Box, en 30 	  
Peter Stuyvesant Extra Lights Box Spécial, en 10 	  
Peter Stuyvesant Extra Lights Luxury Lenght 	  
Peter Stuyvesant King Size Box, en 14 	  
Peter Stuyvesant King Size Box, en 30 	  
Peter Stuyvesant King Size Box Express, en 20 	  
Peter Stuyvesant King Size Box Special, en 10 	  
Peter Stuyvesant King Size Extra Lights, en 10 	  
Peter Stuyvesant King Size Extra lights, en 25 	  
Peter Stuyvesant King Size Filter, en 10 	  
Peter Stuyvesant King Size Filter, en 25 (paquet rigide) 	  
Peter Stuyvesant King Size ['luter, en 25 (paquet souple) 	  
Peter Stuyvesant King Size Medium Lights, en 10 	  
Peter Stuyvesant King Size Medium Lights, en 20 	  
Peter Stuyvesant King Size Medium Lights, en 25 	  
Peter Stuyvesant King Size Menthol, en 25 	  
Peter Stuyvesant King Size Menthol Lights, en 25 	  
Peter Stuyvesant King Size Ultra Lights, en 10 	  
Peter Stuyvesant King Size Ultra Lights, en 25 	  
Peter Stuyvesant Luxury Lenght (paquet rigide) 	  
Peter Stuyvesant Luxury Lenght (paquet souple) 	  
Peter Stuyvesant Luxury Length, en 25 	  
Peter Stuyvesant Luxury Length Extra Lights, en 25 	  
Peter Stuyvesant Luxury Lenght Menthol 	  
Peter Stuyvesant Luxury Lenght Menthol, en 25 	  
Peter Stuyvesant Luxury Length Ultra Lights, en 25 	  
Peler Stuyvesant Medium Lights, en 14 	  
Peter Stuyvesant Medium Lights, en 30 	  
Peter Stuyvesant Menthol 	  
Peter Stuyvesant Menthol Lights 	  
Peter Stuyvesant Ultra Lights Box, en 14 	  
Peter Stuyvesant Ultra Lights Box, en 30 	  
Peter Stuyvesant Ultra Lights Box Special, en 10 	  
Peter Stuyvesant Ultra Lights, en 20 	  
Peter Stuyvesant Ultra Lights Luxury Length 	  
Philip Morris Filter King's 	  
Philip Morris Piller King's, en 14 	  
Philip Mon-is Piller King's, en 10 	  
Philip Morris Pilier King's, en 25 	  
Philip Mords Lights 	  
Philip Morris Lights, en 10 	  
Philip Mords Lights Super Slirns 	  
Philip Morris One, en 10 	  
Philip Morris One, en 20 	  
Philip Morris Super Lights 	  
Philip Morris Super Lights 100 mm 	  
Philip Morris Super Lights, en 14 	  
Philip Morris Super Lights, en 10 	  
Philip Mords Ultra Lights 	  
Philip Morris Ultra Lights 100 mm 	  
Philip Morris Ultra Lights, en 10 	  
Players Navy Cut 	  
Prince 	  
RI 	  
R6 	  
Regal King Size 	  
Reval 	  
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Désignation des produit 

Prix (k vente en France Continentale 

Ancien prix de sente 	 Prix de vente nu:nnsttreintntcur 
au consommateur 	 au 7 nmerntnic 199.5 

Condnionnernerit 	 Conditiornernen1 
Ien francs) 	 (en francs) 

Reval Filter 	  15,20 	 16,20 
Roth Handle 	  15,20 	 16,20 
Rothinans International 	  18,00 	 19,20 
Rothmans King Size extra légère 	  15,50 	 16,50 
Rohmans King Size extra légère, en 10 	  8,00 	 8,50 
Rohmans King Size extra légère, en 14  	 11,20 	 11,90 
Rothmans King Size extra légère, en 25 	 16,90 	 17,50 
Rothmans King Size extra légère, en 30 	  23,30 	 23,50 
Rothinans Kirg Size extra légère Spécial, en 10 	  8,00 	 8,50 
Rothmans King Size Pilier 	  15,50 	 16,51) 
Rothmans King Size Pilier, en 10 	  8,00 	 8,53 
Rothinans King Size Pilier, en 14 	  11,20 	 11,93 
Rothmans King Size Pilier, en 25 	  16,90 	 17,5!) 
Rothinans King Size Filter, en 30 	  23.30 	 23,53 
Rothmans King Size Pilier Special, en 10 	  8,00 	 8,51) 
Rothinans King Size légère 	  15,50 	 16,50 
Rothinans King Size légère, en I0 	  8,00 	 8,50 
Rothmans King Size légère, en 14 	  11,20 	 11,90 
Rothmans King Size légère, en 25 	  16,90 	 17,50 
Rothinans King Size légère, en 30 	  23,30 	 23,50 
Rothmans King Sic légère spécial, en 10 	  8,00 	 8,50 
Rothmans legiera, en 20 	  5,80 6,50 
Rothinans Luxury Lcnght 	  5,80 6,80 
Rothinans Royal King Size Piller, en 20 	  4,40 5,40 
Rothmans Royal King Size Pilier, en 25 	  6,90 8,50 
Rothmans Royal King Size Lights, en 20 	  4,40 5,4(1 
Rothinans Royal King Size Lights, en 25 	  6,90 8,56 
Rothmans Som Logera, en 20 	  5,80 6,5C 
S.G. Gigante 	  3,00 3,56 
Salent 	 5,20 6,20 
Salem Lights 	  5,20 6,20 
Sheraton King Size Pilier, en 20 	  4,40 5,40 
Sheraton King Size Pilier, en 25 	  6,90 8,50 
Sheraton King Size Lights, en 20 	  4,40 5,40 
Sheraton King Size Lights, en 25 	  6,90 8,50 
Silk Cut 	 5,50 6,50 
Silk Cut Extra légère 	  5,50 6,50 
Silk Cul Menthol 	  5,50 6,50 
Silk Cut Ultra légère 	  5,50 6,50 
Saint-Moritz I20'S (paquet menthol) 	  6,50 6,80 
Saint-Moritz 120'S (paquet rouge) 	  6,50 6,80 
State Line American Blend 	  1,00 2,00 
Superkings, en 20 	  3,50 4,50 
Superkings Lights 	  3,50 4,50 
Time 120 min 	  6,50 6,80 
Time 120 mm Menthol 	  6,50 6,80 
Vogue 	  5,80 6,50 
Vogue Menthol 	  5,80 6,50 
Vogue Supersliins Ultra Lights, en 20 	  5,80 6,50 
West King Size 	  3,80 4,90 
West Lights 	  3,80 4,90 
Winfield King Size Pilier, en 10 	  7,40 7,90 
Winfield King Size Pilier, en -14 	  0,40 1,10 
Winfield King Size Pilier, en 20 	  4,40 5,40 
Winfield King Size Pilier, en 25 	  6,90 8,50 
Winfield King Size Pilier, en 30 	  21,60 	 22,00 
Winfield King Size Lights, en 10 	  7,40 	 7,90 
Winfield King Size Lights, en 14 	  10,40 	 I1,10 
Winfield King Size Lights, en 20 	  14,40 	 15,40 
Winfield King Size Lights, en 25 	  16,90 	 18,50 
Winfield King Sze Lights, en 30 	  21,60 	 22,00 
Winston (paquet rigide), en 20 	  13,80 	 15,00 
Winston (paquet rigide), en 25 	  15,80 	 17,00 
Winston (paquet souple), en 20 	  13,80 	 15,00 
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Winston, en 10 	  
Winston, en 14 	  
winston Express 69, en 20 	  
Winston l'iller 100 mm, en 20 	  
Winston Lights, en 10 	 
Winston Lights, en 14 	  
Winston Lights, en 20 	 
winston Lights, en 25 	 
winston Menthol (paquet de 20) 	  
Winston Menthol Lights (paquet de 20) 	 
winston Super Lights, en 20 	  
\Vinston Super Lights, en 25 	  
winston Ultra Liglus, en 20 
Winston Ultra Lights, en 25 
winston USA (paquet de 20) 	  
winston USA Lights (paquet de 20) 	 
Yves Saint-Laurent 	  
Yves Saint Laurent Lights Super S'Uns, en 20 
Yves Saint-Laurent Menthol 

13 - SCAFERLATI 

	

I° Produits fabriqués par la S.E.LTA 	 

A insieulanier, à rouler, en 33 grammes 	  
Ainsterdamer Mild, en 50 grammes 	  
Amsterdamer. en 50 grammes . 	  
Bergerac affiné, en 40 grammes 	  
Bergerac, en 33 grammes 	  
Caporal coupe fine, en 40 grammes 	  
Caporal export, en 50 grammes 	  
Caporal, en 40 grammes 	  
()fango (tabac à rouler), en 40 grammes 	  
Gauloises (tabac à rouler), en 40 grammes 	  
Gauloises extra léger, en 40 grammes 	  
Le Supérieur, en 50 grammes 	  
Narval Virginie, en 50 grammes 	  
Narval, en 50 grammes 	  
Fall Mali, tabac à cigarettes, en 33 grammes 	  
Saint-Claude Confrérie à l'ancienne, en 40 grammes 	 
Saint-Claude, Confrérie Nordique, en 40 grammes 	 
Saint-Claude, en 50 grammes 	  
Scaferlati doux, en 40 grammes 	  
Scaferlati pour la pipe, en 40 grammes 	  
Scaferlati supérieur, en 40 grammes 	  

2' Produits importés par la S.E.LT.A. 

Aja n° 17 extra-léger, en 50 grammes 	  
Ajja n° 17 corsé, en 50 grammes 	  
Ajjan0  17 léger, en 50 grammes 	  
Amphora Black Cavendish, en 50 grammes 	  
Amphora Full Aroma, en 50 grammes 	  
Amphora Malt Whisky, en 50 grammes 	  
Amphora Regular, en 50 grammes . 	  
Amphora Rich Aroma, en 50 grammes 	  
Amphora Ultra Mild, en 50 grammes 	  
Borkuna Riff Cherry Cavendish, en 50 grammes 	 
Borkurn Riff Wiskey, en 50 grammes 	  
Broutteux, en 50 grammes 	  
Broutteux Light, en 40 grammes 	  
Capstan Navy Cut Medium, en 59 grammes 	  
Cavas, en 50 grammes 	  
Clan Aromatic, en 50 grammes 	  
Clan Light Aromatic, en 50 grammes 	  
Clan Mild Cavendish, en 50 grammes 	  

Ancien Oc (le vente 
au corsommateur 

Pin de verne an consommateur 
au 7 novembre 1994 

Conditionnement 
ler (iancs) 

('onditionnement 
fen francs) 

7,10 7,70 
:0,00 0,80 
12,90 4,10 
4,00 5,30 
7,10 7,70 
0,00 0,80 
3,80 5,00 
5,80 7,00 
3,80 5,00 
3,80 5,00 
3,80 5,00 
5,80 7,00 
3,80 5,00 
5,80 7,00 
3,80 5,00 
3,80 5,00 
6,00 6,80 
6,00 6,50 
6,00 6,80 

13,50 4,40 
16,50 7,50 
16,50 7,50 
13,50 4,40 
9,70 0,40 

11,80 2,60 
13,50 4,40 
9,20 0,00 

14,50 5,50 
14,00 5,00 
14,00 5,00 
13,00 4,00 
17,00 8,00 
16,00 7,00 
14,50 5,50 

,00 22,00 
22,00 23,00 
15,00 16,00 
10,00 10,70 
9,20 10,0() 

10,80 11,50 

17,00 18,20 
17,00 18,20 
17,00 18,20 
28,50 30,50 
22,00 24,50 
28,50 30,50 
22,00 24,50 
22,00 24,50 
28,50 30,50 
25,00 29,00 
28,00 28,00 
15,50 16,00 
14,00 14,00 
40,00 40,00 
28,00 30,00 
20,00 21,00 
23,00 24,50 
27,00 28,90 
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Prix de vente 
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Conditionnement 
len francs) 

Conditionnement 
len francs) 

Cutters Choice, en 50 grammes 	 17,50 18,70 
Danske Club Black Luxury, en 50 grammes 	  31,00 32,00 
Domingo Demi Fort, en 40 grammes 	  15,00 15,00 
Domingo Ultra Light, en 40 grammes 	  15,00 15,00 
Drum. en 50 grammes 	  17,50 18,70 
Drum Extra Mild Shag, en 50 grammes 	  17,50 18,70 
Drum Milde Shag, en 50 grammes 	 17,50 18,70 
Dunhill Black Aromatic (boîte métal), en 50 grammes 	  54,00 57,00 
Dunhill Early Morning Pipe, en 50 grammes 	  54,00 57,00 
Dunhill Mild Blend (boite métal), en 5(I grammes 	  54,00 57,00 
Dunhill Standard Mixture Medium, en 50 grammes 	  54,00 57,00 
Erinrnore Mixture, en 50 grammes 	 45,00 48,00 
Evergreen Menthol Doux, en 50 grammes 	  21,50 23,00 
Flying Duchman, en 50 grammes 	 43,00 46,00 
Golden Virginia, en 40 grammes 	  19,20 15,00 
Indian Summer, en 50 grammes 	 32,00 33,00 
Interval, en 40 grammes 	 11,50 12,50 
Irish Mead, en 50 gratnines 	 27,50 29,50 
Javaanse Jongens, en 33 grammes 	 15,30 16,40 
La Feuille d'Or, en 50 grammes 	  15,00 16,00 
Mac Baren Mixture, en 50 grammes 	  28,00 28,00 
Neptune, en 50 grammes 	  28,00 30,00 
Old Flolborn, en 40 grammes 	 17,80 16,50 
Old liolborn extra Mild, en 40 grammes 	  17,80 16,50 
Old liolborn Mild Blend, en 40 granules 	  17,80 16,50 
Radford's Old Scotch, en 50 grammes 	  21,50 23,00 
Samson, en 40 grammes 	  15,50 16,50 
Samson Extra Milde Shag, en 40 grammes 	  15,50 16,50 
Samson Milde Shag, en 40 grammes 	  15,50 16,50 
Schippers Speeiaal, en 50 grammes 	  22,50 24,00 
Saint Bruno Ready Rubbed, en 50 grammes 	  30,00 30,00 
Tabac belge 232, en 50 grammes 	  15,50 16,00 
Troost Aromatic, en 50 grammes 	  22,50 24,00 
Troost Black Cavendish, en 50 grammes 	  29,00 31,00 
Van Nelle demi-fort, en 40 grainmes, 	  15,50 16,50 
Van Nielle Milde Shag, en 40 grammes 	  15,50 16,50 
Wcrvicq, en 50 grammes 	  14,00 15,00 
Westpoint, en 40 grammes 	  15,00 16,00 

Prix de vente en Pranee Continentale 

Pd de vente 
Désignaiion des produits Ancien ptix de vente au consommateur 

au consommateur nu 7 novembre t994 

A l'unité Au conditionnement A l'unilé Au conditionnement 
(en francs) .:en francs) (en francs) (en francs) 

C. - CIOAMS 

I° Produits fabriqués par la S.E.I.rA. 

Brazza (rouge maté), en 10 	  1,35 13,50 1,40 14,00 
Brazza (vert non maté), en 10 	  1,35 13,50 1,40 14,00 
Cadre Noir Corona, en 25 	  11,50 287,50 12,00 300,00 
Carré d'As, en 20 	  1,17 23,40 1,20 24,00 
Carré d'As te 2, en 20 	  1,10 22,00 1,14 22,80 
Chiquito (blanc non maté), en 5 	  2,04 10,20 2,10 10,50 
Chiquito (rouge maté), en 30 	 2,04 61,20 2,10 63,00 
Chiquito (rouge maté), en 5 	  2,04 10,20 2,10 10,50 
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Prix de vente en France Continentale 

Prix de vente 
all conxottimateur 

au 7 novembre 199,1 

Désignation dem produit,. Auden pax de vente 
au consornnmteur 

A l'une 
(en franex1 

Au conditionnement 
(en franc,) 

A Funité 	Au condiiionnement 
ten tranevl 	 (en franc) 

Heur de Savane cigare, en 20 	  
Heur de Savane cigare, en 30 	  
Fleur de Savane cigare, en 5 	  
Fleur de Savane cigares légers, en 5 	  
Fleur de Savane cigarillo, en 20 	  
Heur de Savane cigarillo, en 50 	  
Heur de Savane cigarillos légers, en 20 	  
Heur de Savane petit cigare, en 20 	  
Heur de Savane petit cigare, en 50 	  
Heur de Savane petit cigare léger, en 20 	  
Heur de Savane petit cigare léger, en 50 	  
Ilavanitos cigare, en 20 	  
Ilavanitos cigare léger, en 20 	  
Ilavanitos, en 100 	  
Havanitos, en 20 	  
liavanitos, en 50 	  
I lavanitos Fina Hot. en 20 	  
Havanitos Léger, en 20 	  
Ilavanitos Léger, en 50 	  
liavanitos Mini, en 20 	  
liavanitos Planteros, en 20 	  
Havanitos Planteros, en 50 	  
Havanitos Planteros léger, en 50 	  
l lavanitos Planteros léger, en 20 	  
Mcccarillos Brasil, en 20 	  
Mcccarillos, en 20 	  
Mcccarillos, en 50 	  
Meccarillos mélange traditionnel, en 20 	  
Meccarillos Mild, en 20 	  
Meccarillos Mild, en 50 	  
Mini Cohiba, en 20 	  
Mini Cohiba, en 50 	  
Mini Longchamp, en 20 	  
Mini Longchamp tabac Havane, en 20 	  
Mini Meccarillos, en 20 	  
Mini Meccarillos mild, en 20 	  
Mini Meccarillos Tradition, en 20 	  
Mini Pleiades, en 50 	  
Nemrod Tom Tip, en 10 	  
Nernrcx1 Tom Tip, en 20 	  
Nemrod Tom Tip Extra 10 	  
Nemrod Tom Tip Filtre Extra 10 	  
Ninas cigares (jaune), en 20 	  
Ninas cigares légers (bleu); en 20 	  
Ninas doux et léger (bleu); en 20 	  
Ninas, en 10 	  
Ninas léger 80 	  
Ninas léger, en 20 	  
Ninas petit cigare, en 20 	  
Ninas petit cigare léger, en 20 	  
Ninas petits cigares légers, en 60 	  
Ninas Plus 60 	  
Ninas Plus, en 10 	  
Petit Voltigeur, en 10 	  
Picaduros Bahia, en 10 	  
Picaduros Cigarillos, en 20 	  
Picaduros Cigarillos légers, en 20 	  
Picaduros, en 10 	  
Picaduros Especial, en 10 	  
Picaduros petits cigares, en 20 	  
Picaduros petits cigares légers, en 20 	  
Pleiades Aldebaran, en 16 	  
Pleiades Antares, en 24 	  
Pleiades Antares, en 3 	  
Pleiades Centaures, en 24 	  

	

2,75 	 55,00 	 2,80 	 56,00 

	

2,90 	 87,00 	 3,00 	 90,00 

	

2,90 	 14,50 	 3,00 	 90,00 

	

2,90 	 14,50 	 3,00 	 15,00 

	

,80 	 36,00 	 ,85 	 37,00 

	

,80 	 90,00 	 ,90 	 95,00 

	

,80 	 36,00 	 ,85 	 37,00 

	

,10 	 22,00 	 ,14 	 22,80 

	

,10 	 55,00 	 .14 	 57,00 

	

,10 	 22,00 	 ,14 	 22,80 

	

.10 	 55,00 	 ,14 	 57,00 

	

,10 	 22,00 	 ,14 	 22,80 

	

,10 	 22,00 	 ,14 	 22,80 

	

0,81 	 81,00 	 0,83 	 83,00 

	

0,81 	 16,20 	 0,83 	 16,60 

	

0,81 	 40,50 	 0,83 	 41,50 

	

1,10 	 22,00 	 1,14 	 22,80 

	

0,81 	 16,20 	 0,83 	 16,60 

	

0,81 	 40,50 	 0,83 	 41,50 

	

0,67 	 13,40 	 0,70 	 14,00 

	

1,00 	 20,00 	 1,04 	 20,80 

	

1,10 	 55,00 	 1,10 	 55,00 

	

1,10 	 55,00 	 1,10 	 55,00 

	

1,00 	 20,00 	 1,04 	 20,80 

	

1,10 	 22,00 	 1,14 	 22,80 

	

1,10 	 22,00 	 1,14 	 22,80 

	

1,10 	 55,00 	 1,14 	 57,00 

	

1,10 	 22,00 	 1,14 	 22,80 

	

1,10 	 22,00 	 1,14 	 22,80 

	

1,10 	 55,00 	 1,14 	 57,00 

	

2,50 	 50,00 	 2,50 	 50,00 

	

2,50 	 125,00 	 2,50 	 125,00 

	

2,00 	 40,00 	 2,00 	 40,00 

	

2,00 	 40,00 	 2,00 	 40,00 

	

0,83 	 16,60 	 0,87 	 17,40 

	

0,83 	 16,60 	 0,87 	 17,40 

	

0,83 	 16,60 	 0,87 	 17,40 

	

2,00 	 100,00 	 2,00 	 100,00 

	

.20 	 12,00 	 1,25 	 12,50 

	

,20 	 24,00 	 1,25 	 25,00 

	

.20 	 12,00 	 1,25 	 12,50 

	

,20 	 12,00 	 1,25 	 12,50 

	

,l0 	 22,00 	 1,14 	 22,80 

	

,10 	 22,00 	 1,14 	 22,80 

	

0,83 	 16,60 	 0,87 	 11,40 

	

0,81 	 8,10 	 0,85 	 8,50 

	

0,84 	 67,20 	 0,88 	 70,40 

	

0,83 	 16,60 	 0,87 	 11,40 

	

1,00 	 20,00 	 1,04 	 20,80 

	

1,00 	 20,00 	 1,04 	 20,80 

	

1,00 	 60,00 	 1,04 	 62,40 

	

0,95 	 57,00 	 0,99 	 59,40 

	

0,95 	 9,50 	 0,99 	 9,90 

	

1,47 	 4,70 	 1,53 	 15,30 

	

0,86 	 8,60 	 0,90 	 9,00 

	

0,79 	 5,80 	 0,83 	 16,60 

	

0,79 	 5,80 	 0,83 	 16,60 

	

1,30 	 3,00 	 1,35 	 13,50 

	

1,48 	 4,80 	 1,53 	 15,30 

	

0,83 	 6,60 	 0,87 	 17,40 

	

0,83 	 6,60 	 0,87 	 17,40 

	

52,00 	 832,00 	 53,00 	 848,00 

	

26,00 	 624,00 	 27,00 	 648,00 

	

26,00 	 78,00 	 27,00 	 81,00 

	

30,00 	 720,00 	 31,00 	 744,00 
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►)Esignation des produits Ancien prix de vente 
au consommateur 

Plciades Mars, en 24 	  
Plciades Mars, en 4 	  
Pleiades mini cigares, en 20 	  
Plciades Orion, en 24 	  
Pleiadcs Orion, en 3 	  
Plciades Perseus, en 24 	  
Plciades Perscus. en 3 	  
Plciades Pluton, en 16 	  
Plciades Sirius, en 24 	  
Pleiades Sirius, en 3 	  
Plciades Uranus. en 24 	  
Pleitides Vénus, en 24 	  
Quai d'Orsay, mini, en 20 	  
Reinitas (rouge), en 50 	  
Reinitas (rouge). en 20 	  
Reinitas léger. en 20 	  
Reinitas léger, en 50 	  
Rcinitas Mild & Light, en 20 	  
Reinitas Mild & Light, en 50 	  
Robert Burns Cigarillos, en 5 	  
Robert Burns Cigarillos, en 50 	  
Robert Burns Petit Cigare, en 20 	  
Senoritas Cigarillos, en 20 	  
Senoritas comprimés, en 10 	  
Senoritas Mild Cigarillos, en 20 	  
Senoritas ronds, en 10 	  
Van Holden, en 20 	  
Van Holden Mild, en 20 	  
Voltigeurs, en 25 	  
Voltigeurs, en 5 	  
Voltigeurs extra, en 25 	  
Voltigeurs extra, en 5 	  

2' Produits ipnportés peu• la 

Agio Elegant Tuit Sumatra, en 5 	  
Agio Pilier Tip, en 10 	  
Agio Piller Tip, en 20 	  
Agio Pilier Tip, en 50 	  
Agio Junior Tip, en 10 	  
Agio Junior Tip, en 20 	  
Agio Junior Tip. en 50 	  
Agio Light Tip, en 10 	  
Agio Light, en 20 	  
Agio Mehari's Brasil, en 20 	  
Agio Mehari's, en 20 	  
Agio Mehari's, en 50 	  
Agio Mehari's Mild & Light, en 20 	  
Agio Mehari's Mild & Light, en 50 	  
Agio Mythos, en 20 	  
AI Capone No Comment, type Havane, en 5 	  
Antonio y Cleopatra Clara Clam, en 6 	  
Antonio y Cleopatra NCIW, en 6 	  
Bachschmidt Grandioso tt° 20 Sumatra, en 10 	  
Bachschtnidt Grandioso n° 20 Sumatra, en 25 	  
Backgammon Coronas Especiales (sous tube), en 10 	  
Backgammon Havana (sous tube), en 2 	  
Backgammon Medias Coronas Tubos, en 5 	  
Balmoral Rich and Light Coronas n° 7, en 5 	  
Bolivar (petit Coronas), en 50 	  
Bolivar Coronas extra, en 25 	  
Bolivar Lonsdales, en 25 	  
Brutal' Codas Mild, en 20 	  
Braniff Volados, en 20 	  
Caïman mini filtre, en 20 	  
Caïman Tropical, en 20 	  

A l'unité 
(en francs) 

Au conditionnement 
te° francs) 

17,00 408,00 
17,00 68,00 
2,00 40,00 

30,00 720,00 
30,00 90,00 
21,00 504,00 
21,00 63,00 
32,00 512.00 
34,00 816,00 
34,00 102.00 
29,0() 696,00 
21,0() 504,00 

215,00 13,00 
,10 55.00 
.10 22,00 
,10 22,00 
.10 55,00 
,10 22,00 
,10 55,00 

2,32 11,60 
2,34 117,00 
1,69 33,80 
0,75 15,00 
0,93 9,30 
0,75 15,00 
0,93 9.30 
1,10 22,00 
1,10 22,00 
2,20 55,00 
2,20 11,00 
2,30 57,50 
2,30 11,50 

3,10 15,50 
,23 12,30 
.23 24,60 
,23 61,50 
,23 12,30 
,23 24,60 
,23 61,50 
,23 12,30 

0,83 16,60 
1,10 22,00 
1,10 22,00 
1,10 55,00 
,10 22,00 

1,10 55,00 
2,10 42,00 
7,35 36,75 
6,40 38,40 
6,40 38,40 
4,20 42,00 
4,20 105,00 

20,00 200,00 
18,00 36,00 
15,00 75,00 
7,00 35,00 

31,50 I 575,00 
32,75 818,75 
46,80 1 170,00 

1,10 22,00 
4,00 80,00 
0,66 13,20 
0,81 16,20 

	

17,00 	 408,00 

	

17,00 	 68,()0 

	

2,00 	 40,00 

	

31,00 	 744,00 

	

31,00 	 93,00 

	

21,00 	 504,00 

	

21,00 	 63,00 

	

33,00 	 528.00 

	

35,00 	 840,00 

	

35,00 	 105,00 

	

30,00 	 720,00 

	

21,00 	 504,00 

	

2,15 	 43,00 

	

1,14 	 57,00 

	

1,14 	 22,80 

	

1,14 	 22,80 

	

1,14 	 57,00 

	

1.14 	 22,80 

	

1,14 	 57,00 

	

2,40 	 12,00 

	

2,40 	 120,00 

	

1,75 	 35,00 

	

0.79 	 15,80 

	

0,97 	 9,70 

	

0.79 	 15,80 

	

0,97 	 9.70 

	

1,14 	 22,80 

	

1,14 	 22,80 

	

2,30 	 57,50 

	

2,30 	 11,50 

	

2,40 	 60,00 

	

2.40 	 12,00 

	

3.20 	 16,00 

	

1.27 	 12,70 

	

1.27 	 25,40 

	

1,27 	 63,50 

	

1,27 	 12,70 

	

1,27 	 25,40 

	

1,27 	 63,50 

	

1,27 	 12,70 

	

0,87 	 17,40 

	

1,14 	 22,80 

	

1,14 	 22,80 

	

1,14 	 57,00 

	

1,14 	 22,80 

	

1,14 	 57,00 

	

2,10 	 42,00 

	

7,45 	 37,25 

	

6,60 	 39,60 

	

6,60 	 39,60 

	

4,40 	 44,00 

	

4,40 	 110,00 

	

20,00 	 200,00 

	

18,00 	 36,00 

	

16,00 	 80,00 

	

7,00 	 35,00 

	

33,40 	1 670,00 

	

35,75 	 893,75 

	

50,10 	1 252,50 

	

1,15 	 23,00 

	

4,00 	 80,00 

	

0,69 	 13,80 

	

0,83 	 16,60 

A l'unité 
t'en francs) 



Prix de verne 
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A l'unité 
(en francs) 

Au conditionnement 
(en franc î 

A l'unité 
(en francs) 

Au conditionnement 
ten Ume,/ 

t'art upinann COMMIS extra, en 25 	  
(..arl Uprnann Ceronas extra, en 5 	  
(-3.r1 tlpmann Rcyales, en 25 	  
("ad tipmann Rcyales, en 5 	  
Castella Classic, en 5 	  
Christian of Denrnark "100", en 20 	  
Christian of Denmark Corona (sous tube), en 4 	  
Christian of Denmark long cigarillos, en 20 	  
Christian of Dentuark midi, en 5 	  
Christian of Denmark mini cigarillos, en 20 	  
churehill Alufresh "S", en 5 	  
Clubinaste.r Brasil, en 20 	  
etubmoster Export Light Sumatra 163, en 20 	  

lobirtaster Export Sumatra 131. en 20 	  
Clubinaster Mild Sumatra 161, en 20 	  
Clubmaster Mini Sumatra n° 121, en 20 	  
( "111bn-raster Stln'iiltra, en 20 	  
Cohiba Coconas Especiales, en 25 	  
Cohiba Coronas Especiales, en 5 	  
Cohiba lispienddos, en 25 	  
Cohiba Exquisitos. en 25 	  
Cohiba Lanceros, en 25 	  
Cohiba Lanceros, en 5 	  
Cohiba Panetelas, en 25 	  
(7ohiba Panetelis, en 5 	  
Cohiba Robustes, en 25 	  
Cohiba Siglo I, c.n 25 	  
Cohiba Siglo 11, en 25 	  
Cohiba Siglo Ili, en 25 	  
Cohiba Siglo 1V, en 25 	  
Cohiba Siglo V. en 25 	  
Corps Diplomatique After Dinner, en 25 	  
Corps Diplomatique Mer Dinner, en 5 	  
Corps Diplomatique Auteuil, en 20 	  
Corps Diplomatique Auteuil, en 50 	  
Corps Diplomatique Deauville, en 10 	  
Corps Diplomatique International, en 25 	  
Corps Diplomatique International, en 5 	  
Corps Diplomi-cique Orléans Mild (léger), en 20 	  
Dannemann Spcciale Brasil, en 20 	  
Dannemann Spciale Sumatra, en 20 	  
Davidoff 1000, en 25 	  
Davidoff 1000, en 5 	  
Davidoff 2000, en 25 	  
Davidoff 2000, en 5 	  
Davidoff 3000, en 25 	  
Davidoff 4000, en 25 	  
Davidoff 4000, en 5 	  
Davidoff 5000, en 25 	  
Davidoff Ambassadrice, en 25 	  
Davidoff Ambassadrice, en 5 	  
Davidoff Aniversario n° 2, en 4 	  
Davidoff Demi-tasse, en 10 	  
Davidoff Long Panatella, en 10 	  
Davidoff mini cigarillos, en 10 	  
Davidoff mini cigarillos, en 20 	  
Davidoff mini cigarillos, en 50 	  
Davidoff mini cigarillos light, en 20 	  
Davidoff n° 1, en 25 	  
Davidoff n° 1, en 5 	  
Davidoff n° 2, en 25 	  
Davidoff n° 2, en 5 	  
Davidoff Special R, en 25 	  
Davidoff Special R, en 4 	  
Davidoff Special 'I', en 20 	  
Davidoff Special T, en 4 	  

	

8,00 	 200,00 	 8.00 	 200,00 

	

8,00 	 40,0) 	 8,00 	 40,00 

	

6,80 	 170,00 	 7,00 	 175,00 

	

6,80 	 34,00 	 7,00 	 35.00 

	

2,60 	 13,00 	 2,60 	 13,00 

	

2,20 	 44,00 	 2,20 	 44,0() 

	

20,50 	 82.00 	 21,00 	 84,00 

	

2,50 	 50,00 	 2,50 	 50,00 

	

5,00 	 25,00 	 5,20 	 26,00 

	

2,15 	 43,00 	 2,15 	 43,00 

	

8,40 	 42,00 	 8,50 	 42,50 

	

1,10 	 22,00 	 1,14 	 22.80 

	

1,10 	 22.00 	 1,14 	 22,80 

	

1,10 	 22,00 	 1,14 	 22,80 

	

1,10 	 22,00 	 1,14 	 22,80 

	

0,80 	 16,00 	 0,84 	 16,80 

	

1,10 	 22,00 	 1,14 	 22,80 

	

87,60 	2 190,00 	 87,60 	2 190,00 

	

87,60 	 438.00 	 87,60 	 438.00 

	

123,60 	3 090,00 	 123,50 	3 090,00 

	

52,50 	1 312,50 	 52,50 	1 312,50 

	

108,15 	2 703,75 	 108,15 	2 703,75 

	

108,15 	 540,75 	 108,15 	 540,75 

	

51,50 	1 287,50 	 51,50 	 287,50 

	

51,50 	 257,50 	 51,50 	 257,50 

	

70,00 	1 750,00 	 73,00 	 825,00 

	

45,00 	1 125,00 	 45,00 	 125,00 

	

55,00 	1375,00 	 55,00 	 375,00 

	

60,00 	I500,00 	 63,55 	 588,75 

	

65.00 	1 625,00 	 68,30 	 707,50 

	

95,00 	2 375,00 	 95,00 	2 375,00 

	

8,40 	 210,00 	 8,60 	 215,00 

	

8,40 	 42,00 	 8,60 	 43,00 

	

2,15 	 43,00 	 2,20 	 44,00 

	

2,24 	 112,00 	 2,34 	 117,00 

	

2,70 	 27,00 	 2,80 	 28,00 

	

5,12 	 128,00 	 5,20 	 130,00 

	

5,20 	 26,00 	 5,40 	 27,00 

	

1,85 	 37,00 	 1,90 	 38,00 

	

1,06 	 21,20 	 1,10 	 22,00 

	

1,06 	 21,20 	 I,!0 	 22,00 

	

32,00 	 800,00 	 32,00 	 800,00 

	

32,00 	 160,00 	 32,00 	 160,00 

	

37,00 	 925,00 	 37,00 	 925,00 

	

37,00 	 185,00 	 37,00 	 185,00 

	

44,00 	1 100,00 	 44,00 	I 100,00 

	

51,00 	1 275,00 	 51,00 	I 275,00 

	

51,00 	 255,00 	 51,00 	 255,00 

	

54,00 	1 350,00 	 54,00 	1 350,00 

	

27,00 	 675,00 	 27,00 	675,00 

	

27,00 	 135,00 	 27,00 	 135,00 

	

100,00 	 400,00 	 100,00 	 400,00 

	

8,00 	 80,00 	 8,00 	 80,00 

	

14,00 	 140,00 	 14,00 	 140,00 

	

3,00 	 30,00 	 3,00 	 30,00 

	

3,00 	 60,00 	 3,00 	 60,00 

	

3,00 	 150,00 	 3,00 	 150,00 

	

3,00 	 60,00 	 3,00 	 60,00 

	

62,00 	1 550,00 	 62,00 	1 550,00 

	

62,00 	 310,00 	 62,00 	 310,00 

	

53,00 	1 325,00 	 53,00 	I 325,00 

	

53,00 	 265,00 	 53,00 	 265,00 

	

53,00 	1 325,00 	 53,00 	1 325,00 

	

53,00 	 212,00 	 53,00 	 212,00 

	

62,00 	1 240,00 	 62,00 	1 240,00 

	

62,00 	 248,00 	 62,00 	 248,00 
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Designation des produits Ancien prix de vente 
an cons, nunateur 

Pris de vente 
ant consommateur 

au 7 novembre iffl 

A l'erwe 	Au conditMnnentent 	A l'unité 
(en ((sucs) 	 ten francs) 	 (en francs) 

Au conditissine ment 
len francs) 

Davidoff Tubos, en 20 	  
Davidoff Tubos, en 4 	  

Grecos Superiores, en 25 	  
Miguelitos, en 10 	  
N/3, en 25 	  
N14, en 25 	  
nO 4, en 5 	  
tube, en 2 , 	  

Don Migue tube, en 25 	  
Ducados Cigarritos extra, en 20 	  
!lande léger. en 10 	 
llavana Stokjes Alternativos (cigares), en 10 	 
Havana Stokjes, en 20 	  
Ilavana Stokjes Gold Mild & Light (boîte or), en 20 	 
Itava)a Stokjes Gold Miki (boîte noire). en 20 	 
Havana Stokjes légers (bleu), en 10 	  
Havana Stokjes plus léger, en 20 	  
Ilavana Stokjes Sahara, en 10 	  
Wollo Stokjes Special, :.!n 10 	  

llavana Stokjes Special, 	20 	  
Havana Stompen, en 10 	  
I nervi M'internions Café Crème, en 20 	  
Henri Wintermans Café Crème, en 50 	  
Iletiri Wintermans Café Crème Pilier Tip, en 10 	 
Henri Wintermans Café Crème Mild, en 20 	 
llenri M'internions Café Crème mini, en 20 	 
Henri Wintermans Café Crème mini Mild, en 20 	 
Henri Wintermans Café Crème Plus, en 20 	 
Henri Wintermans Café Crème Plus Mild, en 20 	 
Henri Wintermans Café Crème Specials, en 5 	 
Henri Wintermans Café Noir, en 20 	  
Ilenri Wintermans Café Noir, en 50 "Coffret" 	 
Henri Wintermans Chambord n° 7, en 20 	  
Henri Wintermans Chambord n° 5, en S 	  
Henri Wintermans Chambord n° 7, en 50 "Coffret" 	 
Henri Wintermans Che Cigarillos, en 20 	  
Henri Wintermans Cheyenne, en 20 	  
Henri Wintermans Corona (sous tube), en 2 	 
Henri Wintermans Corona (sous tube), en 25 "Coffret" 
Henri Wintermans Corona (sous tube), en S 	 
Henri Wintermans Excellentes, en 25 "Coffret" 	 
Henri Wintermans Excellentes, en 5 	  
Henri Wintermans Grand Café, en 20 	  
Henri Wintermans Kentucky Kings, en 6 	  
Henri Wintermans Mini Havana, en 20 	  
Henri Wintermans Slim Panatella, en 50 "Coffret" 	 
Hirschsprung Apostolado (sous tube), en 5 	 
lloyo de Monterrey (Hoyei des dieux), en 25 	 
Hoyo de Monterrey (Hoyo du dauphin), en 25 	 
Hoyo de Monterrey (Hoyo du gourmet), en 25 	 
Hoyo de Monterrey (Hoyeidu prince), en 25 	 
Hoyo de Monterrey (Hoyo du roi), en 25 	  
Iloyo de Monterrey (Palmas extra), en 25 	 
Hoyo de Monterrey Epieures n° 2, en 25 	  
Indioz Mild Cigars, en 20 	  
J. Cortes Club, en 20 	  
J. Cortes Club, en 5 	  
J. Cortes Grand Luxe, en 10 	  
J. Cortes Havane, en 10 	  
J. Cortes Havane, en 30 	 
J. Cortes High Class (sous tube), en 5 	  
J. Cortes High Class (sous tube), en 10 	  
J. Cortes Long Piller n° 3, eu 15 	  
J. Cortes Mini, en 20 	 
J. Cortes Mini, en 50 	  
J. Cortes Royal Class, en 2 	  

	

55,00 	1 100,00 	 55,00 	1 100J0 

	

55,00 	 220,00 	 55,00 	 220,00 

	

28.00 	 700,00 	 29,00 	 725,1)0 

	

3.40 	 34,00 	 3,50 	 35,00 

	

26,0() 	 650,00 	 27,00 	 675,00 

	

21,00 	 525,00 	 22,00 	 550,00 

	

21,00 	 105,00 	 22,00 	 110,00 

	

31,00 	 62,00 	 32,00 	 64,00 

	

31,00 	 775,00 	 32,00 	 800,00 

	

1,35 	 21,00 	 1,09 	 21,80 

	

3,10 	 31,00 	 3,20 	 32.00 

	

1,20 	 12,00 	 1,24 	 12,40 

	

0,40 	 16,00 	 0,84 	 16,80 

	

1.15 	 23,00 	 1,19 	 23,80 

	

1,10 	 22,00 	 1,14 	 22,80 

	

0,79 	 7,90 	 0,83 	 8,30 

	

0,83 	 16,60 	 0,87 	 17.40 

	

0.94 	 9,40 	 0,98 	 9,83 

	

0,83 	 8,30 	 0,87 	 8,10 

	

0,83 	 10,60 	 0,87 	 17,40 

	

2,35 	 23,50 	 2,40 	 24,00 

	

1,10 	 22,00 	 1,14 	 22,80 

	

1,10 	 55,00 	 1,14 	 57,00 

	

1,23 	 12,30 	 1,27 	 12,70 

	

1,10 	 22,00 	 1,14 	 22,80 

	

0,83 	 16,60 	 0,87 	 17,40 

	

0,83 	 16,60 	 0,87 	 17,40 

	

1,17 	 23,40 	 1,20 	 24,00 

	

1,11 	 23,40 	 1,20 	 24,00 

	

2,00 	 10,00 	 2,00 	 10,00 

	

1,15 	 23,00 	 1,20 	 24,00 

	

1,15 	 57,50 	 1,20 	 60,00 

	

2,15 	 43,00 	 2,15 	 43,00 

	

5,00 	 25,00 	 5,20 	 26,00 

	

2,30 	 115,00 	 2,30 	 115,00 

	

1,80 	 36,00 	 1,90 	 38,00 

	

1,12 	 22,40 	 1,15 	 23,00 

	

11,00 	 22,00 	 11,50 	 23,00 

	

11,00 	 275,00 	 11,40 	 285,00 

	

11,00 	 55,00 	 11,40 	 57,00 

	

5,00 	 125,00 	 5,20 	 130,00 

	

5,00 	 25,00 	 5,20 	 26,00 

	

1,60 	 32,00 	 1,65 	 33,00 

	

5,25 	 31,50 	 5,50 	 33,60 

	

0,81 	 16,20 	 0,85 	 17,00 

	

2,50 	 125,00 	 2,60 	 130,00 

	

12,40 	 62,00 	 12,80 	 64,00 

	

54,50 	1 362,50 	 58,30 	1 457,50 

	

56,20 	1 405,00 	 60,15 	1 503,75 

	

46,75 	1 168,75 	 50,00 	1 250,00 

	

37,50 	 937,50 	 40,15 	1 003,75 

	

50,55 	1 263,75 	 54,10 	1 352,50 

	

18,70 	 467,50 	 21,10 	 527,50 

	

39,00 	 975,00 	 41,75 	1 043,75 

	

1,95 	 39,00 	 2,00 	 40,00 

	

6,40 	 128,00 	 6,40 	 128,00 

	

6,40 	 32,00 	 6,40 	 32,00 

	

3,70 	 37,00 	 3,70 	 37,00 

	

3,20 	 32,00 	 3,20 	 32,00 

	

3,30 	 99,00 	 3,30 	 99,00 

	

20,00 	 100,00 	 20,00 	 100,00 

	

20,00 	 200,00 	 20,00 	 200,00 

	

26,00 	 390,00 	 27,00 	 405,00 

	

2,25 	 45,00 	 2,25 	 45,00 

	

2,25 	 112,50 	 2,25 	 112,50 

	

17,00 	 34,00 	 17,00 	 34,00 

Don M igue 
Don Migue 
Don Migue 
Don Migue 
Don Migue 
Don M igue 
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Prix de vente 
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rut 7 novembre 19')4 

(Yeeet',) 
A l'unité 

(en francs) 
Au conditionnement 

(en ft:VICO 
Au conditionnement 

(en francs) 

Justus Van Maurik Caresse, en 20 	  
Justus Van Maurik petit panatella. en 20 	  
Justus Van Maurik petit panatella, en 5 	  
Ming Edward Diamonds Extra, en 20 	 
King Edward Imperial, en 5 	 
King Edward Invincible, en S 	 
King Edward Special, en 5 	  
La Paz Corona Superiores CK 126. en 25 	  
Lai Paz Especiales (sous tube), en 5 	 
Li Paz Mini Wilde Cigarillos, en 20 	  
,a Paz Mini Wilde Light Cigarillos, en 20 	  

La Paz Palitos, en 20 	  
La Paz Wilde Cigarillos Brazil, en 20 	  
La Paz Wilde Cigarillos, en 10 	  
La Paz Wilde Cigarillos, en 20 	 
La Paz Wilde Cigarillos, en 50 	  
1..a Paz Wilde. Corona, en 5 	  
.a P117. Wilde Havana, en 20 	 

La Paz Wilde Ilavana, en 5 	  
Lai Paz Wilde Havana, en 50 	 
La Paz Wilde Panatella, en 5 	  
Manille (Coronas), en 25 	  
Manille (Cortado), en 25 	  
Manille Panetelas Comas, en 25 	 
Manille Panetelas Largas, en 25 	  
Mercator déchets de Havane, en 20 	 
Mercator déchets de Havane, en 50 	  
Mercator Mild, en 20 	  
Monte Cristo Especial, en 25 	 
Monte Cristo Especial n° 2, en 25 	  
Monte Cristo Especial Joyltas, en 25 	  
Monte Cristo Especial n° 1, en 25 	 
Monte Cristo Especial n° 2, en 25 	  
Monte Cristos Especial n° 3, en 25 	  
Monte Cristos Especial n° 4, en 25 	 
Monte Cristos Especial n° 5, en 25 	 
Monte Cristos Especial n° 3, en 5 	 
Monte Cristos Especial n° 4, en 5 	 
Neos bleu très légers, en 20 	  
Neos doux el légers, en 10 	  
Neos Exotic extra light, en 20 	  
Neos extra, en 10 	  
Neos extra, en 50 	  
Neos extra-fins, en 20 	  
Neos extra-fins, en 50 	  
Neos linos, en 10 	  
Neos linos, en 50 	  
Neos légers, en 20 	  
Neos Royal, en 10 	  
Nie Havane, en 20 	  
Nie Havane extra, en 20 	  
Nie Selection, en 20 	  
Nie liais Etoiles, en 50 	  
Nobel Petit, en 20 	  
Nobel Petit Light, en 20 	  
Panier Bijou, en 20 	  
Panier Domino Cameroun, en 20 	 
Panier Domino Mild & Light, en 20 	  
Panier Lets, en 20 	  
Panier Mignon, en 10 	  
Panzer Mignon, en 20 	  
Panzer Mignon, en 50 	  
Panzer Noir, en 20 	  
Panier Silhouette, en 20 	  
Panier Silhouette Light, en 20 	 
Panier Small, en 20 	  

	

2,70 	 54,00 	 2,70 	 54,00 

	

5.75 	 115,00 	 5,75 	 I 15,00 

	

5,80 	 29,00 	 5,80 	 29,00 

	

1,50 	 30,00 	 1,50 	 30,00 

	

6,40 	 32,00 	 6,40 	 32,00 

	

8,20 	 41,00 	 8,20 	 41,00 

	

4,70 	 23,50 	 4,70 	 23,50 

	

5,80 	 145,00 	 6,00 	150,00 

	

20.00 	 100,00 	 20,00 	100,00 

	

.45 	 29,00 	 ,45 	 29,00 

	

.50 	 30,00 	 ,50 	 30,00 

	

.35 	 27.00 	 .40 	 28,00 

	

.95 	 39,00 	 ,95 	 39,00 

	

.80 	 18,00 	 ,85 	 18,50 

	

.80 	 36,00 	 ,85 	 37,00 

	

.80 	 90.00 	 .90 	 95,00 

	

4,00 	 20,00 	 , ,20 	 21,00 

	

2,75 	 55,00 	 2,80 	 56,00 

	

2,90 	 :4,50 	 3,00 	 15,00 

	

2,90 	 145,00 	 3,00 	 150,00 

	

3,00 	 15,00 	 3,00 	 15,00 

	

6,30 	 157,50 	 6,74 	 168,50 

	

5,05 	 126,25 	 5,40 	 135,00 

	

4,00 	 100,00 	 4,28 	 107,00 

	

4.58 	 114,50 	 4,90 	 122,50 

	

0,88 	 17,60 	 0,92 	 18,40 

	

0,92 	 46,00 	 0,96 	 48,00 

	

0,83 	 16,60 	 0,87 	 17,40 

	

62,35 	I558,75 	 64,65 	1 616,25 

	

54,10 	I 352,50 	 57,90 	1 447,50 

	

31,60 	 790,00 	 35,00 	875,00 

	

51,50 	12337,50 	 53,30 	1332,50 

	

52,65 	1 316,25 	 54,55 	1 363,75 

	

47,85 	1 196,25 	 51,20 	1 280,00 

	

36,50 	 912,50 	 42,00 	1 050,00 

	

29,90 	 747,50 	 34,00 	850,00 

	

47,85 	 239,25 	 51,20 	256,00 

	

36,50 	 182,50 	 42,00 	210,00 

	

0,93 	 18,60 	 0,97 	 19,40 

	

0,84 	 8,40 	 0,88 	 8,80 

	

1,55 	 31,00 	 1,60 	 32,00 

	

0,86 	 8,60 	 0,90 	 9,00 

	

0,86 	 43,00 	 0,90 	 45,00 

	

0,79 	 15,80 	 0,83 	 16,60 

	

0,84 	 42,00 	 0,90 	 45,00 

	

0,84 	 8,40 	 0,88 	 8,80 

	

0,84 	 42,00 	 0,88 	 44,00 

	

0,77 	 15,40 	 0,81 	 16,20 

	

1,06 	 10,60 	 1,10 	 11,00 

	

0,83 	 16,60 	 0,87 	 17,40 

	

0,86 	 17,20 	 0,90 	 18,00 

	

0,82 	 16,40 	 0,87 	 17,40 

	

1,17 	 58,50 	 1,20 	 60,00 

	

2,15 	 43,00 	 2,15 	 43,00 

	

2,15 	 43,00 	 2,15 	 43,00 

	

1,85 	 37,00 	 1,90 	 38,00 

	

1,10 	 22,00 	 1,14 	 22,80 

	

1,10 	 22,00 	 I ,14 	 22,80 

	

1,10 	 22,00 	 1,14 	 22,80 

	

2,05 	 20,50 	 2,10 	 21,00 

	

2,05 	 41,00 	 2,10 	• 	42,00 

	

2,05 	 102,50 	 2,10 	 105,00 

	

1,10 	 22,00 	 1,14 	 22,80 

	

1,55 	 31,00 	 1,60 	 32,00 

	

1,55 	 31,00 	 1,60 	 32,00 

	

1,10 	 22,00 	 1,14 	 22,80 
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Désignation (tes produit, Arwien prix lie cerne 
xu Canuimmlrur 

ten re: 	
À" rrar{lit iemneax•nl A l'unir)' 

leu francs) 
Au ï1•lhtflieEiuciSlenr 

len francs.) 

16,10 
7,50 
7,50 

27,20 
46,95 
13,50 
19,00 
23,70 
21,10 
48,50 
42,20 
42,70 
58,75 
38,60 
12,30 
6,50 
8,50 
7,00 
1,03 
0,53 
0,60 

35,40 
65,00 
46,55 
18,55 
33,40 
18,20 
30,00 
16,50 
12,50 
16,10 

7,50 
21,00 

6,4(1 
6,00 
2,75 
0,75 

45,00 
32,00 

2,90 
2,94 
2,55 
1,14 
1,14 
1,80 
0,97 
1,11 
1,11 
1,60 
1,10 
4,52 

18,55 
27,20 
11,30 
18,80 
9,70 

13,15 
18,55 
2,20 
2,20 
3,70 
3,70 
6,00 
1,50 
1,35 

402,50 
187,50 
37.50 

680,00 
1 173,75 

337,50 
475,00 
592,50 
527,50 

1 212,50 
1 055,00 
1 067,50 
1 468.75 

965,00 
307,50 
32,50 
85,00 
70,00 
10,30 
10,60 
12,00 

885,00 
1 625,00 
1 163,75 

463,75 
835,00 
455,00 
750,0() 
412,50 
312,50 
402,50 
187,50 
525,00 
160,00 
30,00 
55,00 
15,00 

450,0() 
800,00 

29,00 
73,50 
25,50 
22,80 
22,80 
36,00 
19,40 
22,20 
22,20 
16,00 
22,00 
22,60 

463,75 
680,00 
282,50 
470,00 

48,50 
328,75 
463,75 

22,00 
55,00 
37,00 
74,00 
30,00 
30,00 
27,00 

Partagas Belvcderes, en 25 	  
Partagas Chicos, en 25 	  
Partagas Chicos, Cil 5 	  
Partagas Corona Senior, en 25 	  
Partagas de Partagas 	I, en 25 	  
Paralagas petit Bouquet, en 25 	  
l'or Larranaga Monte Carlo, en 25 	  
Punch (Margaritas), en 25 	  
Punch (Palmas Reales), en 25 	  
Punch Punch, en 25 	  
Quai d'Orsay Coronas (Clara), en 25 	 
Quai d'Orsay Gran Corona, en 25 	  
Quai d'Orsay Impériales, en 25 	  
Quai d'Orsay Pancielas, en 25 	  
Quintero Pancielas, en 25 	  
Quintero Puritos. en 5 	  
Real Ai.. Pedro Cigarillos n° 6, en 10 (coffret bois) 	  
Real A.L. Pedro Cigarillos, en 10 (coffret bois) 	  
Reine Elisabeth, en 10 	  
Roll's, en 20 	  
Roll's Light, en 20 	  
Romeo y Julicta (Cedros de luxe te 3), en 25 	  
Romeo y kilim (Churchills), en 25 	  
Romeo y Julicta (Coronas), en 25 	  
Romeo y Julieta (Mille Pleurs), en 25 	  
Romeo y Julicta (Petit Coronas), en 25 	  
Romeo y Julieta (Petit Julietas), en 25 	  
Romeo y Julicta (Petit Princes), en 25 	  
Rorneo y Julieta (Regatia de Londres). en 25 	  
Romeo y Julieta (Sport Largos), en 25 	  
Romeo y Julieta Belvederes, en 25 	  
Romeo y Julicta Chicos, en 25 	  
Romeo y Julieta Coronitas, en 25 	  
Romeo y Julieta Medium, en 25 	  
Romeo y Julieta Medium, en 5 	  
Romeo y Julieta Simili, en 20 	  
San Luis Rey Juniores, en 20 	  
San Martin Grand Mariner sous tube, en 10 	  
San Martin Riop Mayo, en 25 	  
Schimmelpenninck Duel, en 10 	  
Schimmelpenninck Duel, en 25 	  
Schimmelpenninck Duel. Mini, en 10 	  
Schinunelpenninck Duet Mini, en 20 	 
Schimmelpenninck Duet Mini Mild, en 20 	  
Schimmelpenninck Duel plus, en 20 	  
Schiminelpenninck Flavatia Milds, en 20 	 
Schimmelpenninck Mini Cigar, en 20 	 
Schimmelpenninck Mini Cigar, Mild, en 20 	  
Schimmelpenninck Swing, en 10 	  
rra Ultra Light, en 20 	  
Toscani Extra Vecchi, en 5 	  
Upinann Aromaticos, en 25 	  
Upinann Coronas Major, en 25 	  
Upmann Ppicures, en 25 	  
Upmann Majestic, en 25 	  
Upmann Petit Upmann, en 25 	  
Upmann Preciosas, en 25 	  
Upmann Regalias, en 25 	  
Villiger Kiel Junior Mild, en 10 	  
Villiger Kiel Junior Mild, en 25 	  
Villiger Kiel Mild, en 10 	  
Villieger Kied Mild, en 20 	  
Villiger Premium n° 3, en 5 	  
Willein 11 Java cigarillos, en 20 	  
Willem 11 Java Mini Light, en 20 	  

	

15,05 	 376,25 

	

7,10 	 177,50 

	

7,10 	 35,50 

	

25,40 	 635,00 

	

43,85 	I 096,25 

	

12.30 	 307,50 

	

17,95 	 448,75 

	

22,15 	 553,75 

	

18,50 	 462,50 

	

45.30 	1 132,50 

	

39,40 	 985,00 

	

39,90 	 997,50 

	

54.90 	1 372,50 

	

36.05 	 901,25 

	

11.10 	 277,50 

	

6.00 	 30,00 

	

8.50 	 85,00 

	

7.00 	 70,00 

	

0,98 	 9,80 

	

0.50 	 10,00 

	

0.55 	 11,00 

	

32,65 	 816,25 

	

64,90 	1 622,50 

	

43.50 	1 087,50 

	

17,30 	 432,50 

	

32,00 	 8(10,00 

	

17,65 	 441,25 

	

25,80 	 645,00 

	

15,90 	 397,50 

	

11.30 	 282,50 

	

15.05 	 376,25 

	

7,10 	 177,50 

	

18.10 	 452,50 

	

6.40 	 160,00 

	

6.00 	 30,00 

	

2,70 	 54,00 

	

0,70 	 14,00 

	

45,00 	 450,00 

	

38,00 	 950,00 

	

2,85 	 28,50 

	

2,88 	 72,00 

	

2.50 	 25,00 

	

1,10 	 22,00 

	

1,10 	 22,00 

	

I.75 	 35,00 

	

0,93 	 18,60 

	

1,07 	 21,40 

	

1,07 	 21,40 

	

1,55 	 15,50 

	

1,05 	 21,00 

	

4,52 	 22,60 

	

17,30 	 432,50 

	

25,40 	 635,00 

	

10,60 	 265,00 

	

17,60 	 440,00 

	

8,95 	 44,75 

	

11,80 	 295,00 

	

17,30 	 432,50 

	

2,00 	 20,00 

	

2.00 	 50,00 

	

3,60 	 36,00 

	

3,60 	 72,00 

	

6,00 	 30,00 

	

1,50 	 30,00 

	

1.30 	 26,00 



Désignation des produits 

Ancien pris de sente 
au consommateur 

A l'unité 
ten francs) 

At, ce.ndmi,nnement 
ten francs, 

\‘'illein I Mild Petitos, en 20 	  1,30 26,00 
Wilem Mini Java, en 20 	  1,30 26,00 
11' i'lctn1 Optimum (sous tube), en 25 	  10,00 250,00 
11'i lem 1 Optimum (sous tube), en 5 	  9,60 48,00 
Wilem 1 Primo, en 20 	  1,35 27,00 
\l'Hem 1 Solo Light, en 10 	  1,29 12,90 
\‘'i . lcin I Solo Spécial, en 10 	  1,29 12,90 

Mir de sente 

	

au 	nuleur 
au 1(1 jans (er 1991 

A Duale 
	

Au conditionnement 

	

ten franc,1 
	

(eu francs) 

	

1.35 
	

27,00 

	

1 35 
	

27,00 

	

10.00 
	

250,00 

	

1000 
	

50.00 

	

1,40 
	

28,00 

	

1,29 
	

12,90 

	

1.29 
	

12,90 

Pris de vente au consommateur 
au 10 janvier 1994 

('onditumnemcni 
mn francs) 

3,20 
35,00 
8,90 
3,00 

32,00 

7,50 
9,00 
7,70 
7,70 
6 7:0040 

2,50 
2,80 
5,70 
7,50 
7,00 
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Pin de sente en France ('nntituntalc 

Pris de sente en Prame Continentale 

Désignation des produits Ancien prix de sente 
au consommateur 

Conditionnement 
ten francs) 

Fournisseur : S.E.I.T.A. 01 
D. - Tabac à priser et tabacs à mâcher 

1° Produits _fabriqués par la S.E.L TA. 

Carotte ( en groupement de 3,6 kilorammes) 	  3,00 
Carotte supérieure 	  33,00 
Pondre ordinaire (en sachet), en 40 grammes 	  8,30 
Role (en groupement de 1 kilogramme) 	  2.80 
[Loue supérieur (en 100 grammes) 	  30,00 

2° Produits importés par la S.E.1.TA. 

Gletscher Prise Snuff (en boite), en 10 grammes 	  7,00 
M'a africaine Bentchikou, en 25 grammes 	  9,00 
Mvkla Bouhlel 13entehicou (rouge), en 20 grammes 	  7,50 
Mrkla Bouhlel Bentchicou (vert), en 20 grammes 	  7,50 
MAla ci Bilai (en sachet), en 20 grammes 	  6,00 
MAla Ifrikia, en 20 grammes 	  7,00 
Neffa I frikia, en 8 grammes 	  2,20 
Neffa Souffi, en 10 grammes 	  2,60 
Ozona Menthol Snuff, en 5 grammes 	  5,40 
()zona President Snuff, en 5 grammes 	  7,00 
Rumney's Mentholyptus Snuff (en sachet), en 10 grammes 	 6,70 

Prix de vente en ',tance Continentale 

Désignation des produits 
Ancien prix de vente 

nu consommateur 

A l'unité 
(en francs) 

Au coodirionnentent 
(en francs) 

Fournisseur : Compagnie des Caraïbes 06 
Domaine de Poujux, 

Saint-Aubin-en-Charollais, 71430 Palinges 

Cigares 

Behnda Belvederes, en 25 	  15,00 375,00 
Belinda Princess, en 25 	  14,00 350,00 
Bolivar Coronas extra, en 25 	  55,00 I 375,00 
Bolivar Coronas extra, en 50 	  55,00 3 025,00 
Bolivar Coronas Cligantes, en 25 	  78,00 1 950,00 
Bolivar Coronas Giguntes, en 50 	  78,00 3 900,00 
Bolivar Bspeciales Bundles, en 50 	  52,50 2 625,00 
Bolivar !mn-tenus en 25 	  50,00 1 250,00 

Prix de vente 
au consommateur 
au 10 janvier 1994 

I5,40 
Sans changement 

60,00 
Retrait 
80,00 
Retrait 
58,00 
55,00 

A l'unité 
(en francs) 

385,00 
Sans changement 

1 500,00 
Retrait 

2 000,00 
Retrait 

2 900,00 
I 375,00 

Au conditionnement 
(en francs) 



France Continentale 

Prit de renie 
ni consommateur 

ai 7 novembre. tt),)-1 

Au conditionnement 
(en francs) 

A l'une 
tem trams) 

Sans changement 
Retrait 
Retrait 
Retrait 
Retrait 
58,00 
59,00 
39,00 
33,00 

150,00 
67,00 
80.00 
39,00 

100.00 
35.00 

Sans changement 
Sans changement 
Sans changement 
Sans changement 
Sans changement 

66,00 
32,00 
54,00 
70,00 
55,00 
59,00 
26,00 
80.00 
80,00 
59,00 
59,00 
59,00 

Sans changement 
100,00 
100,00 
35,00 
66,00 
69,00 
55,00 
43,00 
40,00 
25,00 
65,00 
30,00 
37,00 
48,00 
50,00 
50,00 
80,00 
80,00 
72,00 
50,00 
34,00 
42,00 
42,00 
55,00 
55,00 
85,00 

120,00 
75,00 
38,00 
8,40 
8,00 

70,00 
38,00 

Sans changement 
Retrait 
Retrait 
Retrait 
Retrait 

1 450,00 
I 475,00 

975,00 
825,00 
150,00 

1 675,00 
2 000,00 

975,00 
2 500,00 

875,00 
Sans changement 
Sans changement 
Sans changement 
Sans changement 
Sans changement 

650,00 
160,00 
350,00 
750,00 
375,00 
475,00 
300,00 

4 000,00 
2 000,00 

590,00 
1 475,00 
2 950,00 

Sans changement 
2 500,00 
5 000,00 

875,00 
1 650,00 
3 450,00 
1375,00 
1075,00 
1 000,00 

625,00 
1 625,00 

750,00 
925,00 

1200,00 
1 250,00 

150,00 
800,00 

2 000,00 
1 800,00 
1 250,00 

850,00 
1 050,00 

420,00 
1 375,00 
2 750,00 
2 125,00 
3 000,00 
1 875,00 

950,00 
400,00 
40,00 

750,00 
950,00 
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gnanon des produits 

Prit de rente en 

Ancien prix de tente 
au contommuc(r 

A l'unité 
(en francs) 

Au conditionnement 
(en Crames) 

Cabana Chiquitos. en 25 	  13,00 325,00 
Cerdan Chamberlain, en 25 	  24,00 600.00 
Cerdan Churchills, en 25 	  28,00 700,00 
Cerdan Don Juan, en 25 	  32,00 800,00 
Cerdan Napoléon, en 25 	  20,00 500,00 
Diplo•naticos n° I, en 25 	  53,00 1 325,00 
Diplanaticos nt 2, en 25 	  54,00 1 350,00 
Diplomatieos n" 4, en 25 	  35,00 875,00 
Diplornaticos n' 5, en 25 	  30,00 750,00 
Dunhil I Pstupendos 	  135,00 135,00 

Cuhana Médaille d'Or n° 3, en 25 	  60,00 1 500,00 
110yo Churchills, en 25 	  74,00 1 850,00 
Hoyo Coronation AT, en 25 	  36,00 900,00 
Maya de Monterrey double Corona, en 25 	  76,50 1 912,50 
ltuyo i)etit Coronation AT, en 25 	  31,00 775,00 
La l'ahanera Churchills, en 25 	  28,00 700,00 
La Habanera Pauperadores, en 25 	  26,00 850.00 
La Habanera Especiales, en 25 	  18,00 450,00 
I,a I labanera Presidentes, en 25 	  32,00 800,00 
Monte Cristo A double Corona, en 25 	  150,00 3 750,00 
Partagas 8-9-8, en 25 	  60,00 500,00 
Partagas Capitols, en 5 	  30,00 150,00 
Partagas Charlotte, en 25 	  50,00 250,00 
Partagts Churchills luxe, en 25 	  65,00 625,00 
Partagas Coronas, en 25. 	  50,00 250,00 
Partagas Presidentes, en 25 	  53,20 330,00 
Partagas Topper, en 50 	  24,00 200,00 
Punch Churchill, en 50 	  75,00 3 750,00 
Punch Churchill, en 25 	  75,00 1 875,00 
Punch Coronas, en 10 	  55,00 550,00 
Punch Coronas, en 25 	  55,00 I 375,00 
Punch Coronas, en 50 	  55,00 2 150,00 
Punch Diadenas 	  150,00 150,00 
Punch double Corona, en 25 	  80,00 2 000,00 
Punch double Corona, en 50 	  80,00 4 000,00 
Punch Miens, en 25 	  32,00 800,00 
Punch Royal Coronation AT, en 25 	  60,00 1 500,00 
Punch Super Selection n° 1, en 50 	  62,50 3 125,00 
Quintero Churchills, en 25 	  50,00 I 250,00 
Quintero Coronas, en 25 	  38,00 975,00 
Quinteros Medias Coronas, en 25 	  36,00 900,00 
Raphaël Gonzes demi tasse, en 25 	  23,00 575,00 
Raphaël Gonzales Lonsdales, en 25 	• 60,00 1500,00 
Rey Del Mundo Panatelas Largas, en 25 	  28,00 700,00 
Rey Del Mundo Petit Lonsdales, en 25 	  33,60 840,00 
Romeo y Julieta Cazadores, en 25 	  44,00 I 100,00 
Romeo y Julieta Celestiaics, en 25 	  45,00 1 125,00 
Romeo y Julieta Celestiaies, en 3 	  45,00 135,00 
Romeo y Julieta Churchills AT, en 10 	  70,00 700,00 
Rome() y kilim Churchills AT, en 25 	  70,00 1 750,00 
Romeo y kiliela Coronas Grandes, en 25 	  65,00 I 625,50 
Romeo y Julieta n° 2 AT, en 25 	  45,00 I 125,00 
Romeo y Julieta Panatelas, en 25 	  31,1)0 175,00 
Romeo y Julieta Petit Coronas, en 25 	  33,60 840,00 
Ramo y Julieta Petit Coronas, en 10 	  33,60 336,00 
Upmann Coronas, en 25 	  50,00 1 250,00 
Upmann Coronas, en 50 	  50,00 2 500,00 
Upmann Monarehs, en 25 	  78,00 1 950,00 
Upmann Sir Winston, en 25 	  100,00 2 500,00 
Romeo y Julieta Churchills, sans tubes, en 25 	  65,00 I 625,00 
Romeo y Julieta N° 1 AT, en 25 	  34,00 850,00 
Partagas Chions, en 50 	  7,10 355,00 
Partagas Chicos, en 5 	  7,10 35,50 
Partagas Churchills de luxe, en 25 	  65,00 1 625,00 
Partagas Coronas junior AT, en 25 	  34,00 850,00 



	

1 087,50 	 48,00 

	

1 750,00 	 39,00 

	

1 250,00 	 55,00 

	

1 425,00 	ans changement 

	

1 500,00 	'arts changement 

	

750,00 	ans changement 

	

675,00 	ans changement 

	

825,00 	ans changement 

	

1 230,00 	ans changement 

	

1 500,00 	ans changement 

	

1 625,00 	'ans changement 

550,00 
475,00 
387,50 
425,00 
325,00 
412,50 
425,00 

85,00 
96,00 

350,00 
70,00 

255,00 
5 I .00 
45,00 
9,00 
8,70 

1 050,00 
210,00 
215,00 
075,00 
205,00 

1 025,00 
1 000,00 

200,00 
2 175,00 
1 675,00 

750,00 
150,00 

4,00 
4,00 

42,00 
42,00 

850,00 
170,00 
773,00 
155,00 
725,00 
145,00 
450,00 
90,00 

625,00 
125,00 
900,00 
i44,00 
23,00 

260,00 
65,00 
23,00 

960,00 

ans changement 
ans changement 

'ans changement 
ans changement 
ans changement 
ans changement 
ans changement 
ans changement 
ans changement 
ans changement 
ans changement 

'arts changement 
'ans changement 
ans changement 
ans changement 
ans changement 
ans changement 
ans changement 

bans changement 
ans changement 
ans changement 
ans changement 

:ans changement 
bans changement 

am changement 
h ans changement 
bans changement 

ans changement 
bans changement 

ans changement 
2,20 
2,20 

► ans changement 
ans changement 
arts changement 
ans changement 
ans changement 

. ans changement 
► ans changement 
ans changement 
ans changement 
ans changement 

. ans changement 
ans changement 

%ans changement 
:ans changement 
. ans changement 
h ans changement 
ans changement 
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Prix de vente en France Continentale 

Prix de vente 
ate constiounatettr 

au 7 nrwelettee 1991 

Désignation des produit, Ancien pot 	ente 
au i■4110ErrilaitUT 

A l'unité 
ten franc,) 

Au exindi(ionnervent 
ren francs) 

A l'unité 
ten francs( 

An conditiennen,tim 
(en t'alti:1i 

Rey del Mundo Grande Espana, en 25 	43,50 
Bolivar Petit Coronas SLB, en 50  	35,00 
Diplomaticos n° 3, en 25  	50,00 
Diploniaticos n° 7, en 25  	57,00 
Iloy Du Député SLB, en 25  	60,00 
L‘iensiv Prix de Diane, en 25  	30,00 
Partagas Belvederes, en 25  	27,00 
:Super Partagas, en 25  	33.00 
Punch Coronation, en 25 	50.00 
Punch, en 25 	60,00 
Punch Royal Sélectioa n° I I  	65,00 

Fournisseur Société Beirive 07 
165, boulevard de vainty - 92700 Colombes 

Cigares 

Belrive sélection n° 1, en 25  	22,00 
Belrive sélection n° 2, en 25  	0,00 
Reit-ive sélection n° 4, en 25 	5,50 
Belrive sélection n° 6, en 25  	';,00 
Belrive sélection n° 8, en 25  	3,00 
Belrive sélection n° ! 1, en 25  	6,50 
Dannemann Espada 3résil, en 25 	7,00 
Dannemann Espada 3résil, en 5  	7,00 
Dannemann Dégustation  	6,00 
Dannemann Light Brésil, en 25  	4,00 
Dannemann Light Brésil, en 5  	4,00 
Dannemann Slim Brésil, en 25  	7,00 
Dannemann Slim Brésil, en 3  	7,00 
Davidoff Long Cigarillos, en 10 	4,50 
Davidoff Long Cigarillos, en 2  	4,50 
Davidoff Mini Light, en 3  	2,90 
Griffin's 100, en 25 	42,00 
Griffin's 100, en 5  	42,00 
Griffin's 200, en 5 	43,00 
Griffin's 200, en 25 	43,00 
Griffin's 300, en 5 	41,00 
Griffin's 300, en 25  	e 1,00 
Griffin's 400, en 25. 	40,00 
Griffin's 400, en 5 	40,00 
Griffin's Don Bernardo, en 25 	87,00 
Griffin's Prestige, el 25 	67,00 
Griffin's Privilège, en 25 	30,00 
Griffin's Privilège, en 5 	30,00 
Zino Cigarillos Brésil, en 2  	2,00 
Zino Cigarillos Sumatra, en 2 	2,00 
Zino Cigarillos Sumatra, en 20 	2,10 
Zino Cigarillos Brésil, en 20 	2,10 
Zino Mouton Cadet ne 1, en 25  	34,00 
Zino Mouton Cadet n° 1, en 5  	34,00 
Zino Mouton Cadet n° 2, en 25  	31,00 
Zino Mouton Cadet n° 2, en 5  	31,00 
`lino Mouton Cadet n° 3, en 25  	29,00 
Zino Mouton Cadet n° 3, en 5  	29,00 
Zino Mouton Cadet n° 4, en 25  	18,00 
Zino Mouton Cadet n° 4, en 5  	18,00 
Zino Mouton Cadet n° 5, en 25  	25,00 
Zino Mouton Cadet n° 5, en 5  	25,00 
Zino Mouton Cadet n° 6, en 25  	36,00 
Zino Mouton Cadet n° 6, en 4 	36,00 
Zino Relax Brésil, en 2  	11,50 
Zino Relax Brésil, en 20  	13,00 
Zino Relax Brésil, en 5  	13,00 
Zino Relax Sumatra, en 2  	11,50 
Zino Relax Sumatra, en 20 	13,00 

1 200,00 
I 950,00 
1 375,00 

Sans chargement 
Sans changements 
Sans chargement 
Sans changement 
Sans changement 
Sans changement 
Sans changement 
Sans changement 

Sans changement 
Sans changement 
Sans changement 
Sans changement 
Sans changement 
Sans changement 
Sans changement 
Sans changement 
Sans changement 
Sans changement 
Sans changement 
Sans changement 
Sans changement 
Sans changement 
Sans changement 
Sans changement 
Sans changement.  
Sans changement 
Sans changement 
Sans changement 
Sans changement 
Sans changement 
Sans changement 
Sans changement 
Sans changement 
Sans changement 
Sans changement 
Sans changement 
Sans changement 
Sans changement 

44,00 
44,00 

Sans changement 
Sans changement 
Sans changement 
Sans changement 
Sans changement 
Sans changement 
Sans changement 
Sans changement 
Sans changement 
Sans changement 
Sans changement 
Sans changement 
Sans changement 
Sans changement 
Sans chengernent 
Sans changement 
Sans changement 
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Prix de vente en rumex, Continentale 

Prix de v ente 
au COnsorlIttlatellf 

au 7 novembre iggu 

Désignation des produis Ancien prix de vente 
nu Ct111,01111rWeilr 

l'usité 
(en frnes) 

Au conditionnement 
ten francs) 

A ruinai` 
	

Air conditionnement 
(en francs) 	 (en francs) 

Zino Relax Sumatra, en 5 	  
Zino Veritas. en 25 	  
Sumatra Cum Lande Elite. en 10 	  
Sumatra Cum Lande La Donna, en 5 	  
Sumatra Cum Lande Amadeus, en 5 	  
Zino Tubas n' 1, étuis de 4 	  
Zino Tubas n0  1, coffret de 20 	  

Tabacs à fiuner  

	

13,00 	 65,00 	Sans changement Sans changement 

	

44,00 	1 100,00 	Sans changement Sans changement 

	

5,00 	 50,00 	Sans changement Sans changement 

	

8,00 	 40,00 	Sans changement Sans changement 

	

11,00 	 55,00 	Sans changement Sans changement 

	

33,00 	 132,00 	Sans changement Sans changement 

	

33,00 	 660,00 	Sans changement Sans changement 

Alsbo Black, en 5 grammes 	2,25 	 22,50 	 0,25 	 2,50 
Alsbo Black, en 50 grammes 	26,00 	 130,00 	Sans changement Sans changement 
Alsbo Silver, en 5 grammes 	0,25 	 2,50 	Sans changement Sans changement 
Alsbo Silva. en 50 grammes 	26,00 	 130,00 	Sans changement Sans changement 
Alsho Gold, en 5 grammes  	2,25 	 22,50 	 0,25 	 2,50 
Alsbo Gold, en 50 grammes  	26,00 	 130,00 	Sans changement Sans changement 
Alsbo Premiutn, en 100 grammes 	58,00 	 348,00 	Sans changement Sans changement 
Alsba Premium, en 50 grammes  	26,00 	 130,00 	Sans changement Sans changement 
Alsbo Resolution, en 3 boîtes de 100 grammes  	120,00 	 360,00 	Sans changement Sans changement 
Alsbo Resolution, en 12 boîtes de 2,50 grammes  	3,00 	 36,00 	Sans changement Sans changement 
Davidoff Danish Mixture, en 50 grammes 	65,00 	 325,00 	Sans changement Sans changement 
Davidoff English Mixture, en 50 grammes 	65,00 	 325,00 	Sans changement Sans changement 
Davidoff Oriental Mixture, en 50 grammes 	65,00 	 325,00 	Sans changement Sans changement 
Davidoff Royalty, en 50 grammes 	65,00 	 325.00 	Sans changement Sans changement 
Davidoff Scottish Mixture, en 50 grammes 	65,00 	 325,00 	Sans changement Sans changement 
John Brumfit's Cherry, en 20 sachets de 2,50 grammes  	1,50 	 19,00 	 0,25 	 2,50 
John Brumfit's Cherry, en 5 boîtes de 50 grammes 	41,010 	 205,00 	Sans changement Sans changement 
John BI-unifies Orange, en 20 sachets de 2,50 grammes 	I SO 	 19,00 	 0,25 	 2,5(1 
John Brunira% Orange, en 5 boîtes de 50 grammes 	41,00 	 205,00 	Sans changement Sans changement 
W.O. Larsen Classic, en 100 g. en 3 	120,00 	 360,00 	Sans changement Sans changement 
W.O. Larsen Old Fashioned, en 100 g, en 3  	120,00 	 360,00 	Sans changement Sans changement 
W.O. Larsen Old Tradition, en 100 g, en 3 	120,00 	 360,00 	Sans changement Sans changement 
W.O. Larsen Premium, en 100 g, en 3 	120,00 	 360,00 	Sans changement Sans changement 
Adventure, blague 50 g, en 5 	25,00 	 125,00 	Sans changement Sans changement 
Exclusiv Wild Mango, blague 50 g, en 5  	25,00 	 125,00 	Sans changement Sans changement 
Thomas Radford Sunday Fantasy, en 50 g 	44,010 	 220,00 	Sans changement Sans changement 
W.O. Larsen, 4 sachets de 5 g 	0,25 	 10,00 	Sans changement Sans changement 

Tabac à priser 

La prise, boîte de 10 g, en 20 	7,00 	 140,00 	Sans changement Sans changement 

Fournisseur : Sonda Illensa Tobacco 08 
64, tue Ampère, 75017 Paris 

Cigares 

Bering Baron, en 25  	29,00 	 725,00 	Sans changement Sans changement 
Bering Casino Candela, en 15 	35,00 	 525,00 	Sans changement Sans changement 
Bering Coronados, en 4  	34,00 	 136,00 	Sans changement Sans changement 
Bering Gold 1 Tubas, en 3  	39,00 	 117,00 	Salts changement Sans changement 
Bering Gold ri° 1, en 25  	32,00 	 800,00 	Sans changement SUS changement 
Bering lmperials Tubo;, en 3  	40,00 	 120,00 	Sans changement Sans changeaient 
Bering Cazadores, en f.0  	27,00 	1 350,00 	Sans changement Sans changement 
Cotidal n° 1 Especiales, en 25  	45,00 	I 125,00 	Sans changement Sans changement 
Condal n° 3 Coronas, c.n 25  	43,00 	I 075,00 	Sans changement Sans changement 
Cotidal n° 4 Coronas extra, en 25  	40,00 	I 000,00 	Sans changement Sans changement 
Condal n° 6 Flegmes, en 25  	42,00 	I 050,00 	Sans changement Sans changement 
Cuesta-Rey Aristacrat Glass Tube, en 10  	60,00 	 600,00 	Sans changement Sans changeMent 
Cuesta-Rey Cameo, en 10 	9,00 	 90,00 	Sans changement Sans changement 
Cuesta-Rey Captiva tube, en 20  	40,00 	 800,00 	Sans changement Sans changement 
Cuesta-Rey Dominican 1884 Etuis rouge Humidor, en 3  	40,00 	 120,00 	Sans changement Sans changement 
Cuesta-Rey Dominican 1884 Madura Etuis bleu Humidor, en 3  	40,00 	 120,00 	Sans changement Sans changement 
Cuesta-Rey Dominican n° 3, en 5  	37,00 	 185,00 	Sans changetitent Sans changement 
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Ancien prix de gente 
Sill consonunaeur 

Prix tic veule 
all connininiateur 
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A l'une 
ren francii) 

Au condinunnetnern 
sen francs) 

A 
(en francs) 

An ',nicht ionibnyttint 
(en frane,} 

Cuesta-Rey Dominican n° 3, en 25 	  36,00 900,00 Sans changement Sans changement 
Cuesta-Rey Dcnninicem n° 4, en 25 	  37,00 925,00 Sans changement Sans changement 
Cuesia-Rey Dominican ri" 5, en 5 	  35,00 175,00 Sans changement Sans Changement 
Cuesta-Rey Dominican ri° 5, en 25 	  34,00 350,00 Sans changement Sans changement 
Cuesta-Rey Dominican n° 95, en 25 	  38,00 950,00 Sans changement Sans changement 
Cuesta-Rey Dominican n° 2. en 10 	  50,00 500,00 Sans changement Sans changement 
I lav-A Tampa Jewels, en 5 	 10,00 50,00 Sans changement Sans changement 
I lcnry Clay Affilas, en 25 	  40,00 I '900,00 Sans changement Sie; changement 
I tertry Clay Affilas, en 5 	 40,00 200,00 Sans changement Saris changement 
1 lenry Clay Largas, en 25 	  42,00 I 950,00 Saris changement Sans changement 
I lenry Clay Londres, en 25 	 43,00 1975,00 Sans changement Sans changement 
I lenry Clay Milas Floras, en 25 	 45,00 I 125.00 Sans changement Saris changeraient 
Henry Clay Panatela. en 25 	  35,00 375,00 Sans changement Sans changement 
Henry Clay Regalia, en 12 	 50.00 500,00 Sans changement Sans changement 
Ilensa Dominican Coronas n" 4, en 25 	  30,00 750,00 Sans changement Sans changement 
I lensa Dominican Coronitas n° 5, en 25 	  27,00 '575,00 ,Sans changement Sans changement 
I lensa Coronilas Excquisitos. en 25 	  25,00 625,00 Sans changement Sans changement 
I lensa Especial ri° 2, en 25 	  35,00 375.00 Saris changement Sans changement 
I lensa Especiales nirvana n' 2, en 25 	  45,00 1 125,00 Sans changement Sans changement 
I tensa Lancer() n° I, cri 25 	 45,00 1 125,00 Sans changement Sans changement 
I lensa Laredo n° 3, en 25 	  40,00 1 900,00 Sans changement Sans changement 
I Tensa Lonsdalcs, en 25 	  35,00 375,00 Sans changement Sans changement 
I lensa Maduro, en 25 	  35,00 375,00 Sans changement Sans changement 
I lensa Mini Havatta Pater, en 50 	 9,00 450,00 Sans changeaient Sans changement 
Hensa Regalias Tubos, en 25 	 45,00 I 125,00 Sans changement Sans changement 
Macanudo Amatista Class Humidor Jar, en 25 	  60,00 I 500,00 Sans changement Saris changement 
Macanudo Baron de Rotschild, en 25 	  42,00 I 050,00 Sans changement Saris changement 
Macanudo Caviar, en 50 	  20,00 1 000,00 Sans changement Sans changement 
Macanudo Duke of Devon, en 25 	  39,00 975,00 Sans changement Sanschangernent 
Macanudo Earl of Lonselale, en 25 	  40,00 1 000,00 Sans changeraient Sans changement. 
Macanudo Hampton Court STF, en 25 	  47,00 1 175,00 Sans changement Sans changement 
Macanudo Lord Ciaridge, en 25 	  37,00 925,00 Sans changement Sans changement 
Macanudo Petit Corona, en 25 	 35,00 875,00 pans changement Sans changement 
Macanudo Portofino srr, en 25 	 45,00 1 125,00 	'Sans changement Sans changement 
Macanudo Sovereign, en 25 	  45,00 1 	125,00. Saris changement Sans changement 
Penatnil Coronas, en 3 	  35,00 105,00 Sans changement Saris changement 
Penamil Gran Reserva, en 10 	  40,00 400,00 Sans changement Saris changement 
Penamil Reserva, en 10 	  37,00 370,00 Sans changement Sans changement 
Royal Jamaica Coronas, en 10 	  35,00 350,00 	/Sans changement Sans changement 
Royal Jamaica Navarro, en 5 	  34,00 170,00 Sans changement Sans changement 
Royal Jamaica Navarro, en 25 	  34,00 850,00 Sans changement Sans changement 
Royal Jamaica New York Plaza, en 4 	  35,00 140,00 Sans changement Sans changement 
Royal Jamaica New York Plaza, en 25 	  35,00 875,00 Sans changement Sans changement 
Te Arno n° 2 Meditation, en 25 	• 	  35,00 875,00 Sans changement Saris changement 
Te Arno n° 4 Cuatro, en 25 30,00 750,00 Sans changement Sans changement 
Te Arno n° 10 Epicure, en 25 	 25,00 625,00 Sans changement Sans changement 
Te Anio 	1 Relaxation, en 25 	 37,00 925,00 Sans changement Sans changement 
Te Amo n° 17 President (sous tube), en 25 	  

n bacs à funicr 

40,00 1000,00 Salis changement Saris changement 

Prince Albert Luxury, en 40 grammes 	  60,000 Sans changeraient 
Carter Hall, en 40 grammes 	  60,000 Sans changement 
Hensa Luxury Mixture, en 50 grammes 	  40,00 Sans changement 
Hensa Mild Aromatic,en 50 grammes 	  40,00 Saris Changement 



Ancien prix de vente 
au consommateur 

Prix de vente 
au COreejillfriatt,IT 

au 7 novembre PM 

A l'unité 
len francs) 

Au conditionnement 
(en francs) 

A l'imite 
(en francs) 

Au conditionnement 
(cn franesi 

Sans changement 
Sans changement 
Sans changement 
Sans changement 
Sans changement 
Sans changement 
Sans changement 
Sans changement 
Sans changement 

50,00 
l00,0() 
50,00 
45,00 

120,00 
70,00 
70,00 
70,00 

200,00 

	

8.00 
	

200,00 

	

8.00 
	

200,00 

13,80 
39,90 
39,90 
39,90 
60,00 
64,00 
55,00 
52,00 
56,00 
66,00 
36,70 
36,70 
36,70 
31,70 
31,70 
41,40 
41,40 
41,40 

8,30 
10,90 
6,10 
7,80 

10,50 
5,50 
9,50 

32,00 
27,30 
28,35 
14,25 
13,65 
48,04 
56,70 

133,00 
977,00 
116,00 
194,00 
500,00 
600,00 
375,00 
300,00 
400,00 
650,00 
900,00 
107,00 
179,00 
766,00 
153,00 

1 000,00 
119,00 
199,00 

8,45 

20,00 

207,50 
272,50 
152,50 
195,00 
262,50 
137,50 
237,50 
800,00 
682,50 
708,75 
356,25 
341,25 
201,00 
417,50 

ans changement Sans changement 
ans changement Sans changement 

ans changement 
ans changement 
ans changement 
ans changement 
ans changement 
ans changement 
ans changement 
ans changement 
ans changement 
ans changement 
ans changement 
ans changement 
ans changement 
ans changement 
ans changement 
ans changement 
ans changement 
ans changement 

Sans changement 
Sans changement 
Sans changement 
Sans changement 
Sans changement 
Sans changement 
Sans changement 
Sans changement 
Sans changement 
Sans changement 
Sans changement 
Sans changement 
Sans changement 
Sans changement 
Sans changement 
Sans changement 
Sans changement 
Sans changement 

Sans changement 

Sans changement 

8,50 
11,60 
6,70 
8,20 

11,20 
6,40 
9,80 

ans changement 
ans changement 
ans changement 

15,35 
14,65 
51,40 
57,00 

I 

212,50 
290,00 
167,50 
205,00 
280,00 
160,00 
245,00 

Sans changement 
Sans changement 
Sans changement 

383,75 
366,25 

1 285,00 
1 425,00 
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Cellini Reserva, en 50 grammes 	  
Cellini Reserva (métal), en 100 grammes 	 
Presbyterian of Scotland (métal), en 50 grammes 	  
Germains "7" English Mixture, en 50 granunes 	  
1-lolger Danske 	Dew Light, en 100 grammes 	  
Danish Black Vanilla Mixture, en 50 grammes 	  
Danish Golden Irish Coffee Mixture, en 50 grammes 	  
Old French Mixture, en 50 grammes 	 
Jaracanda Tropic Fragrance, en 100 grammes 	  

Fournisseur : S.N.C. F'..dottard Rune 13 
6, nie Picot, 75116 Paris 

cigares 

13 n° I (Sélection Eddie Barclay), en 25 	  
R n° 2 (Sélection Eddie Barclay), en 25 	 

Fournisseur C.D.S. International 15 
21, nie François-Gillet, 691(X) Villeurbanne 

Cigares 

Ascot, en 10 	  
I3aron de Rothschild, en 25 	  
Baron de Rothschild, en 3 	  
Baron de Rothschild, en 5 	  
Cruz Rea n° 13, en 25 	  
Cruz Rca na 14, en 25 	  
Cniz Rea n° ISA. en 25 	  
Cruz Rca n° 18, en 25 	  
Cruz Rea n° 19, en 25 	  
Cruz Rea n° 20, en 25 	  
Duke of Devon, en 25 	  
Duke of Devon, en 3 	  
Duke of Devon, en 5 	  
Petit Corona, en 25 	  
Petit Corona, en 5 	  
Portofino, en 25 	  
Portent°, en 3 	  
Portofino, en 5 	  

Fournisseur : Coprova 16 
171, avenue Jean-Jaurès, 75019 Paris 

Cigarettes 

Cohibas, en 20 	  

Scaferlati 
La Escepcion (110g) 	  

Cigares 
Belinda Panatelas, en 25 	  
'inhala petit Coronas, en 25 	  
Belinda petit, en 25 	  
Belinda princess, en 25 	  
13elinda Coronas 	  
Belinda Preciosas, en 25 	  
Belinda Superfinos, en 25 	  
Fonseca na I, en 25 	  
Fonseca (Invictos), en 25 	  
Fonseca (Cosaeos); en 25 	  
Fonseca (KDT Cadens), en 25 	  
Fonseca Delicias, en 25 	  
La Gloria Cubana Médaille d'Or n° 1, en 25 	  
I.a Gloria Cubana Médaille d'Or n° 2, en 25 	  



f)ésignation tics protiniis Prix de vente 
au consommateur 

eu 7 novembre 199-1 

Ancien prix de vente 
au consommateur 
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Prix de s'ente en Fru -e Continentale 

A l'unité 
len francs) 

Au conditionnement 
len francs) 

Au conditionnement 
fen francs> 

43,85 
43,85 
41,20 
55,95 
26,90 
41,50 
31,80 
47,10 
25,00 
23,00 
31,80 
44,20 
35,60 
20,00 
46,00 
46,55 
47,10 
27,00 
47,80 
31,80 
49,25 
36,80 

ans changement 
40,15 
17,00 

ans changement 

1 096,25 
438,50 

1 030,00 
559,50 
672,50 

1 037,50 
795,00 

I 122,50 
625,00 
150,00 
795,00 

1 105,00 
890,00 
500,00 

1 150,00 
1 163,75 

177,50 
675,00 

1 195,00 
795,00 

1 231,25 
920,00 

Sans changement 
1 003,75 

85,00 
Sans changement 

Sans changement 
Sans changement 
Sans changement 
Sans changement 
Sans changement 
Sans changement 

Sans changement 
Sans changement 
Sans changement 

La Gloria CubanaMédaille d'or n° 4, en 25  	40,95 
La Gloria Cuhana Médaille d'or n° 4, en 10  	40,95 
Gloria Cubanas (Sabrosos), en 25  	38,50 
Gloria Cuhana (rainas), en 10  	52,30 
Juan Lopez. (Panatelas Superba), en 25  	25,10 
Juan Lopez. (Coronas), en 25 	39,40 
Juan Lopez (Petit Coronas), en 25  	29,00 
Rafaël Gonzales Lonsdales, en 25  	 44,00 
Rafaël Gonzales Panetelas, en 25  	24,05 

Gonzales Cigarritos, en 50 	22,50 
Rafaël Gonzales Petit Coronas, en 25  	29,00 
Rcy dei Mundo (Coronas de luxe), en 25  	 41,30 
Rey del Mundo (Choix suprême), en 25  	 31,00 
Rcy del Mundo (demi-tasse), en 25  	19,60 
Rcy del Mundo (Gran Coronas), en 25  	42,80 
Rey del Mundo (Grandes de Espana), en 25  	43,50 
key del Mundo (Lonsdales), en 25  	44,00 
Rey del Munda (Elegante,$), en 25  	 25,20 
Rey del Mundo (Tainos), en 25  	44,65 
Rey del Mundo Petit Coronas, en 25  	 29,00 
Sancho Panza Molinos, en 25  	46,00 
Sancho Panza Non Plus, en 25  	 35,20 
Sancho Panza (Sanchos), en 10  	 89,25 
Sancho Panza l3elicosos, en 25  	 37,50 
Los Statos de luxe Selectos, en 5 (5 étuis de 5) 	 16,50 
Los Statos de luxe Brevas, en 25 	 7,25 

Fournisseur : Greatiand 17 
5, rue Régnault, 93500 Pantin 

Cigarettes 

Gudang Garang International, en 12 
Gudam Garang Surya, en 12 	 
Gudam Garang Surya, en 18 	 
Gudam Garang Surya, en 20 	 
Gudam Garang Surya, en 16 	 
Gudam Garang Surya Pro 	 

Fournisseur : Tobacco & Trading Co 18 
169, rue Marcel-Annoepel, 60430 Noailles 

Cigarettes 

Pierre Cardin regular bleue, en 20 	 
Pierre Cardin légère rouge, en 20 	 
Pierre Cardin ultra légère gold, en 20 

Cigares 
Jaya de Nicaragua : 

40,00 

37,00 

34,00 

30,00 

23,00 

19,00 
15,00 

viajante. en  10 

Churchill, en 10 
Churchill, en 25 
N° 1, en 10 	 
N° 1, en 25 	 
Nacionales, en 10 
Nacionales, en 25 
Senoritas, en 10 
Senoritas, en 25 	 
N° 2, en 10 	 
N° 2, en 25 	 
Piccolino, en 25 	 

42,00 

39,00 

35,00 

32,00 

24,00 

21,00 
ar.s changement 

420,00 
390,00 
975,00 
350,00 
875,00 
320,00 
800,00 
240,00 
600,00 
210,00 
525,00 

Sans changement 

1 023,75 
409,50 
962,50 
523,00 
627,50 
985,00 
725,00 

1 100,00 
601,25 

1 125,00 
725,00 

I 032,50 
775,00 
490,00 

1 070,00 
1 087,50 
1 100,00 

630,00 
1 116,25 

725,00 
1 150,00 

880,00 
892,50 
937,50 

82,50 
181,25 

15,50 
15,50 
17,00 
22,00 
21,50 
17,40 

13,00 
13,00 
13,00 

400,00 
370,00 
925,00 
340,00 
850,00 
300,00 
750,00 
230,00 
575,00 
190,00 
475,00 
375,00 



Prix de rente 
au wmommateur 
u 7 no, uulare 1994 

AW 1011 prix de Vente 
atlC1)11,.011111Utellr 

A t'unité 
(en freK,  

Au conditionnement 
(en leaned 

A l'unité 
(en francs) 

Au conditionnement 
(en francs) 

27,00 	 675,00 
135,0() 

15,00 	 375,00 
75,00 

35,00 	 875,00 
175,00 

30,00 	 750,00 
150.00 

34,00 	 850,00 
49,00 	1 225,00 
65,00 	1 625,00 
30,00 	 600,00 
39,00 	 780,00 
30.00 	 600,00 
25,00 	 500,00 
20,00 	 400,00 
15,00 	 300,00 
40,00 	 400,00 
30,00 	 750,00 
35,00 	 875,00 
35,00 	 875,00 

70,00 
16.00 	 400,00 

40,00 
23,60 	 590,00 

70.00 
3 I .00 	 775,00 

93,00 
250,00 

32,00 	 800,00 
27,00 	 675,00 
32,0() 	 800,00 
30,00 	 750,00 
35,00 	 875,00 
9,00 	 450,00 

35,00 	 350,00 
25,00 	 250,00 

28,00 

ans changement 

37.0(1 

31,00 

30,00 
40,00 
50,00 

ans changement 
ans changement 

'ans changement 
ans changement 

'ans changement 
ans changement 
ans changement 
ans changement 
ans changement 
ans changement 

ans changement 

ans changement 

ans changement 

ans changement 
ans changement 

28,00 
ans changement 
ans changement 
ans changement 
ans changement 
ans changement 

ans changement 
ans changement 
ans changement 
ans changement 
ans changement 
ans changement 
ans changement 
ans changement 
ans changement 
ans changement 

35,00 
ans changement 

1,00 
ans changement 
ans changement 

12,00 	 120,00 
ans changement 
ans changement 

35,00 
100,00 
25,00 

120,00 
25,00 
35,00 

110,00 
35,00 
95,00 
40,00 

100,00 
5,00 

35,00 
110,00 

180,00 
140,00 
140,00 
200,00 
350,00 
500,00 
250,00 
600,00 
250,00 
350,00 
550,00 
350,00 
475,00 
400,00 
500,00 
50,00 

350,00 
550,00 

12,00 
	

120,00 
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1)& agnation des produits 

Hop.  de Honduras : 
)iptuados, en 25 	  
)iputados, en 5 	  
'teins, en 25 	  
)(airs, en 5 	  
'residente, en 25 	  
'résidente, en 5 	  

Senadores, en 25 	  
Senadonis, en 5 	  

Quirlo emenario 1492-1992 
Nina, en 25 	  
Pinta, en 25 	  
Santa Maria, en 25 	  
Cigarillos, en 20 	  
Santa Clara 1830 Anceas, en 20 	  
Santa Clam 1830 Mayas, en 20 	  
Santa Clam 1830 Yucatan, en 20 	  
Santa Clora 1830 Quetzal, en 20 	  
Santa Clara 1830 Quina, en 20 	  
Don Diego Torpedos, en 10 	  
Don Diego Toms, en 25 	  
Don Diego Commis Tubos, en 25 	  
Don Diego Lonsdale, en 25 	  
Don Diego Prélude, en 10 	  
('harles :'aire non Elégantes, en 25 	  
Charles Pairmon Elégantes, en 3 	  
Charles Pairmon Coronas, en 25 	  
Charles Fairmon Coronas, en 3 	  
Charles Fairmon Churchill, en 25 	  
Charles Pairmon Churchill, en I  
Caribean Colours, en 16 	  
Quinto Centenario 1492-1992, n° 1, en 25 	  
Quinto Centenario 1492-1992, n° 2, en 25 	  
Quinto Centenario 1492-1992, n° 3, en 25 	  
Quinto Centenario 1492-1992, n° 4, en 25 	  
Quinto Centenario 1492-1992, n° 5, en 25 	  
Quinto Centenario mini cigares, en 50 	  
Quinto Centenario 1492-1992 Pyramides, en 10 	  
El Tipice Panatelas, en 5, I0 boîtes de :5 	  

Tabac fumer 

Cruise Line, en 200 grammes 	  
Daniel 13ione's, en 100 grammes 	  
Carolina Rose, cri .100 grammes 	  
Private Stock, en .200 grammes 	  
Calumet blague 50 grammes, en 10 	  
Calumet boîte métal 100 grammes, en 5 	  
Wild Case blague 25 grammes, en 10 	  
Wild Case boîte métal 100 grammes, en 5 	  
Spring Water blague 25 grammes, en 10 	  
Spring Water blague 50 grammes, en 10 	  
Spring Water boîte métal 100 grammeS, en 5 	  
Black Delight blague 50 grammes, en 10 	  
Black Delight boîte métal 100 grammes, en 10 	  
Golden IJelight blague 50 grammes, en 10 	  
Golden Delight boîte métal 100 grammes, en 10 	  
Rosebud Josette 2,5 grammes, en 10 	- 
Rosebud .dague 50 grammes, en 10 	  
Rosebud ioîte métal 100 gramMes, en 5 	  

Tabacs à rouler 

Jan Witten blague 40 grammes, en 10 	  
Bull Brand blague 40 grammes, en 10 	  

700,00 
140,00 

Sans changement 
Sans changement 

925,00 
185,00 
775,00 
155,00 

750,00 
1 000,00 
1 250,00 

Sans changement 
Sans changement 
Sans changement 
Sans changement 
Sans changement 
Sans changement 
Sans changement 
Sans changement 
Sans changement 
Sans changement 
Sans changement 
Sans changement 
Sans changement 
Sans changement 
Sans changement 
Sans changement 
Sans changement 
Sans changement 
Sans changement 
Sans changement 

700,00 
Sans changement 
Sans changement 
Sans changement 
Sans changement 
Sans changement 

Sans changement 
Sans changement 
Sans changement 
Sans changement 
Sans changement 
Sans changement 
Sans changement 
Sans changement 
Sans changement 
Sans changement 
Sans ehangement 
Sans changement 
Sans changement 

350,00 
Sans changement 

10,00 
Sans changement 
Sans changement 

Sans changement 
Sans changement 



An rorxiitionnement 
(en francs1 

	

28.00 	 140,00 

	

28,00 	 140.(X) 

	

3,00 	 45,00 

	

3,00 	 45,00 

	

23,00 	 115,00 

	

26,50 	 132,50 

	

54,00 	 216,00 

	

120,00 	 240.00 

	

28,00 	 40,00 

	

28,00 	 40,00 

	

39,00 	 56,00 

	

39,00 	 95,00 

	

39,00 	 56,00 

	

39,00 	 95,00 

	

39,00 	 56.00 

	

43,00 	 215,00 

	

48,00 	 240,00 

	

54,00 	 270,00 

	

48,00 	 240,00 

	

100,00 	 300,00 

	

27,00 	 135,00 

	

29,00 	 145,00 

	

29,00 	 145,00 

	

29,00 	 145,00 

	

129,00 	 516.00 

	

3,00 	 45,00 

	

3,00 	 45,00 

	

3,00 	 45,00 

	

3,00 	 45,00 

	

3,00 	 45,00 

	

3,00 	 45,00 

	

3,00 	 45,00 

	

3,00 	 45,00 

	

3,00 	 45,00 

	

18,00 	 450,00 

	

19,00 	 475,00 

	

22,00 	 550,00 

	

24,00 	 600,00 

29,50 
29,50 
3,20 
3,20 

24.00 
28,00 
57,00 

126,00 
29,50 
29,50 
41,00 
41,00 
41,00 
41,00 
41,00 

Sans changement 
50,00 
57,00 
50,00 

105,00 
28,00 

Sans changement 
Sans changement 
Sans changement 
Sans changement 

3,20 
3,20 
3,20 
3,20 
3,20 
3,20 
3,20 
3,20 
3,20 

Sans changement 
Sans changement 
Sans changement 
Sans changement 
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Pli', de trente en France Continentale 

Prix de reine 
au coMommauur 

au 7 novembre 1994 

Iksignation des produits Ancien p i‘ de venge 
au coma minateur 

A runité 
(en [rano.? 

A l'unité 
(en Gants) 

Au condinofinenlenl 
(en franc() 

Tabacs à priser 

1.o1itheck vert I O g, en 5 	  
I .otzheck noir, 16 g, en 5 	  
1.0tzheck bleu, 10 g, en .5 	  
I .oritheek rouge, t 0 g, en 5 	  
1,e présentoir des 4 produits ci-dessus (4 boîtes de 5 ) 	  

Tabac à pipe 

Spring Water 2,5 g, en 10 	  
Ca1urne 2,5 g. en 10 	  
Black Delight 2,5 g, en 10 	  
Wild Gecse 2,5 g en 10 	  

Fournisseur : Société des pipes Butz-ChoquItt 19 
2 ter, rue du Pian-du-Moulin. 39200 Saint-Claude 

Tabacs à fumer 

I lalf & Half Burley & Bright, 50 grammes 	  
Ilalf & lialf Light American, 50 grammes 	  
lialf & Fialf Burley & Bright, en 5 grammes par 15 	  
Half & Half Light American, en 5 grammes par 15 	  
Premier cru, en 40 g 	  
Kentucky Bird, en 50 g 	  
Kentucky Bird, en 100 g 	  
Kentucky Bird, en 200 g (par 2) 	  

& I tall Burley and Bright, en 50 g 	  
Hal( & Half Light American, en 50 g 	  
Caledonian Red, en 50 g (par 4) 	  
Caledonian Red. en 50 g (par 5) 	  
Caledonian Green, en 50 g (par 4) , 	  
Caledonian Green, en 50 g (par 5) 	  
Caledonian Virginia Flake, en 50 g 	  
Caledonian Ileighland Cream, en 50 g 	  
Four Square London Mixture, en 50 g 	  
Four Square Curliss, en 50 g 	  
Four Square Mild Navy Cul, en 50 g 	  
Royal Danish, en 100 g 	  
Nappa Valley, en 50 g 	  
Danske Light Perfect Black, en 50 g 	  
Danske Light Red Sunset, en 50 g 	  
Danske Light Light & Mild, en 50 g 	  
Edition 1994, en 100 g 	  

Mini-blagues 

Premier cru, en 5 g (par 15) 	  
Kentucky Bird, en 5 g (par 15) 	  
liait & Half Bürley and Bright, en 5 g (par 15) 	  
Malt & Half Light American, en 5 g (par 15) 	  
Caledonian Red, en 5 g (par 15) 	  
Caledonian Green. en 5 g (par 15) 	  
Four Square Londan Mixture, en 5 g (par 15) 	  
Four Square Curlics, en 5 g (par 15) 	  
Four Square Mild Navy Cul, en 5 g (par 15) 	  

Cigares 

Boîte My Own Blend demi tasse, par 25 	  
Boîte My Own Blend Panatellas, par 25 	  
Boîte My OWn Blend Corona, par 25 	  
Boîte My Own Blend Especiales, par 25 	  

Sans changement 
Sans changement 
Sans changement 
Sans changement 
Sans changement 

Sans changement 
Sans changement 
Sans changement 
Sans changement 

147,50 
147,50 

48,(X) 
48,00 

120.00 
140,00 
228,00 
252,00 
147,50 
147,50 
164,00 
205,00 
164,00 
205,00 
164,00 

Sans changement 
250,00 
285,00 
250.00 
315,00 
140,00 

Sans cthangement 
Sans changement 
Sans changement 
Sans changement 

48,00 
48,00 
48,00 
48,00 
48,00 
48,00 
48,00 
48,00 
48,00 

Sans changement 
sans changement 
Sans changement 
Sans changement 

6,50 
6,50 
6.50 
6,50 

1.00 
1,00 
1.00 
1,00 

32,5(1 
32,50 
32,50 
32,5(1 

130.00 

10,00 
10,00 
10,00 
10,00 

Sans changement 
Sans changement 
Sans changement 
Sans changement 
Sans changement 

Sans changement 
Sans changement 
Sans changement 
Sans changement 
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Prix de vente en France Continentale 

(»agitation des produits Ancien prix de vente 
au consommaient 

Prix de vente 
un consommateur 

nu 7 novembre 1994 

A l'unité 
len francsi 

Au conditionnement 
(en francs) 

A l'unité 
(en francs) 

Au conditionnement 
(en (raites) 

Fournisseur : La Palma 20 
7, nie du Moulin - 95850 Mareil-en France 

Cigares 

	

40,00 	1 000,00 

	

42,00 	I 050,00 

	

30,00 	 750,00 

	

54,00 	1 350,00 

	

39,00 	975,00 

	

35,00 	875,00 

	

43,00 	1 075,00 

	

39,50 	 987,50 

	

10,50 	 262,50 

	

34,00 	850,00 

	

19,00 	 475,00 

	

28,50 	712,50 

	

27,00 	675,00 

	

35,00 	875,00 

	

19,00 	475,00 

	

25,00 	625,00 

	

22,00 	 550,00 

	

56,00 	280,00 

	

34,00 	850,00 

	

28,50 	 712,50 

	

19,00 	475,00 

	

12,00 	300,00 

Sans changement 
Sans changement 
Sans changement 
Sans changement 
Sans changement 
Sans changement 
Sans changement 
Sans changement 
Sans changement 
Sans changement 
Sans changement 
Sans changement 
Sans changement 
Sans changement 
Sans changement 
Sans changement 
Sans changement 
Sans changement 
Sans changement 
Sans changement 
Sans changement 
Sans changement 

ans changement 
ans changement 
ans changement 
ans changement 
ans changement 
ans changement 
ans changement 
ans changement 
ans changement 
ans changement 
ans changement 
ans changement 
ans changement 
ans changement 
ans changement 
ans changement 
ans changement 
ans changement 
ans changement 
ans changement 
ans changement 
ans changement 

Dunhill Condados, en 25 	 
Dunhill Diamantes, en 25 	  
Dunhill Eantinos, en 25 	  
Dunhill Peravias, en 25 	  
fiunhill Romanas, en 25 	  
Dunhill Samanas, en 25 	 
Dunhill Tabaras, en 25 	  
Dunhill Valverdes, en 25 	 
La Palma Conchas, en 25 	  
La Palma Epicurien. en 25 	  
La Patina Glorias Cubanas, en 25 	  
La Palma Habaneras, en 25 	  
La Palma La Primarosa, en 25 	  
La Palma Nuncios, en 25 	  
La Palma Rica Hop, en 25 	  
Dunhill Caletas, en 25 	  
Dunhill Bavaros, en 25 	  
Dunhill Centenas, en 25 	  
La Palma Epicurien n° 2, en 25 	  
La Palma Habaneras, en 25 	  
La Palma Rica Hop, en 25 	  
La Palma Yaguas, en 25 	 

Fournisseur Belintex 21 
Lanzy, 71390 Saint-Prive 

Cigares 

Pintor n° 900 DC, en 26 	  
Pintor n° 900 DC, en 3 	  
Pintor n° 700 DC, en 26 	  
Pintor n° 700 DC, en 3 	  
Pintor n° 600 DC, en 26 	  
Pintor n° 600 DC, en 3 	  
Pintor n° 400 C, en 26 	  
Pintor n° 400 C, en 4 	 
Pintor n° 300 P, en 26 	 
Pintor irin 300 P, en 4 	  
Pintor n° 200 P, en 26 	  
Pintor n° 200 P, en 4 	 
Pintor n° 100 Cig1, en 26 	 
Fiorentino n° 4 C, en 26 	 

	

57,70 	1 500,00 

	

60,00 	 180,00 

	

49,60 	1 290,00 

	

51,60 	 154,80 

	

43,25 	1 125,00 

	

45,00 	 135,00 

	

39,25 	1 020,00 

	

40,80 	 163,20 

	

40,40 	1 050,00 

	

42,00 	 168,00 

	

28,85 	 750,00 

	

30,00 	 120,00 

	

23,05 	 600,00 

	

17,30 	450,00 

Sans changement 
Sans changement 
Sans changement 
Sans changement 
Sans changement 
Sans changement 
Sans changemen: 
Sans changement 
Sans changement 
Sans changement 
Sans changement 
Sans charigeMent 
Sans changement 
Sans changement 

ans changement 
ans changement 
ans changement 
ans changement 
ans changement 
ans changement 
ans changement 
ans changement 
ans changement 
ans changement 
ans changement 
ans changement 
ans changement 
ans changement 

Fournisseur A. Hardy & Co 22 
142, rue Basse-de-Crnuin, B.P. 27, 16101 Cognac cedex 

Cigares 

El Sublimado, en 5 	  1 	77,00 
El Sublimado Corona, en 3 (boîte cèdre) 
El Sublimado Regordete, en 24 (tube) 	68,00 
El Sublimado Regordete, en 3 (boîte cèdre) 
El Sublimado Churchill, en 12 (boîte cèdre) 
El Sublimado Churchill, en 3 (boîte cèdre) 	98,00 

385,00 
249,00 

1 632,00 
222,00 

1.176,00 
312,00 

ans changement 
ans changement 
ans changement 
ans changement 
ans changement 
ans changement 

Sans changement 
Sans changement 
Sans changement 
Sans changement 
Sans changement 
Sans changement 



Prix de vive en France Continentale 

Ancien prix xk veine 
en consoinmateur 

Prix de vente 
nu consommateur 

au 7 novembre 1994 

A l'unité 
	

Au conditionnement 
	

A Pulite 
	

An conditionnement 
(en francs) 
	

(en francs) 
	

(en francs) 
	

(en frimes) 

	

37,00 	925,00 

	

32,00 	800,00 

	

28,00 	 700,00 

	

28,00 	 140,00 

	

26,00 	650,00 

	

21,00 	 525,00 

	

9,50 	 95,00 

	

9,50 	 237,50 

	

37,00 	 925,00 

	

32,00 	 800,00 

	

24,00 	 120,00 

	

24,00 	 600,00 

	

38,00 	 950,00 

	

41,00 	1 025,00 

	

38,00 	 950,00 

	

36,00 	 900,00 

	

34,00 	 850,00 

	

41,00 	1 025,00 

	

29,00 	 725,00 

	

36,00 	 900,00 

	

33,00 	 825,00 

	

22,00 	 528,00 

	

39,00 	 936,00 

	

42,00 	1 008,00 

	

34,00 	 8:6,00 

	

40,00 	 960,00 

	

37,00 	 888,00 

	

29,00 	 696,00 

	

22,00 	 528,00 

	

10,00 	 250,00 

	

200,00 	 200,00 

	

34,00 	 816,00 

	

33,00 	 792,00 

	

20,00 	 500,00 

	

27,00 	 673,00 

	

55,00 	 550,00 

	

38,00 	 950,00 

	

15,00 	 375,00 

	

10,00 	 250,00 

	

9,00 	 225,00 

	

50,00 	 406,00 

	

24,00 	 576,00 

	

29,00 	 696,00 

	

28,00 	 700,00 

	

22,00 	 550,00 

	

30,00 	 75000 

	

16,00 	 40000 

	

14,00 	 350,00 

	

21,00 	 525,00 

	

26,00 	 650,00 

	

28,00 	 700,00 

	

30,00 	 750,00 

	

32,00 	 800,00 

	

34,00 	 850,00 

	

37,00 	 925,00 

	

39,00 	 390,00 

	

10,00 	 500,00 

	

7,50 	 375,00 

Sans changement 
Sans changement 
Sans changement 
Sans changement 
Sans changement 
Sans changement 
Sans changement 
Sans changement 
Sans changement 
Sans changement 
Sans changement 
Sans changement 
Sans changement 
Salis changement 
Sans changement 
Sans changement 
Sans changement 

42,00 
30,00 
37,00 
34,00 
23,00 
40,00 

Sans changement 
Sans changement 
Sans changement 
Sans changement 

30,00 
Sans changement 
Sans changement 
Sans changement 

35,00 
34,00 

Sans changement 
Sans changement 
Sans changement 
Sans changement 
Sans changenient 
Sans changement 

10,00 
Sans changement 
Sans changement 

30,00 
Sans changement 

23,00 
Sans changement 
Sans changement 

15,00 
Sans changement 
Sans changement 
Sans changement 
Sans changement 
Sans changement 
Sans changement 
Sans changement 
Sans changement 
Sans changement 
Sans changement 

Sans changement 
Sans changement 
Sans changement 
Sans changement 
Sans changement 
Sans changement 
Sans changement 
Sans changement 
Sans changement 
Sans changement 
Sans changement 
Sans changement 
Sans changement 
Sans changement 
Sans changement 
Sans changement 
Sans changement 

1 050,00 
750,00 
925,00 
850,00 
552,00 
960,00 

Sans changement 
Sans changement 
Sans changement 
Sans changement 

720,00 
Sans changement 
Sans changeaient 
Sans changement 

840,00 
816,00 

Sans changement 
Sans changement.  
Sans changetnent 
Sans changement 
SanS changement 
Sanschangenient 

250,00 
Sans changement 
Sans changement 

720,00 
Sans changement 

575,00 
Sans changement 
Sans changement 

375,00 
Sans changement .  
Sans changement 
Sans changement 
Sans changement 
Sans changement 
Sans changement 
Sans changement 
Sans changement 
Sans changement 
Sans changement 
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Désignatior des produits 

Fournisseur : Soditab 23 
2, rue Louis-Pergaud, 94700 Maisons-Alfort 

Cigares 

A, Fuente 8.5.8, en 25 	  
A. Fuente Especialles, en 25 	  
A. Fuente Corona Grandes, en 25 	  
A. Fuente Corona Grandes, en 5 	 
A. Fuente il' 4, en 25 	  
A. Fucntc Panatella Clam, en 25 	  
A. Fuente Chiens, en 10 	  
A. Fuente Chiens, en 25 	  
A. Fuente Double Corona. en 25 	  
A. Fuente Epicure, en 25 	  
A. Fuente Petit Corolla, en 5 	 
A. Fuente Petit Corona, en 25 	  
A. Fuente Res. Sup. Don Carlos, en 25 	  
A. Fume Res. Sup. n° t, en 25 	 
A. Fuente Res. Sup. n° 2, en 25 	  
A. Fuente Res. Sup. n° 3, en 25 	 
A. Fume Res. Sup. n° 4, en 25 	  
Ashton Churchill, en 25 	 
Ashton Cordial, en 25 	  
Ashton Corona, en 25 	  
Ashton Panatella, en 25 	  
Juan Cimente 530, en 24 	  
Juan Clemente Churchill, en 24 	 
Juan Cimente Club Selection rt0  1, en 24 	  
Juan Clernente Club Selection n° 2, en 24 	  
Juan Clemente Club Selection n° 3, en 24 	  
Juan Clemente Club Selection n° 4, en 24 	  
Juan Clemente Corona, en 24 	  
Juan Clemente Demi Tasse, en 24 	  
Juan Clemente Fagot, en 25 	 
Juan Clemente Gargantua, en 1 	 
Juan Clemente Grand Corona, en 24 	  
Juan Cimente Rothschild, en 24 	  
La Aurora n° I, en 25 	  
La Aurora n° 2, en 25 	  
Arturo Fuente Canones, en 10 	  
Arturo Fuente Double Corono Maduro, en 25 	  
Arturo Fuente 106, en 25 	  
Arturo Fuente 138, en 25 	  
Bauza Panatella, en 25 	  
Juan Clemente Gigante, en 8 	  
Juan Clernente Demi-Corona, en 24 	 
Juan Clemente Especialles n° 2, en 24.,, 	  
Punch Exquisitos, en 25 	  
Cabana Belvederes, en 25 	  
Te Arno Meditation, en 25 	  
Te Anio Epicure, en 25 	  
Villa Gonzales Corona, en 25 	 
La Corona Aristocrats, en 25 	  
La Corona Chicas, en 25 	  
La Corona Corona, en 25 	  
La Corona Directors, en 25 	  
Flor del Caribe Corona, en 25 	  
Flor del Cari he Robust), en 25 	  
Flor del Caribe D. Corona, en 25 	, 	  
Flor del Caribe Cristales (tube verre), en IO 	  
Santo Domingo n° 1, en 50 	  
Santo Domingo n° 2, en 50 	  
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l'k'›ignatiem de, produits 

Prix de vente ça France Continent* 

And,. Nt,  du vente 
au consontniateur 

nia de rente 
au cons) initiateur 

au 7 Mn, MN,. 199-1 

A t'unis' 
(en trams/ 

Au coudilronneincuf 
fen francs) 

A l'unité 
lianes) 

Au conditionnement 
Icn francs) 

Fournisseur : Société Les Maximales 24 
27, avenue de Marigny. 75008 Paris 

Cigares 

Maxim's de Paris Omnibus, en 25 	  90,00 2 250,00 Sans changement Sans changement 
Maxim's de Paris Impérial, en 25 . 	  85.00 2 125,00 Sans changement Sans changement 
Maxim's de Paris Royale. en 25 	  52,00 1 300,00 Sans changement Sans changement 
Maxim's de Paris Belle Epoque. en 25 	 52,00 1 300,00 ans changement Sans changeaient 
Maxim's de Paris Bistrot, en 25 	  55,00 1 375,00 Sans changement Sans changement 
Maxim's de Paris Sein, en 25 	  35.00 875,00  changement Sans changement 
'I -'Urie' Mercedes na 1, en 25 	  63,00 1575,00 Sans changement Sans changement 
•Fhirict Mercedes na 2, en 25 	  59,00 1 475,00 pans changement Sans changement 

Thiriet Mercedes n° 3, en 25 	  37,00 925,00 Sans changement Sans changement 
Thiriet Mercedes n' 4, en 25 	  37,00 925,00 Sans changement Sans changement 
Thiriet Mercedes na 6, en 25 	  39.00 975,00 Sans changement Sans changement 
Thiriet Mercedes n° 9, en 25 	  26.00 650,00 Sans changement Sans changement 

Fournisseur : Procigar 25 
48-50, avenue d'Enghien - 93806 Epinay-sur-Seine 

Cigares 

Punch : 
Petit Punch, en 25 	  28,50 712,50 Saris changement Sans changement 

Raphael Gonzales : 
Imsdale, en 25 	  48,50 1 212,50 Sans changement Sans changement 
Petit Comas, en 25 	  33,00 825,00 Sans changement Sans changement 
Petit Lonsdale, en 25 	  29,00 725,0f) Sans changement Sans changement 

Rey 17e! M'auto : 
Corona Deluxe, en 25 	  41,00 1 025,00 Sans changement Sans changement 
Demi tasse, en 25 	  23,00 575,00 Sans changement Sans changement 
Élégantes, en 25 	  31,50 787,50 Sans changement Sans changement 

Gloria Culmina : 
Médaille d'Or na 1, en 25 	  52,00 1 300,00 Sans changement Sans changement 
Médaille d'Or n° 3, en 25 	  40,00 1 000,00 Sans chilngeinent Sans changeaient 
Médaille d'Or n° 4, en 25 	  43,00 1 075,00 Sans changeaient Sans changement 

Credo : 
Arcane, en 25 	  34,00 850,00 37,00 925,00 
Athanor, en 25 	  35,00 875,00 36,50 912,50 
Jubilate, en 25 	  25,00 625,00 26,50 662,50 
Magnificat, en 25 	  39,00 975,00 41,50 1 037,50 
Pythagoras, en 25 	  45,00 1 125,00 47,50 1187,50 

Bolivar : 
Petit Couinas, en 25 	  38,00 950,00 'Sans changement Sans changement 
Coronas junior, en 25 	  33,00 825,00 Sans changement Sans changement 
Bornais, en 25 	  28,00 700,00 Sans changement Sans diangemetit 
Cornons extras, en 25 	  49,00 1 225,00 Sans changement Sans changement 



Sans changement Sans changement 

Sans changement 
Sans changement 
Sans changement 
Sans changement 
Sans changement 
Sans changement 
Sans changement 
Sans changement 
Sans changement 

Sans changement 
sans changement 
Sans changement 
Sans changement 
Sans changement 
Sans changement 
Sans changement 
Sans changement 
Sans changement 

Sans changement Sans changement 

Sans changement Sans changement 
Sans changement Sans changement 

Sans changement 
Sans changement 
Sans changement 
Sans changement 
SanS changement 
Sans changement 
Sans changement 
Sans changement 
Sans changement 
SanS changement 
Sans changement 
Sans changement 
Sans changerrient 
Sans changement 
Saris changement 
Sans changement 
Sans changement 
Sans changement 
Sans changement 
Sans changement 
Sans changement 
Sans changeMent 
Sans changement 
Sans changement 

Sans changement 
Sans changement 
Sans changement 
Sans changement 
Sans changement 
Sans changeMent 
Sans changement 
Sans changement 
Sans changement 
Sans changement 
Sans changement 
Sans changement 
sans changement 
Sans changement 
Sans changeMent 
Sans changetnent 
Sans changement 
Sans changement 
Sans changement 
Sans changement 
Sans changement 
Sans changement 
Sans changement 
Sans changement 
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Prix de ',ente en IsiaeWe (...mtitietttak, 

Di,5:ignalion des produiu; F'nt de 
xu cee.ornmateur 

au 7 .yvernive PMI 

Ancien prix de venue 
au eco,orrunateur 

Au ionduionnement 
(en Franc,) 

A l'unité 
ren hunes) 

Au condffiouneruent 
ren francs) 

A l'uriné 
tin trafx,i. 

novo de Monterrey : 
Ihr Maire, en 25 	  36,00 
Lu Député, en 25 	  42,50 
Lu Prince, en 25 	  46,50 
Lii Roi, en 25 	  61,00 
Les Dieux, en 25 	  65.50 
Epicure n° 1, en 25 	  64,00 
Epieure te 2, en 25. 	  50.00 

Romeo v Julima : 
Perfecto, en 25 	  37,00 

Excepcion : 
Piimero, en 25 	  35,00 
Stgundo, en 25 	  38,00 
Teicero, en 25 	  43,00 
Quarto, en 25 	  47,00 
Quinto, en 25 	  52,00 
Magnifico, en 25 	  85.00 
Princcsa, en 25 	  25,00 
Lao, en 25 	  50,00 
Dns, en 25 	  47,00 

Iloyo (le Monterrey : 
Epicurc n° 2, en 25 	  45,00 

Partagas : 
8.9.8, en 25 	  60,00 
Lasitenia, en 25 	  70,00 

Fournisseur : P. et J. Tobacco 
I, rue de Pas-Saint-Georges, 33000 Bouleaux 

Cigares 

La Habanera Especiales, en 25 	  22.00 
La Habanera Especiales, en 5 	  22,00 
La Habanera Emperadores, en 25 	  30,00 
La Habanera Emperadores, en 4 	  30.00 
La Habanera Puritanos, en 25 	  27,00 
La Habanera Puritanos, en 4 	  27,00 
La Habanera Diplornaticos, en 25 	  29,00 
La Habanera Diplomaticos, en 4 	  29,00 
La Habanera Churchills, en 25 	  31,00 
La Habanera Churchills, en 4 	  31,00 
La Habanera Présidentes, en 25 	  33,00 
La Habanera Presidentes, en 3 	  33,00 
-rainas Elegantes, en 25 	  33,00 
Tainos Elégantes, en 5 	  33,00 
'Tainos Hugolito, en 25 	  22,00 
Tainos Hugolito, en 10 	  22,00 
Tainos n° I, en 25 	  30,00 
Tainos n° I , en 5 	  30,00 
Tainos n° 3, en 25 	  29,00 
Tainos n° 3, en 5 	  29,00 
Tainos n° 4, en 25 	  28,00 
Tainos n° 4, en 5. 	  28,00 
Tainos n° 5, en 25 	  26,00 
Tainos n° 5, en 5 	  26,00 

900,00 
I 062,50 
1 162,50 
1 525,00 
1 637,50 
1 600,00 
1 250,00 

925,00 

875.00 
950,00 

I 075,00 
1 175,00 
1 300,00 
2125,00 

625.00 
1 250,00 
1 175,00 

1125,00 

1 500,00 
1.750,00 

550,00 
110,00 
750,00 
120,00 
675,00 
108,00 
725,00 
116,00 
775,00 
124,00 
825,00 
99,00 

825,00 
165,00 
550,00 
220,00 
750,00 
150,00 
725,00 
145,00 
700,00 
140,00 
650,00 
130,00 

Sans changement 
Sans changement 
Sans changement 
Sans changement 
Sans changement 
Sans changement 
Sans changement 

Sans changement 
Sans changement 
Sans changement 
sans changement 
Sans changement 
Sans changement 
Sans changement 
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Prix de veine en France Conlinentale 

Prix de vente 
an COM( inmateur 

au 7 no,,, Jen. )994 

17éxignation des produits Amen prix de veille 
3U eonsi minateur 

A l'unité 
fen fraricx't 

Au conditionnement 
(en francs) 

A l'unité 
fiiinev) 

Au conditionnement 
(en francs) 

40,00 
45,00 
29,50 
29,00 
28,50 
28,00 
27,50 
27,00 
27,00 
30,00 
30,00 
30,00 
30,00 
30,00 
8,00 

24,00 
29,00 
30,00 
32,00 
39,00 
63,00 
52,00 
42,00 
68,00 
58,00 
58,00 

50.00 
46,00 
54,00 
28,00 
54,00 
36,00 
56,00 
54,00 
40.00 
36,00 

Gcrthoff Ilugolito, en 25 	  
Gcrthoff n° 5, en 25 	  
Gcrthoff n° 4, en 25 	  
Gerthoff r° 3, en 25 	  
Gcrthoff Especiales, en 25 	  
Partagas 8.9.8 Varnfshed, en 25 	  
Monte Cristo tr 3, en 25 	  
Monte Cristo n' 4, en 25 	  
Monte Crsto Especiales, en 25 	  

Monte Crsio Especiales 2, en 25 	  
Monte Cristo Especiales 2, en 10 	  
Rome() y lulieta Cedros de Luxe n° 2, en 25 	  
R0111C0 y Julieta Coronas, en 25 	  
Rorneo y Julien Exibition n° 4, en 25 	  

Umnann Coronas Major, en 25 	  
Punch Coronas, en 25 	  

Iloyo de Monterrey, Hoyo du Député, en 25 	  
Bolivar Belicosos linos, en 25 	  
Ravion Anones, Anones speciale sélection, en 25 	  
Flor da Cano Coronas, en 25 	  
Fonseca, Fonseca n° I. en 25 	  

Fournisseurs United Stars Association 27 
58, avenue de Wagram, 75017 Paris 

Cigarettes 

Plutonium, en 20 	  
Uranium, en 20 	  
Nucléaire, en 20 	  
Désert, en 20 	  
Mocaneros, en 20 	  
Mccanicos, en 20 	  
Bhidys, en 25 	  

Cigares 

Le Must, en 40 	  
Macintosh, en 10 	  
Rare, en 10 	  
Canary Island, en 10 	  
Gomera, en 10 	  
Tenerrifb, en 10 	  
Hierro, en 10 	  
Fuerte Ventura, en 10 	  
Lanzarote, en 10 	  
Churchills, en 5 	  
Sublime, en 5 	  
Consules, en 5 	  
Superfinos, en 5 	  
Nuncio5, en 5 	  
Flor Palmera, en 25 	  

25,00 
30,00 
31,00 
34,00 
40,01) 

'ans changement 
ans changeniew 
ans changement 
ans changement 
ans changement 
ans changement 
ans changement 
ans changement 
ans changement 
ans changement 
ans changement 
ans changement 
ans changement 
ans changement 
'ans changement 
ans changement 

ans changement 
ans changement 
ans changement 
ans changement 
ans changement 
ans changement 
ans changement 

ans changement 
ans changement 

tans changement 
ans changement 

%ans changement 
ans changement 
ans changement 
ans changement 
ans changement 
ans changement 
ans changement 
ans changement 
ans changement 
ans changement 
ans changement 

625,00 
750,00 
775,00 
850,00 

1 000,00 
Sans changement 
Sans changement 
Sans changement 
Sans changement 
Sans changement 
Sans changement 
Sans changement 
Sans changement 
Sans changement 
Sans changement 
Sans changement 
Sans changement 
Sans changement 
Sans changement 
Sans changement 
Sans changement 

Sans changement 
sans changement 
Sans changement 
Sans changement 
Sans changement 
Sans changement' 
Sans changement 

Sans changement 
Sans changement 
Sans changement 
Sans changement 
Sans change:fient 
Sans changement 
Sans changement 
Sans changement 
Sans changement 
Sans changement 
Sans changement 
Sans changement 
Sans changement 
Sans changement 
Sans changement 

600,00 
725,00 
750,00 
800,00 
975,00 

I 575,00 
1 300,00 
1 050,00 
I 700,00 
I 450.00 

580,00 
1 250,00 
1 150,00 
I 350,00 

700,00 
1 350,00 

900,00 
I 400,00 
1 350,00 
1 000,00 

900,00 

11,00 
11,00 
11,00 
11,00 
9,00 
9,00 

10,00 

I 600,00 
450,00 
295,00 
290,00 
285,00 
280,00 
275,00 
270,00 
270,00 
150,00 
150,00 
150,00 
150,00 
150,00 
200,00 
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Désignation des produits 

Prix de vente en France Continentale 

Ancien prix tk vente 
au cuira 1.1111101Cür 

Prix de vente 
ail consommateur 

Au 7 novembre 1994 

A l'unité 
(en reines) 

Au conditionnement 
(en francs) 

A l'unité 
ten francs) 

Au conditionnement 
(en francs> 

1`)! Pishu Casanova : 
Variedades, en 40 	 31,00 I 240,00 Sans changement Sans changement 
Tu y yo, en 40 	 30,00 I 200,00 Sans changement Sans changement 
Churchills, en 10 	  27,00 270,00 Sans changement Sans changement 
Sublime, en 10 	  25,00 250,00 Sans changement Sans changement 
Consules, en 10 	 23,00 230,00 Sans changement Sans changement 
Superfinos, en 10 	  23,00 230,00 Sans changement Sans changement 
Nuncios, en 10 	  27,00 270,00 Sans changement Sans changement 
Petit Casanova, en 20 	  80,00 Sans changement Sans changement 

Don Pishu Flor Palmera : 
Navigantes, en 50 	  5,C0 250,00 Sans changement Sans changement 
Petit Cedros, en 50 	  2,00 100,00 Sans changement Sans changement 
Petit Cedros, en 25 	  2,00 50,00 Sans changement Sans changement 
Petit Cedros, en 10 	  2,50 25,00 Sans changement Sans changement 
Finos, en 50 	  2,00 100,00 Sans changement Sans changement 
Finos, en 25 	 2,00 250,00 Sans changement Sans changement 
Finos, en 10 	 2,00 20,0() Sans changement Sans changement 
Nor Palmera, en 20 	  8,00 160,00 Sans changement Sans changement 

Désignation des produits 

Prix de vente au consommateur 
au 7 novembre 1994 

Conditionnement (en francs) 

Cigarettes - Produits monégasques 

Monte-Carlo Filtre (rouge) 	  14,00 
Monte-Carlo Légère Mitre (blanche) 	  14,00 
Monte-Carlo Menthol Filtre (verte) 	  14,00 
Monaco 	  12,00 
Monaco Filtre 	  12,00 
M - C 	  10450 
M 	C Filtre 	  10,50 
Coffrets monégasques 	  95,00 

ART. 2. 

Le Conseiller de Gouvernement pour les Finances et l'Economie est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Fait h Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le dix novembre mil neuf cent quatre-vingt quatorze. 

Le Ministre d'État, 
J. DUPONT. 

Arrêté affiché h la porte du Ministère d'État, le 10 novembre 1994. 
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Arrêté Ministériel n°  94-505 du 15 novembre 1994 
portant ouverture d'un concours en vue du recrute-
ment d'une sténodactylographe à la Direction de 
l'Action Sanitaire et Sociale. 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 

Vu la loi n" 975 du 12 juillet 1975 portant statut des fonctionnaires 
de l'État ; 

Vu l'ordonnance souveraine n° 6.365 du 17 août 1978 fixant les 
conditions d'application de la loi n° 975 du 12 juillet 1975, susvisée ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en datedu 9 novembre 
1994 ; 

Arrêtons : 

ARTici.n. PREMIER 

tI est ouvert un concours en vue du recrutement d'une sténtxlaery-
lographe à la Direction de l'Action Sanitaire et Sociale (catégorie C -
indices majorés extrêmes 238/324). 

AR1. 2. 

Les candidates à cet emploi devront satisfaire aux conditions sui-
vantes 

-- être de nationalité monégasque ; 

- être âgé de 30 ans au moins et de 40 ans au plus ; 

- être titulaire du baccalauréat -Techniques Administratives" ; 

-- posséder une bonne maîtrise des logiciels de traitement de texte 
ainsi que de la sténographie ; 

- justifier d'une expérience professionnelle de huit années au mini-
mum dans I'Administiution dont cinq au moins dans un service social. 

ART. 3. 

Les candidates devront adresser à la Direction de la Ponction Publique 
dans les dix jours de la publication du présent arrêté, un dossier corn-
prenant : 

- une demande sur timbre, 

- deux extraits de l'etc de naissance, 

- un certificat de nationalité, 

- un extrait du casier judiciaire, 

- une copie certifiée conforme des diplômes, titres et références pré-
sentés. 

ART. 4. 

Le concours aura lieu sur titres et références. 

ART. 5. 

Le jury de concours sera composé comme suit : 

MM. le Directeur de la Fonction Publique et des Ressources 
Humaines, Président, ou son représentant, 

M. 	Roger PASSERON, Directeur de l'Action Sanitaire et Sociale, 
Didier GAMERDINGER, Secrétaire général du Département de 
l' Intérieur, 

Mme Michèle RISANI représentant les fonctionnaires auprès de la 
Commission paritaire compétente, ou son suppléant. 

ART. 6. 

Le recrutement s'effectuera dans le cadre des dispositions de la loi 
n° 975 du 12 juillet 1975, susvisée, et de celles de l'ordonnance du 
30 mars 1865, sur le serinent des fonctionnaires. 

ART. 7. 

Le Secrétaire général du M inistère d'État et le Directeur de a Fonction 
Publique et des Ressources Humaines sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le quinze novembre 
mil neuf cent quatre-vingt quatorze. 

Le Ministre d'État. 
J. Dtirmer, 

Arrêté Ministériel n°  94-506 du 15 novembre 1994 par-
t Ouverture d'un concours en vue du recrutement 

d'un éducateur spécialisé à la Direction de l'Action 
Sanitaire el Sociale. 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 

Vu la loi nr> 975 du 12 juillet 1975 portant statut des fonctionnaires 
de l'État : 

Vu l'ordonnance souveraine n° 6.365 du 17 août 1978 fixant les 
conditions d'application de la loi n° 975 du 12 juillet 1975, susvisée ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 9 novembre 
1994 ; 

Arrêtons : 

ARTIC1,E PREMIER 

Il est ouvert un concours en vue du recrutement d'un éducateur spé-
cialisé à la Direction de l'Action Sanitaire et Sociale (catégorie B -
indices majorés extrêmes 292/497). 

ART. 2. 

Les candidats à cet emploi devront satisfaire aux condition sui-
vantes : 

- être de nationalité monégasque ; 

être âgé de 35 ans au moins et de 45 ans au plus ; 

- être titulaire d'un diplôme d'État d'Educateur Spécialisé ; 

- justifier d'une expérience solide de dix années en matière de psy-
chologie de l'enfance et de l'adolescence acquise en équipe socia-édu-
cative, dont deux au moins en Principauté de Monaco. 

ART. 3. 

Les candidats devront adresser à la Direction de la Fonction Publique 
dans les dix jours de la publication du présent arrêté, un dossier com-
prenant : 

- une demande sur timbre, 

deux extraits de l'acte de naissance, 

- un certificat de nationalité ; 

- un extrait du casier judiciaire, 

-une copie certifiée conforme des diplômes, titres et références pré-
sentés. 

ART. 4. 

Le concours aura lieu sur titres et références. 

ART. 5. 

Le jury de concours sera composé comme suit : 



MM. le Directeur de la Fonction Publique et des Ressources 
Humaines ou son représentant, Président. 

M. 	Roger PAssrsoN, Directeur de l'Action Sanitaire et Sociale, 

Didier GA'stritotwas, Secrétaire général du Département de 
I' Intérieur, 

Mine Catherine lvm.m, représentant les fonctionnaires auprès de 
la Commission paritaire compétente, ou son suppléant. 

ARI. 6. 

Le recrutement s'effectuera dans le cadre des dispositions de la loi 
n" 975 du 12 juillet 1975, susvisée, et de celles (le l'ordonnance du 
30 mars 1865, sur le serment des fonctionnaires. 

Ater. 7. 

1..e Secrétaire général du Ministère d'État et le Directeur de la Fonction 
Publique et des Ressources I humilies sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le quinze novembre 
mil neuf cent quatre-vingt quatorze. 

14,  Ministre d'État, 
J. Dt irowr. 

AVIS ET COMMUNIQUÉS 

MINISTÈRE D'ÉTAT 

Secrétariat Général - Journal de Monaco 

Avis relatif à la majoration des prix d'abonnement, de 
vente au détail et des insertions. 

A dater du 1" janvier 1995, les prix d'abonnement, de vente au détail 
et d'insertion au "Journal de Monaco" sont modifiés ainsi qu'il suit : 

-- Abonnement annuel au "Journal de Monaco" 

. pour Monaco et France Métropolitaine, T.T.C. 	 310,00 F 

. pour Patauger, T.T.C. 	  380,00 F 

. pour l'Étranger, par avion, 	  480,00 F 

— Prix du numéro, T.T.C. 	  8,00 F 

-- Insertions légales (la ligne H.T.). 

. Greffe Général, Parquet Général 	  36,00 F 

. Gérances libres, locations-gérances 	  38,50 F 

. Commerces (cessions, etc ..) 	  40,00 F 

. Sociétés (statuts, convocations aux assemblées, avis 

financiers, etc 	.) 	  

	

 	42,00 F 

. Avis concernant les associations (constitutions, modifi- 

cations, dissolutions )   	 36,00 F 

— Annexe de la Propriété Industrielle T.T.C. 	 150,00 P 

— Changement d'adresse 	 7,30 F 
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Direction de la Fonction Publique. 

Pour les conditions d'envol des dossiers, se reporter aux indi-
cations figurant in fine des avis de recrutement. 

Direction de hi Fonction Publique. 

Pour les conditions d'envoi des dossiers, se reporter aux indi-
cations figurant h fine des avis de recrutement. 

Avis de recrutement n° 94-248 d'un pupitreur au Service 
Informatique. 

La Direction de la Fonction Publique fait savoir qu'il va être pro-
cédé au recrutement d'un pupitreur au Service Informatique. 

La durée de l'engagement sera de trois ans, la période (l'essai étant 
de six mois. 

L'échelle indiciaire afférente à la fonction a pour indices majorés 
extrêmes 318/408. 

Les conditions 1 remplir sont les suivantes : 

— être titulaire du baccalauréat ou d'un diplôme s'établissant à un 
niveau équivalent : 

— posséder une expérience professionnelle d'au moins cinq ans dans 
un poste simi laire (pupitreursur système d'exploitation IBM, DOS/VSE, 
CICS, SOL et réseau télétraitement). 

Avis de recrutement n° 94-249 d'un comptable à 
l'Administration des Domaines. 

La Direction de la Fonction Publique fait savoir qu'il va être pro-
cédé au recrutement d'un comptable à l'Administration des Domaines. 

La durée de. l'engagement sera d'une année, la période d'essai étant 
de trois mois.' 

L'échelle indiciaire afférente t la fonction a pour indices majorés 
extrêmes 318/408, 

Les conditions à remplir sont les suivantes : 

— être âgé de 21 ans au moins, 

— être titulaire d'un B.T.S. de comptabilité, 

-- justifier d'une expérience professionnelle. 

En cas d'égalité, des épreuves pourrOnt être organisées afin de dépar-
tager les candidats. 

Avis de recrutement n° 94-250 d'un ouvrier profession-
nel an Service de l'Urbanisme et de la Construction. 

La Direction de la Fonction Publique fait savoir qu'il sera procédé 
au recrutement d'un (nyder professionnel au Service de I' Urbanisme 
et de la Construction, à compter du 4 décembre 1994. 

La durée de l'engagement sera (le trois années, la période d'essai 
étant de trois mois. 

L'échelle indiciaire afférente à la fonction a pour indices majorés 
extrêmes 238/332. 
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Les conditions à remplir sont tes suivantes : 

— être figé de 40 ans au plus, 

— posséder une expérience professionnelle d'au moins quatre années 
en matière de travaux de maintenance d'équipements urbains, 

posséder l'expérience nécessaire de conducteur d'engins de ter-
rassement et de chariots élévateurs. 

Avis de recrutement n° 94-251 d'un ouvrier profession-
nel au Service de l'Urbanisme et de la Construction. 

La Direction de la Fonction Publique fait savoir qu'il sera procédé 
au recrutement d'un ouvrier professionnel au Service de l'Urbanisme 
et de la Construction, à compter du 21 décembre 1994. 

La durée de l'engagement sera de trois ans, la période d'essai étant 
de six mois. 

L'échelle indiciaire afférente à la fonction a pour indices majorés 
extrêmes 238/332. 

Les conditions à remplir sont les suivantes : 

-- être âgé de 30 ans au plus ; 

— posséder une expérience professionnelle d'au moins une année en 
matière de travaux de signalisation routière horizontale et verticale. 

Avis de recrutement n° 94-252 d'ur factotum dans les 
établissements scolaires de la Principauté (Lycée 
Technique de Monte-Carla). 

La Direction de la Fonction Publique fait savoir qu'il va être pro-
cédé au recrutement d'un factotum dans les établissements scolaires de 
la Principauté (Lycée Technique de Monte-Carlo). 

L'échelle indiciaire afférente à la fonction a pour indices majorés 
extrêmes 230/316. 

Les conditions à remplir sont les suivantes : 

— posséder un brevet d'études professionnelles (11.13.P.) ou un cer-
tificat d'aptitude professionnelle (C.A.P.) de plomberie, 

— à défaut de ces titres, justifier d'une benne expérience en plom-
berie, en maçonnerie ou en électricité. 

ENVOI DES DOSSIERS 

En ce qui concerne les avis de recrutement visés ci-dessus, les can-
didats devront adresser à la Direction de là Fonction Publique - Boîte 
Postale n° 522 - MC 98015 Monaco-Cédex - dans un délai de dix jours 
à compter de leur publication au "Journal deMonaco", un dossier com-
prenant : 

— une demande sur papier libre accompagnée d'une photo d'iden-
tité, 

— une fiche de renseignements (à retirera la Direction de la Fonction 
Publique) dûment remplie, 

— un extrait de l'acte de naissance ou fiche individuelle d'état civil, 

— un extrait du casier judiciaire, 

— une copie certifiée conforme des titres et références présentés, 

— un certificat nationalité(pour les personnes de nationalité moné-
gasque}. 

Les candidats retenus seront ceux présentant les titres et références 
les plus élevés, sous réserve de la priorité légale d'emploi accordée aux 
candidats de nationalité monégasque. 

DÉPARTEMENT DES FINANCES 
ET DE L'ÉCONOMIE 

Direction de l'Habitat - Service du Logement. 

Locaux vacants. 

Les personnes inscrites en qualité de protégées aux termes de ta loi 
n° 1.118  du 18 juillet 1988 inodifike , relative aux conditions de loca-
tion de certains locaux à usage d'habitation sont informées de la vacance 
des appartements suivants : 

— 50, boulevard du Jardin Exotique, 2k— étage à droite, composé de 
3 pièces, cuisine, salle de bains. 

Le loyer mensuel est de 6.000 F. 

— 8, boulevard Rainier III, 1" étage à droite, composé de 3 pièces, 
cuisine, salle d'eau. 

Le loyer mensuel est de 3.646,43 F. 

Le délai d'affichage de ces appartements court du 7 au 26 novembre 
1994. 

— 9, rue Comte Félix Gastaldi, 1" étage à droite, composé de 2 pièces, 
cuisine, salle d'eau, 

Le loyer mensuel est de 3.000 F. 

— 3 bis, boulevard Rainier III, 1" étage, compossé d'une pièce, cui-
sine, salle d'eau, 

Le loyer mensuel est de 1.770 F. 

— 4, boulevard de France, 3r"" étage à gauche, composé de 3 pièces, 
cuisine, bains, w.-c. 

Le loyer mensuel est de 5.6701. 

Le délai d'affichage de ces appartements court du 14 novembre au 
3 décembre 1994. 

Les personnes protégées i ntéressées par ces offres de location devront 
notifier leur candidature au propriétaire ou à son représentant déclaré, 
pendant ce délai d'affichage, par lettre recommandée avec demande 
d'avis de réception. 

Dans le même délai, elles doivent en aviser le Service du Logement. 
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DÉPARTEMENT DES TRAVAUX PUBLICS 
ET DES AFFAIRES SOCIALES 

Service des Relations du Travail. 

Communiqué n° 94-78 du 8 novembre 1994 relatif au 
jeudi 8 décembre 1994 (jour de l'Immaculée 
Conception), jour férié légal. 

Aux termes de la loi re 798 et de la loi re 800 modifiée du 18 février 
1966, le 8 décembre 1994, est un jour férié, chômé et payé pour l'ensemble 
des travailleurs, quel que soit leur mode de rémunération. 

Compte tenu des obligations légales rappelées dans la circulaire du 
Service n° 79-93 du 13 novembre 1979 (publiée au "Journal de Monaco" 
du 23 novembre 1919), ce jour férié légal sera également payé s'i 1 tombe, 
soit le jour de repos hebdomadaire du travailleur, soit un jour norma-
lement ou partiellement chômé dans l'entreprise. 

MAIRIE 

Avis de vacance d'emploi n° 94-183. 
Le Secrétaire général de In Mairie. Directeur du Personnel des 

Services Municipaux, fait connaître qu'un emploi de Femme de ménage 
est vacant à l'École Municipale d'Arts Plastiques. 

Les candidates à cet emploi, âgées de 35 ans au moins, devront faire 
parvenir dans les huit jours de la présente publication, au Secrétariat 
Général de la Mairie, leur dossier de candidature qui comprendra les 
pièces ci-après énumérées : 

- une demande sur papier timbré ; 

- deux extraits de l'acte de naissance ; 

- un certificat de nationalité (pour les personnes de nationalité moné-
gasque) 

- un extrait du casier judiciaire de moins de trois mois de date. 

Conformément à la loi, la priorité d'emploi sera réservée aux can-
didates possédant la nationalité monégasque. 

Avis de vacance d'emploi n° 94-187. 

Le Secrétaire général de la Mairie, Directeur du Personnel des 
Services Municipaux, fait connaître qu'un emploi temporaire de Chef 
d' Equipe est vacant au Service Municipal des Fêtes. 

Les personnes intéressées par cet emploi devront remplir les condi-
tions ci-après 

- être âgé de 55 ans au plus ; 

- justifier d'une solide expérience en matière d'encadrement de per-
sonnel ainsi que dans le domaine de la coordination, la répartition et la 
surveillance du travail par des équipes d'ouvriers qralifiés, ainsi que 
dans le montage de podiums, tribunes et d'échafaudages métalliques ; 

- être titulaire du permis de conduire de catégorie "B" ; 

- avoir la capacité de porter des charges lourdes ; 

- être d'une grande disponibilité en matière d'horaires de travail, 
soirées, week-end et jours fériés. 

Les dossiers de candidature devront être adressés au Secrétariat 
Général dans les huit jours de la présente publication, et comporteront 
les pièces ci-après énumérées : 

- une demande sur papier timbré ; 

- deux extraits de l'acte de naissance ; 

- un certificat de nationalité (pour les personnes de nationalité moné-
gasque) ; 

- un extrait du casier judiciaire de moins de trois mois de date. 

Conformément à la loi, la priorité d'emploi sera réservée aux can-
didates possédant la nationalité monégasque. 

INFORMATIONS 

La Semaine en Principauté 

Manifestations et spectacles divers 

Cathédrale de Monaco 

samedi 19 novembre, à 10 h, 
Manifestations de la Fête Nationale : 
Messe d'actions de grâce avec Te Deum 

dimanche 20 novembre, à 10 h, 
Célébration de la Fête de la Sainte-Cécile 

Place du Palais 

samedi 19 novembre, à 11 h 30, 
Manifestations de la Fête Nationale : 
Prise d'armes 

Salle Garnier 

samedi 19 novembre, à 20 h 30, 
Manifestations de la Fête Nationale : 
Soirée de gala (sur invitation) : 
La Valse deMaurice Ravelpar les Ballets de Monte-Carlo et Amelia 

al Ballo de Glati-Carlo Menotti avec les Choeurs et l'Orchestre 
Philharmonique de Monte-Carlo 

dimanche 20 novembre, à 17 h 30, 
Représentation publique du programme de la Fête Nationale 

Auditorium Rainier III du Centre de Congrès 

dimanche 27 novembre, à 18 h, 
Concert symphonique par l'Orchestre Philharmonique de Monte- 

Carlo sous la direction de Lawrence Foster 
soliste : Ronald Patterson, violai, et Louis Lortie, piano 
au programme : Max b'011one, Beethoven, Tchaïkovsky 

Théâtre Princesse Grace 

du mercredi 23 au samedi 26 novembre, à 21 h 
dimanche 27 novembre, à 15 h, 
Drame au concert, de et avec Victor Lanoux, Roland Giraud, Catherine 

Jacob, Sacha Briquet 

Espace Fontvieille 

samedi 19 novembre, à 21 h, 
Manifestations de la Fête Nationale : 
Gala de variétés offert par la Municipalité (sur cartes d'invitations) : 
Lecoq Plume les Stars 
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Salle des Variétés 	 Musée Océanographique 

dimanche 20 novembre, à 21 h, 

!ères Rencontres Monégasques de la Sainte-Cécile avec la Palladienne 
de Monaco et la Chorale /./ Conan da Rocco 

lundi 21 novembre, à 20 h, 

Anthony Burgess the years in Monaco, soirée musicale et table 
ronde en langue anglaise organisée à la mémoire de l'écrivain par la 
Princess Grace Irish Library 

mardi 22 novembre, à 20 h 30, 	 Centre de Congrès-Auditorium 

Expositions permanentes : 

Découverte de l'océan 
Baleines et dauphins de Méditerranée 
Structurer intimes des biominératix 
Art de la nacre, coquillages sacrés 

Congrès 

Concert exceptionnel par l'Orchestre Sinfonietta de Nice sous la 
direction d'André Pevregne, organisé par l'Association Crescendo 

jeudi 24 novembre, à 18 h 15, 

Conférence organisée par l'Association Monégasque pour la 
Connaissance des Arts sur le thème : De Manet à Ditebrrip - l'Art en 
motiveraient : l'expressionnisme - un cri de révolte, par/amine Bartaini 

samedi 26 novembre, 

Matinée récréative organisée par l'Union des Syndicats de Monaco 

Quai Albert 

jusqu'au dimanche 27 novembre, 

Foire attractions 

Bar de l'Hôtel de Paris 

chaque samedi et jeudi, de 16 h à 18 h, 

%Me Pichon, harpiste 

Bar terrasse de l'Hôtel Ilemitage 

tous les soirs h partir de 19 h 30, 

Soirées musicales avec le pianiste Georges Medawar 

Cabaret du Casino 

jusqu'au lundi 19 décembre, 

tous les soirs, sauf le mardi, 

Dîner-spectacle iiellissima... 

Dîner à 21 h, 

Spectacle à 22 h 30 

Le Folie Russe - Hôtel toms 

tous les soirs, sauf le lundi, 

Dîner spectacle : Tutti Frutti Folies 

Dîner h 21 h, 

Spectacle à 22 h 30 

Musée Océanographique 

tous les jours à 10 h 30, 14 h 30 eI 16 h 30, 

projection de films - "Méditerranée, le miracle de la mer" 

Port de Fontvieille 

tous les samedis, de 9 h 30 à 17 h 30, 

Foire à la brocante 

jusqu'au 20 novembre, 

European Biotechnology Symposium 

du 21 au 24 novembre, 

Eastern European Conference 

du 28 au 30 novembre, 

Réunion Italgcl 

Centre de Rencontres Internationales 

les 18 et 19 novembre, 

6ème Congrès International d'Odonto-Stomatologie 

du 25 au 27 novembre, 

Réunion BMW 

Hôtel de Paris 

jusqu'au 19 novembre, 

Réunion Mercedes-Benz 

du 25 au 27 novembre, 

Réunion Europcar 

Hôtel Lactés 

les 21 et 22 novembre, 

Réunion Pleasure Bank 

du 24 au 27 novembre, 

Réunion Tupperwarc Allemagne 

Manifestations sportives 

Stade Lattis 11 

samedi 19 novembre, à 15 h 30, 

Championnat de France de Football- Première division : 

Monaco - Cannes 

Stade Bouliste Rainier 111 
dimanche 20 novembre, 

Manifestations de la Fête Nationale : 

Grand Prix des Monégasques, concours de boules à la longue et à 
la pétanque 

Moule-Carlo Golf Club 

dimanche 27 novembre, 

Coupe Tamini Stableford 

Expositions 

* * Maison de l'Amérique Latine - europa Résidence 

jusqu'au samedi 26 novembre, 

Exposition d'ceuvres de l'artiste-peintre Stéphane Batelo 
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INSERTIONS LEGALES ET ANNONCES 

PARQUET GENERAL 

(Exécution de l'article 374 
du Code de Pmcédure Pénale) 

Suivant exploit de Me ESCAUT-MARQUET, Huissier, 
en date du 22 août 1994, enregistré, le nommé : 

— Antonio FERNANDEZ PERREIRA GOMEZ, né 
le 2 août 1955 à GUIMARES, de nationalité portugaise, 
sans domicile ni résidence connus, a été cité à compa-
raître, personnellement, devant le Tribunal Correctionnel 
de Monaco, le mardi 13 décembre 1994, à 9 heures, 
sous la prévention d'émission de chèques sans provision. 

Délit prévu et réprimé par les articles 331 et 330, ali-
néa 1" du Code Pénal. 

Pour extrait : 
PILe Procureur Général, 

Le Premier Substitut Général, 
Daniel SERDET. 

(Exécution de l'article 374 
du Code de Procédure Pénale) 

Suivant exploit de Me ESCA UT-MARQUET, Huissier, 
en date du 23 septembre 1994, enregistré, le nommé : 

ZANARDI Vincent, né le 15 mai 1968 à SAINT-
CLOUD (92), de nationalité française, sans domicile ni 
résidence connus, a été cité à comparaître, personnelle-
ment, devant le Tribunal Correctionnel de Monaco, le 
mardi 13 décembre 1994, à 9 heures, sous la préven-
tion d'abus de confiance. 

Délit prévu et réprimé par l'article 337 alinéa 1 du 
Code pénal. 

Pour extrait : 
PILe Procureur Général, 

Le Premier Substitut Général, 
Daniel SERDET. 

(Exécution de l'article 374 
du Code de Procédure Pétiale) 

Suivant exploit de Me ESCAUT-MARQUET, Huissier, 
en date du 3 octobre 1994, enregistré, le trônitné 

D'AMATO Bonaventura, né le 9 décembre 1953 à 
MINORI (Italie), de nationalité italienne, sans domicile 
ni résidence connus, a été cité à comparaître, personnel-
lement, devant le Tribunal Correctionnel de Monaco, 
le mardi I 3 décembre 1994, à 9 heures 30, sous la pré-
vention de vol. 

Délit prévu et réprimé par les articles 309 et 325 du 
Code pénal. 

Pour extrait : 
PILe Procureur Général, 

Le Premier Substitut Général, 
Daniel SERDET, 

GREFFE GENERAL 

EXTRAIT 

D'une décision rendue par le Tribunal Suprême de la 
Principauté de Monaco le dix novembre mil neuf cent 
quatre vingt quatorze ; 

Entre : 

L'UNION DES SYNDICATS DE MONACO ayant 
élu domicile en l'Etude de Me Joëlle PASTOR, Avocat-
Défenseur près la Cour d'appel ; 

Et : 

Monsieur le Ministre d'Etat de la Principauté de Monaco, 
ayant élu domicile en l'Etude de Me  Philippe SANITA, 
Avocat-Défenseur près la Cour d'Appel ; 

Sur le recours formé par l'UNION DES SYNDICATS 
DE MONACO en an nu lationde l'ordonnance souveraine 
n° 11.145 du 5 janvier 1994 portant application de la loi 
te 822 du 23 juin 1967 sur le repos hebdomadaire. 

Il a été extrait-  littéralement ce qui suit : 

"Décide : 

Article Premier - Avant dire droit, il est ordonné à 
l'Union des Syndicats de Monaco de produire dans un 
délai de quinze jours à compter de la lecture de la pré-
sente décision le registre des délibérations de son comité 
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fédéral, contenant la délibération du 10 février 1994 ainsi 
que tous les éléments de preuve établissant son adoption. 

Article 2 - Les dépens sont réservés. 

Article 3 - Expédition de la présente décision sera trans-
mise au Ministre d'Etat." 

Pour extrait certifié conforme à l'original délivré en 
exécution de l'article 37 de l'ordonnance souveraine 
n° 2.984 du 16 avril 1963. 

Le Greffier en Chef 
Louis VECCIIIERINI. 

Article 2 - Les dépens sont réservés. 

Article 3 - Expédition de la présente décision sera trans-
mise au Ministre d'Etat." 

Pour extrait certifié conforme à l'original délivré en 
exécution de l'article 37 de l'ordonnance souveraine 
n° 2.984 du 16 avril 1963. 

Le Greffier en Chef 
Louis VECCIIIERINI. 

EXTRAIT 

EXTRAIT 

D'une décision rendue par le Tribunal Suprême de la 
Principauté de Monaco le dix novembre mil neuf cent 
quatre vingt quatorze ; 

Entre : 

L'UNION DES SYNDICATS DE MONACO ayant 
élu domicile en l'Etude de Me Joëlle PASTOR, Avocat-
Défenseur près la Cour d'appel 

Par ordonnance en date de ce jour, M. Jean-Charles 
LABBOUZ, Juge-Commissaire de la cessation des paie-
ments de Florence CLIQUE "MÉTROPOLE DIETETIC 
CENTER", a prorogé jusqu'au 7 février 1995 le délai 
imparti au syndic, le sieur Jean-Paul SAMBA, pour pro-
céder à la vérification des créances de la cessation des 
paiements précitée. 

Le Greffier en Chef en fait mention sur l'état des 
créances. 

Monaco, le 9 novembre 1994, 

Et : Le Greffier en Chef. 
Louis VECCIIIERINI. 

Monsieurle Ministre d'Etat de la Principauté de Monaco, 
ayant élu domicile en l'Etude de M' Philippe SANITA, 	  
Avocat-Défenseur prés la Cour d'Appel ; 

Sur le recours formé par l' UNION DES SYNDICATS 
DE MONACO en annulation del' ordonnance souveraine 
n° 11.159 du 24 janvier 1994 complétant l'ordonnance 
souveraine n° 2.922 du 30 novembre 1962 déterminant 
la nature, le montant et les conditions d'attribution des 
aides sociales exceptionnelles prévues par l'article 31 ter 
de la loi n° 455 du 27 juin 1947. 

11 a été extrait littéralement ce qui suit : 

"Décide : 

Article Premier - Avant dire droit, il est ordonné à 
l'Union des Syndicats de Monaco de produire dans un 
délai de quinze jours à compter de la lecture de la pré-
sente décision le registre des délibérations de son comité 
fédéral, contenant la délibération du 10 février 1994 ainsi 
que tous les éléments de preuve établissant son adoption. 

EXTRAIT 

Par ordonnance en date de ce jour, M. Jean-Charles 
LABBOUZ, Juge-Commissaire de la liquidation des biens 
de la S.A.M. COMER, a prorogé jusqu'au 24 janvier 1995 
le délai imparti au syndic, le sieur Jean-Paul SAMBA, 
pour procéder à la vérification des créances de la liqui-
dation des biens précitée. 

Monaco, le 9 novembre 1994. 

Le Greffier en Chef 
Louis VECCHIERINI. 
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EXTRAIT 

Par ordonnance en date de ce jour, Mme Irène DAU-
RELLE, Juge-Commissaire de la cessation des paiements 
de la S.A.M. ALSCO CONSTRAL, a prorogé jusqu'au 
I 0 février 1995 le délai in-iparti au syndic, le sieur Jean-
Pau I SA MBA, pour procéder à la vérification des créances 
de la cessation des paiements précitée. 

Monaco, le 9 novembre 1994. 

Le Greffier en Chef. 
Louis VECCHIERINI. 

—Désigné M. Christian BOISSON, Expert-Comptable, 
en qualité de syndic ; 

Pour extrait conformedélivré en application de l'article 
415 du Code de Commerce. 

Monaco, le 10 novembre 1994. 

Le Greffier en Chef. 
Louis VECCIIIERINI. 

EXTRAIT 

EXTRAIT 

Par ordonnance en date de ce jour, Mlle Anne-Véronique 
BITAR-GHANEM, Juge-Commissaire de la liquidation 
des biens de LAURA Ezio, a autorisé le syndic Christian 
BOISSON, à céder de gré à gré au Garage de l'Autoroute 
à Menton le véhicule VOLKSWAGEN C 102 objet de la 
requête, pour le prix de MILLE SEPT CENT SOIXANTE 
NEUF FRANCS ET QUATRE VINGT QUATORZE 
CENTIMES (1.769,94 francs), tous frais accessoires à la 
cession demeurant à la charge de l'acquéreur. 

Monaco, le 10 novembre 1994. 

Le Greffier en Chef. 
Louis VECCHIERINI. 

EXTRAIT 

Par jugement en date de ce jour, le Tribunal de Première 
Instance a, avec toutes conséquences de droit, 

— Constaté la cessation des paiements de la Société 
Anonyme Monégasque dénommée "RIVIERA SUPPLY 
STORES", et en a fixé provisoirement la date au 1" jan-
vier 1994, 

— Nommé Mme Irène DAURELLE, en qualité deJuge-
Commissaire ; 

Par ordonnance en date de ce jour, M. Philippe 
NARMINO, Vice-Président du Tribunal de Première 
Instance, Chevalier de l'Ordre de Saint-Charles, Juge-
Commissaire de la cessation des paiements de la S.A.M. 
MONTE CARLO AUTOMOBILE, a, conformément à 
l'article 428 du Code de Commerce, taxé le montant des 
frais et honoraires revenant au syndic M. Pierre OREC-
CHIA dans la cessation des paiements susvisée. 

Monaco, le 1 l novembre 1994. 

Le Greffier en Chef 
Louis VECCHIERINI. 

EXTRAIT 

Par ordonnance en date de ce jour, M. Philippe 
NARMINO, Vice-Président du Tribunal de Première 
Instance, Chevalier de l'Ordre de Saint-Charles, Juge-
Commissaire de la cessation des paiements de Gilles 
CELLARIO, a autorisé M. Pierre ORECCHIA, Syndic, 
à restituer à la société LOCAFRANCE EQUIPEMENT, 
la DEVELOPPEUSE 66 F et les deux tables PROLIGHT 
90/126 données en location à Gilles CELLARIO. 

Monaco, le 11 novembre 1994. 

Le Greffier en Chef 
Louis VECCHIERINI. 
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EXTRAIT 

Les créanciers de la liquidation des biens de Fabrizio 
ROTELL1, ayant exercé le commerce sous l'enseigne 
FURI.,A, sont avisés du dépôt au Greffe Général de l'état 
des créances. 

11 est rappelé qu'aux termes de l'article 470 du Code 
de Commerce, dans les 15 jours de la publication au 
"Journal de Monaco", le débiteur ainsi que tout créancier 
est recevable, même par mandataire, à formuler des récla-
mations contre l'état des créances. 

La réclamation est faite mr déclaration au Greffe 
Général ou par lettre recommandée avec demande d'avis 
de réception. 

Le Greffier en Chef en fait mention sur l'état des 
créances. 

Monaco, le I I novembre 1994. 

Le Greffier en Chef 

Louis VECCIIIERINI. 

EXTRAIT 

Par ordonnance en date de ce jour, Mme Isabelle 
BERRO-LEFEVRE, Juge-Commissaire de la liqui-
dation des biens de BROCCARIN-SCHELMI Aldo, 
ayant exercé le commerce sous l'enseigne HARRY' S 
BAR MONTE-CARLO, a arrêté l'état des créances 
de ladite liquidation des biens à la somme de. DIX 
MILLIONS SEPT CENT CINQUANTE SEPT MILLE 
SIX CENT SOIXANTE DOUZE FRANCS QUATRE 
CENTIMES (10.757.672,04 F) sous réserve des admis-
sions dont les droits ne sont pas encore 1 iquidés. et des 
réclamations de "Harry's New York Bar" et de Giulio 
OMETTO. 

Monaco, le 14 novembre 1994. 

Le Greffier en Chef 

Louis VECCHIERINI. 

EXTRAIT 

Par ordonnance en date de ce jour, M. Jean-Charles 
LAUBOUZ, Juge-Commissaire au règlement judiciaire 
de la S.A.M. ETABL1SSEMENTS JEAN-LOUIS 
MIDAN, a fixé la réunion des créanciers prévue par 
l'article 501 du Code de Commerce au mardi 29 novembre 
1994, à 10 h, au Pal ais deJustice, 2ème salle des audiences 
Rue Colonel Bellando de Castro - Monaco-Ville. 

Messieurs les créanciers admis définitivement ou par 
provision au passif du règlement j ud iciai re de ladite société, 
sont invités à se rendre à l'audience susvisée, pour entendre 
le rapport du syndic, Jean-Paul SAMBA et délibérer sur 
la formation d'un concordat. 

Monaco, le 14 novembre 1994. 

Le Greffier en Chef. 
Lou is VECCHIERINI. 

Etude de Mc Paul-Louis AUREGLIA 
Notaire 

4, boulevard des Moulins - Monte-Carlo 

APPORT EN SOCLETE 
DE FONDS DE COMMERCE 

Première Insertion 

Aux termes du titre deux des statuts reçus par le notaire 
soussigné, le 6 juin 1994, de la société en nom collectif 
dont la raison et la signature sociales sont "DE,VISSI ET 
MARRAS" et la dénomination commerciale "IMAGES 
DIFFUSION" dont le s iège est à Monaco, I 1, rue Princesse 
Antoinette, M. Dominique DEVISSI, commerçant, demeu-
rant à Monaco, 3, ate Biovès, a fait apport à ladite société, 
(l'un fonds de commercé d'agence de presse et de conseil 
en communication exploité en son nom propre h Monaco, 
Il, rue Princesse Antoinette. 

Oppositions, s'il y a lieu, au siège du fonds, dans les 
dix jours de la deuxième insertion. 

Monaco, le 18 novembre 1994. 

Signé : P.-L. AURÉOLIA. 
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Etude de IO' Paul-Louis AUREGLIA 
Notaire 

4, boulevard des Moulins - Monte-Carlo 

SOCIETE EN NOM COLLECTIF 

"DEVISSI ET MARRAS" 
dénomination commerciale : 

"IMAGES DIFFUSION" 

Extrait publié en conformité des articles 5 et suivants 
du Code Civil Monégasque. 

Suivant acte reçu par le notaire soussigné, le 6 juin 
1994. 

M. Dominique, Yvon, Jean-François DEVISSI, com-
merçant, demeurant à Monaco, 3, rue Biovès. 

Et M. Ennio MARRAS, technicien, demeurant à 
-Monaco, 39, rue Grimaldi. 

Ont constitué entre eux une société en rom collectif 
ayant pour objet : 

L'exploitation d'une agence de presse, piotographie, 
publicité ayant trait au domaine audiovisuel et le conseil 
en communication. 

Et, plus généralement, toutes opérations se rapportant 
directement à l'objet social ci-dessus. 

La raison et la signature sociales sont "DEVISSI ET 
MARRAS". 

La dénomination commerciale est "IMAGES 
DIFFUSION". 

La durée de la société est de cinquante années. 

Le siège a été fixé à Monaco, 11, rue Princesse Antoinette. 

Les associés ont fait les apports suivants : 

M. DEVISSI, le fonds de commerce 
d'agence de presse et de conseil en com-
munication, exploité à Monaco, 11, rue 
Princesse Antoinette, évalué à la somme 
de 	200.000 F 

et M. MARRAS, la somme en 
espèces de  	200.000 F 

Soit ensemble  	400.000 F 

Le capital social fixé à la somme de QUATRE CENT 
MILLE francs, est divisé en 400 parts de 1.000 F cha-
cune de valeur nominale 

La société est gérée et administrée par MM. DEVISSI 
et MARRAS avec pouvoir d'agir ensemble ou séparé-
ment. 

En cas de décès de l'un des associés, la société ne sera 
pas dissoute. 

Une expédition dudit acte a été déposée au Greffe 
Général des Tribunaux de Monaco, pour y être transcrite 
et affichée conformément à la loi, le 9 novembre 1994. 

Monaco, le 18 novembre 1994. 

Signé : P.-L. AUREOLIA. 

Etude de Mt Jean-Charles REY 

2, rue Colonel Bellando de Castro - Monaco 

-RENOUVELLEMENT DE GERANCE LIBRE 

Première Insertion 

Aux ternies d'un acte reçu par M' Jean-Charles REY 
le 20 juil let 1994, la société en commandite simple "S.C.S. 
Ch. SENTOU & Cie", -avec siège 11, rue Comte Félix 
Gastaldi à Monaco-Ville, a renouvelé, pour une période 
allant jusqu'au 25 octobre 1995, à compter du 25 octobre 
1994, la gérance libre consentie à Mme Jeanine POL-
VER, épouse de M. Jean FERRERO, demeurant- 2, rue 
Bosio à Monaco, et concernant un fonds de commerce de 
parfinerie, etc 	exploité l l , rue Comte Félix Gastaldi 
à MOrtaco-Ville. 

Il a été prévu un cautionnement de 10.000 F. 

OppOsitions, -s'il y a lieu, au siège du fonds, dans les 
dix jours de la deuxième insertion. 

Monaco, le 18 novembre 1994. 

Signé : H. REY, Notaire suppléant. 
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Etude de M' Jean-Charles REY 
2, rue Colonel Bellanclo de Castro - Monaco 

"OVERSEAS SEAFOOD 
OPERATIONS S.A.M." 

en abrégé "O.S.O." 

Société Anonyme Monégasque 

Publication prescrite par l'ordonnance-loi numéro 340 
du 11 mars 1942 et par l'article 3 de l'arrêté de 
S.E.M. le Ministre d'État de la Principauté de Monaco, 
en date du 26 mai 1994, renouvelé le 5 octobre 1994. 

I. - Aux termes d'un acte reçu, en brevet, le 7 mars 
1994, par M' Jean-Charles REY, il a été établi, ainsi qu'il 
suit, les statuts d'une société anonyme monégasque. 

STATUTS 

ARTICLE PRPMtER 

11 est formé, entre les propriétaires des actions ci-après 
créées et de celles qui pourront l'être par la suite, une 
société anonyme monégasque qui sera régie par les lois 
de la Principauté de Monaco et les présents statuts, 

Cette société prend la dénomination de "OVER-
SEAS SEAFOOD OPERATIONS S.A.M." en abrégé 
"O.S,O.". 

ART. 2. 

Le siège de la société est fixé à Monaco. 

H pourra être transféré en tout endroit de la Principauté, 
sur simple décision du Conseil d'Administration, après 
agrément du nouveau siège par le Gouvernement Princier. 

ART. 3. 

La société a pour objet, en Principauté de Monaco et 
à l'étranger : 

L'importation, l'exportation, le courtage, la commis-
sion, la commercialisation en gros et demi-gros exclusi-
vement de tous produits alimentaires notamment produits 
de la mer comme langoustes et crevettes, ainsi que le 
négoce international des mêmes produits finis sous toutes 
formes de conservation. 

Et plus généralement, toutes opérations mobilières, 
immobilières, industrielles, financières ou commerciales 
se rapportant directement à l'objet social ci-dessus ou 
susceptible d'en favoriser l'extension. 

ART. 4. 

La durée de la société est fixée à quatre-vingt-dix neuf 
années. 

ART. 5. 

Le capital social est fixé à la somme de DEUX MIL-
LIONS CINQ CENT MILLE FRANCS, divisé en DEUX 
MILLE CINQ CENTS ACTIONS, de MILLE FRANCS 
chacune, de valeur nominale, entièrement libérées à la 
souscription. 

ART. 6. 

Les actions sont obligatoirement nominatives. 

Elles doivent être créées matériellement dans les trois 
mois de la constitution définitive de la société. 

Les titres provisoires ou définitifs d'actions, sont 
extraits d'un registre à souches, numérotés, frappés du 
timbre de la société et munis de la signature de deux admi-
nistrateurs, l'une de ces deux signatures pouvant être impri-
mée ou apposée au moyen d'une griffe. Outre l'immatri-
cule, ils mentionnent le nombre d'actionsqu'ils représentent. 

La propriété des actions nominatives est établie par 
une inscription sur les registres de la société. 

Leur transmission s'opère en vertu d'un transfert ins-
crit sur lesdits registres, Ce transfert estsigné par le cédant 
et le cessionnaire ou leur fondé de pouvoir respectif. 

Restriction au transfert des actions 

a) Les actions sont librement transmissibles ou ces-
sibles entre actionnaires. 

b) Elles ne peuvent être cédées ou transmises à des 
personnes physiques ou morales, n'ayant pas la qualité 
d'actionnaire, qu'autant que ces personnes auront été préa-
lablement agréées par le Conseil d' Administration qui 
n'a, en aucun cas, à faire connaître les motifs de son agré-
ment ou de son refus. 

A cet effet, une demande d'agrément indiquant les 
nom, prénoms, adresse du cessionnaire, le nombre d'actions 
dont la cession est envisagée et les conditions financières 
de cette cession, est notifiée au Conseil d'Administration 
de la société. 

Le Conseil d'Administration doit faire connaître, dans 
le délai d'un mois à compter de la réception de la lettre, 
s'il agrée ou non le cessionnaire proposé. 

Cet agrément résultera, soit d'une notification en ce 
sens au cédant, soit du défaut de réponse à l'expiration 
du délai d'un mois ci-dessus prévu. 

Dans le cas de non agrément du cessionnaire proposé, 
le Conseil d'Administration sera tenu, dans un délai d'un 
mois, de faire acquérir tout ou partie desdites actions par 
les personnes ou sociétés qu'il désignera et ce, moyen-
nant un prix qui, sauf entente entre les intéressés, sera 
déterminé par deux experts nommés, l'un par le cédant, 
et l'autre par le Conseil d'Administration, étant entendu 
que ces experts, s'il y a lieu, s'en adjoindront un troi-
sième qui statuera en dernier ressort et qu'en cas de refus 
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par 1 'une des parties de désigner son expert ou si les experts 
désignés ne peuvent s'entendre pour la désignation d'un 
troisième expert, il sera procédé à cette ou ces désigna-
tions par Monsieur le Président du Tribunal de Première 
Instance de Monaco, à la requête de la partie la plus dili-
gente. 

Le cédant aura toutefois la faculté, dans un délai de 
deux jours francs après la notification du résultat de l'exper-
t i se de retirer se demande pour refus des résultats de ladite 
expertise ou toute autre cause. 

Si à l'expiration du délai d'un mois à lui accordé ci-
dessus, achat n'était pas effectivement réalisé par le ces-
sionnaire. proposé par le Conseil d'Administration, l'agré-
ment à la cession souhaitée par le cédant serait alors 
considéré comme donné. 

c) Les dispositions qui précèdent sont applicables à 
tous les cas decession, même aux adjudications publiques 
en vertu d'ordonnance de justice ou autrement, ainsi 
qu'aux transmissions par voie de donation, aux mutations 
par décès et aux liquidations de communauté de biens 
entre époux. 

Les adjudicataires, ainsi que les héritiers et légataires, 
doivent, dans les trois mois de l'adjudication ou du décès, 
informer la société par lettre recommandée de la trans-
mission opérée à leur profit. 

De même, en cas de donation, le donateur doit notifier 
son intentionau Conseil d'Administration par lettre recom-
mandée avec indication des nom, prénoms, qualité et 
domicile (lu donataire éventuel, ainsi que le nombre d'ac-
tions sur lequel porterait la donation. 

Le Conseil d'Administration est alors tenu, dans le 
délai indiqué au troisième alinéa du b) ci-dessus, de sta-
tuer sur l'agrément ou le refus d'agrément du bénéficiaire 
de la transmission d'actions. 

A défaut d'agrément, les adjudicataires, héritiers et 
légataires, ainsi que le donataire, si le donateur ne renonce 
pas à son projet de donation, sont soumis au droit de pré 
emption des personnes ou sociétés désignées par le Conseil 
d'Administration, de la manière, dans les conditions de 
délais et moyennant un prix fixé ainsi qu'il est dit au cin-
quième alinéa du b) ci-dessus, ce prix étant toutefois, en 
cas d'adjudication, celui auquel cette adjudication aura 
été prononcée. 

S'il n'a pas été usé du droit de préemption par le Conseil 
d' Administrahtion ou si l'exercice de ce droit n'a pas 
absorbé la totalité des actions faisant l'objet de la muta-
tion, les adjudicataires, donataires, héritiers et légataires, 
bien que non agréés, demeureront définitivement pro-
priétaires des actions à eux transmises. 

d) Dans les divers cas ci-dessus prévus, le transfert des 
actions au nom du ou des cessionnaires pourra être régu-
larisé d'office par le Conseil d'Administration, sans qu'il 
soit besoin de la signature du cédant. 

ART. 7. 

La possession d'une action emporte, de plein droit, 
adhésion aux statuts de la société et soumission aux déci-
sions régulières du Conseil d'Administration et des assem-
blées générales. Les droits et obligations attachés à l'ac-
tion suivent le titre dans quelque main qu'il passe. 

Chaque action donne droit à une part proportionnelle 
dans la propriété de l'actif social et elle participe aux béné-
fices sociaux dans la proportion indiquée ci-après. 

Les actions sont indivisibles et la société ne reconnaît 
qu'un seul propriétaire pour chaque action. 

Tous les copropriétaires indivis d'une action ou tous 
les ayants-droit à n'importe quel titre, même usufruitiers 
et nu-propriétaires, sont tenus (le se faire représenter auprès 
de la société par une seule et même personne. 

Les réprésentants ou créanciers d'un actionnaire ne 
peuvent, sous aucun prétexte, provoquer l'apposition des 
scellés sur les biens et valeurs de la société, ni en deman-
der le partage ou la licitation. Ils sont tenus de s'en rap-
porter aux inventaires sociaux et aux délibérations de l'as-
semblée générale. 

ART. 8. 

La société est administrée par un Conseil composé de 
deux membres au moins et cinq au plus, pris parmi les 
actionnaires et nommés par l'assemblée générale. 

ART. 9. 

Les administrateurs doivent être propriétaires chacun 
d'une action. 

ART. 10. 

La durée des fonctions des administrateurs est de six 
années. 

Le premier Conseil restera en fonction jusqu'à l'as-
semblée générale ordinaire qui se réunira pour statuer sur 
les comptes du sixième exercice et qui renouvellera le 
Conseil en entier pour une nouvelle période de six années. 

Il en sera de même ultérieurement. 

Tout membre sortant est rééligible. 

ART. I 1. 

Le Conseil d'Administration a les pouvoirs les plus 
étendus, sans limitation ni réserve, pour agir au nom de 
la société et faire toutes les opérations relatives à son 
objet. 

Le Conseil peut déléguer les pouvoirs qu'il jugera 
convenables à un ou plusieurs de ses membres ou à un 
ou plusieurs directeurs, associés ou non, pour l'adminis-
tration courante de la société et pour l'exécution des déci-
sions du Conseil d'Administration. 

Tous les actes engageant la société autorisés par le 
Conseil, ainsi que le retrait des fonds et valeurs, les man- 
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Bats sur les banquiers, débiteurs et dépositaires et les sous-
criptions, avals, acceptations, endos ou acquits d'effets 
de commerce, doivent porter la signature de deux admi-
nistrateurs, dont celle du Président du COnseil 
d'Administration, à moins d'une délégation de pouvoirs 
par le Conseil d'Administration à un administrateur, un 
directeur ou tout autre mandataire. 

ART. 12. 

L'assembiée générale nomme deux Commissaires aux 
comptes, conformément à la loi n° 408 du 20 janvier 
1945. 

ART. 13. 

Les actionnaires sont convoqués en assemblée géné-
rale dans les six mois qui suivent la date de la clôture de 
l'exercice, par lettre recommandée avec avis (le récep-
tion dans les quinze jours avant la tenue de l'assemblée. 

Dans le cas où il est nécessaire de modifier les statuts 
l'assemblée générale extraordinaire sera convoquée de la 
même façon et au délai de quinze jours au moins. 

Dans le cas où toutes les actions sont représentées, 
toutes assemblées générales peuvent avoir lieu sans convo-
cation préalable. 

ART, 14. 

Les décisions des assemblées sont consignées sur un 
registre spécial, signé par les membres du bureau. 

Air. 15. 

11 n'est pas dérogé au droit commun pour toutes les 
questions touchant la composition, la tenue et les pou-
voirs des assemblées. 

Awr. 16. 

L'année sociale commence le le janvier et finit le 
31 décembre. 

Par exception, le premier exercice comprendra la période 
écoulée du jour Je la constitution définitive de la société 
jusqu'au 31 décembre 1995. 

ART. 17. 

Tous produits annuels, réalisés par la société, déduc-
tion faite des frais d'exploitation, des frais généraux ou 
d'admin istration, y compris tous amortissements normaux 
de l'actif et toutes provisions Our risques commerciaux 
constituent le bénéfice net. 

Ce bénéfice est ainsi réparti : 

cinq Our cent pour constituer un fonds de réserve ordi-
naire qui cessera d'être obligatoire lorsqu'il aura atteint 
une somme égale au dixième du capital social ; 

le solde à la disposition de l'assemblée générale, laquelle, 
sur la proposition du Conseil d'Administration, pourra 
l'affecter, soit -à l'attribution d'un tantième aux adminis- 

trateurs, d'un dividende aux actions, soit à le constitution 
d'un fonds d'amortissement supplémentaire ou de réserves 
spéciales, soit le reporter à nouveau, en totalité ou en par-
tie. 

ART. 18. 

. En cas de perte des trois quarts du capital social., les 
administrateurs ou, à défaut, les Commissaires aux comptes, 
sont tenus de provoquer la réunion d'une assemblée géné-
rale extraordinaire, à l'effet de se prononcer sur la ques-
tion de savoir s'il y a lieu de dissoudre la société. 

La décision de l'assemblée est, dans tous les cas, ren-
due publique. 

ART. 19. 

A l'expiration de la société ou en cas de dissolution 
anticipée, l'assemblée générale règle, sur la proposition 
du Conseil d'Administration, le mode de la liquidation 
et nomme un ou plusieurs liquidateurs dont elle déter-
mine les pouvoirs. 

La nomination des liquidateurs met fin aux fonctions 
(les administrateurs, mais la société conserve sa person-
nalité durant tout le cours de la liquidation. 

Spécialement, l'assemblée générale régulièrement 
constituée conserve, pendant la liquidation, les mêmes 
attributions que durant le cours de la société et elle confère 
notamment aux liquidateurs tous pouvoirs spéciaux, 
approuve les comptes de la liquidation et donne quitus 
aux liquidateurs. Elle est présidée par les liquidateurs ; 
en cas d'absence du ou des liquidateurs, elle élit elle-
même son Président. 

Les liquidateurs ont pour mission de réaliser, même à 
l'amiable, tout l'actif de la société et d'éteindre son pas-
sif. 

ART. 20. 

Toutes contestations qui peuvent s'élever pendant le 
cours de la société ou de sa liquidation, soit entre les 
actionnaires et la société, soit entre les actionnaires eux-
mêmes, au. sujet des affaires sociales, sont jugées confor-
mément à la loi et soumises à la juridiction des Tribunaux 
compétents de la Principauté de Monaco, 

A cet effet, en -cas de contestation, tout actionnaire doit 
faire élection de domicile à Monaco et toutes assigna-
tions et significations sont régulièrement délivrées à ce 
domicile. 

Pour le cas, toutefois, où l'actionnaire aurait omis de 
faire élection de domicile en Principauté, les assignations 
et significations seront 'alablernent faites au Parquet de 
M. le Procureur Général près la Cour d'Appel de Monaco. 

ART. 21. 

La présente société ne sera définitivement constituée 
qu'après : 
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que les présents statuts auront été approuvés et la société 
autorisée par Arrêté de S.E. M. le Ministre d'Etat de la 
Principauté de Monaco et le tout publié dans le "Journal 
de Monaco" ; 

et que toutes les formalités légales et administratives 
auront été remplies. 

ART. 22. 

Pour faire publier les présents statuts et tous actes et 
procès-verbaux relatifs à la constitution de la présente 
société, tous pou vairs sont donnés au porteur d'une expé-
dition ou d'un extrait de ces documents. 

Il. - Ladite société a été autorisée et ses statuts ont été 
approuvés par Arrêté de S.E. M. le Ministre d'Etat de la 
Principauté de Monaco, en date du 26 mai 1994. 

111. - Le brevet original desdits statuts portant mention 
de leur approbation ainsi qu'une ampliation dudit arrêté 
ministériel d'autorisation ont été déposés au rang des 
minutes de l'Etude de M' Jean-Charles REY, notaire 
susnommé, par acte du 7 novembre 1994. 

Monaco, le 18 novembre 1994. 

30) Délibération de l'assemblée générale constitutive 
tenue le 7 novembre 1994, et déposée avec les pièces 
annexes au rang des m imites de l' Etude de McJean-Charles 
Rey, par acte du même jour (7 novembre 1994), 

ont été déposées le 16 novembre 1994 au Greffe Général 
de la Cour d'Appel et des Tribunaux de la Principauté de 
Monaco. 

Monaco, le 18 novembre 1994. 

Signé : FI. REY, Notaire suppléant. 

Etude de M' Jean-Charles REY 
2, rue Colonel Bellando de Castro - Monaco 

"HINDUJA GROUP S.A.M. 
Société Anonyme Monégasque 

5, 

DISSOLUTION ANTICIPÉE 
Le Fondateur. 

Etude de Mc Jean-Charles REY 
2, rue Colonel Bellando de Castro - Monaco 

"OVERSEAS SEAFOOD 
OPERATIONS S.A.M." 

en abrégé "O.S.O." 

Société Anonyme Monégasque 

Conformément aux dispositions de l'ordonnance-
loi n° 340 sur les sociétés par actions, il est donné avis 
que les expéditions des actes ci-après : 

1°) Statuts de la société anonyme monégasque dénom-
mée "OVERSEAS SEAFOOD OPERATIONS S.A.M." 
en abrégé "O.S.O.", au capital de 2.500.000 F et avec 
siège social n° 57, rue Grimaldi, à Monaco-Condamine, 
reçus, en brevet, par Mc Jean-Charles Rey, le 7 mars 1994 
et déposés au rang des minutes de l'Etude de M' Jean-
Charles Rey, par acte en date du 7 novembre 1994. 

2°) Déclaration de souscription et de versement de 
capital faite par le fondateur, suivant acte reçu, en minute, 
par le notaire suppléant, le 7 novembre 1994. 

1. - Aux termes d'une délibération prise au siège 
social, n° 7, rue du Gabian, à Monaco, le 25 avril 1994, 
les actionnaires de la société anonyme monégasque 
dénomMée "HINDUJA GROUP S.A.M." réunis en 
assemblée générale extraordinaire, ont décidé notam-
ment : 

a) De procéder à la dissolution anticipée de la société 
et sa luise en liquidation à compter du 25 avril 1994. 

b) De nommer aux fonctions de liquidateur, confor-
mément à l'article 19 des statuts, M. Jean-Marie COUR-
TIN, avec les pouvoirs les plus étendus suivant la loi 
et les usages de commerce pour procéder à la liqui-
dation de la société, y compris ceux de traiter; transi-
ger, compromettre, conférer toutes garanties, mêmes 
hypothécaires, consentir tous désistements et mainle-
vées avec ou sans paiement. 

Il aura pour mission de réaliser, même à l'amiable, 
tout l'actif de la société, d'éteindre son passif et de 
répartir le surplus de la liquidation entre les associés. 

En outre, le siège de la liquidation sera fixé au 
Cabinet de M. Roland MELAN, Expert-Comptable, 
14, boulevard des Moulins, à Monte-Carlo. 

c) De donner quitus définitif, entier et sans réserve 
à 

M. Srichand Parmanand HINDUJA. 

M. Prakash Parmanand HINDUJA, administrateurs 
de la société, qui ont cessé leurs fonctions depuis le 
25 avril 1994. 



A la suite desdites cessions, la société continuera d'exis-
ter entre MM. BORSA et ORTIZ, comme associés com-
mandités, et M. DEBERNARDI, comme associé com-
manditaire. 

Le capital social toujours fixé à la somme de 300.000 F, 
divisé en 300 paris d'intérêt de 1.000 F chacune, sont attri-
buées, savoir. : 

— à M. DEBERNARDI, à concurrence de 270 parts, 
numérotées de 1 à 180 et de 211 à 300 ; 

— à M. BORSA, à concurrence de 15 parts, numérotées 
de 181 à 195; 

—et à M. ORTIZ, à concurrence de 15 parts, numérotées 
de 196 à 210, 

La société reste gérée par MM. BORSA et ORTIZ asso-
ciés commandités, avec faculté d'agir ensemble ou sépa-
rément. 

Une expédition dudit acte a été déposée au Greffe Général 
des Tribunaux de Monaco pour y être transcrite et affichée 
conformément à la loi, le 8 novembre 1994. 

Monaco, le 18 novembre 1994. 

Signé : H. REY, Notaire suppléant. 

Etude de M' Jean-Charles REY 
2, rue Colonel Bellando de Castro - Monaco 

Erratum à la publication des modifications des statuts 
de la société anonyme monègaSque "MONTE-CARLO 
CUSTOMER YACHT" au "Jotirnal de Monaco" du 
28 octobre 1994, 

Lire page 1224 : 

La dénomination de la société est "FRASER YACHTS 
MONACO". 

Le reste sans changement. 

Monaco, le 18 novembre 1994. 

Signé : H. REY, Notaire suppléant. 
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II. - L'original du procès-verbal de l'assemblée géné-
rale extraordinaire, susvisée, du 25 avril 1994 a été déposé, 
avec reconnaissance d'écriture et de signatures, au rang 
des minutes de l'Etude de Ne Jean-Charles REY par acte 
du 4 novembre 1994. 

Ill. - Une expédition de l'acte de dépôt, précité, du 
4 novembre 1994 a été déposée avec les pièces annexes 
au Greffe Général de la Cour d'Appel et des Tribunaux 
de la Principauté de Monaco, le 14 novembre 1994. 

Monaco, le I8 novembre 1994. 

Signé : H. RUN, Notaire suppléant. 

Etude de M' Jeai-Charles REY 
2, rue Colonel Bellando de Castro Monaco 

SOCIETE EN COMMANDITE SIMPLE 

"S.C.S. BORSA, ORTIZ & Cie" 

CESSIONS DE DROITS SOCIAUX 
MODIFICATIONS AUX STATUTS 

Aux termes d'un acte reçu par Me Henry Rey, notaire 
suppléant soussigné de l'Etude de 1‘,1' Jean-Charles Rey, 
notaire susnommé, le 27 octobre 1994. 

1°) M. Daniel BORSA, demeurant 1, nie Grimaldi, à 
Monaco-Condamine, a cédé : 

à M. Eugène DEBERNARDI, demeurant 7, rue de la 
Colle, à Monaco-Condamine, 

90 parts d'intérêt de 1.000 F chacune, de valeur nomi-
nale, entièrement libérées, numérotées de 91 à 180 lui 
appartenant dans le capital de la société en commandite 
simple dénommée "S.C.S. BORSA, ORTIZ & Cie", au 
capital de 300.000 F, avec siège n° 4, rue du Rocher, à 
Monaco. 

2') M. Paul ORTIZ et Mme Elisabeth MORO, son 
épouse, demeurant ensemble 37 P, route de Sospel, à 
Menton, ont cédé, 

à M. Eugène DEBERNARDI, susnommé, 

90 parts d' intérêt de 1.000 F chacune, de valeur nomi-
nale, entièrement libérées, numérotées de 211 à 300 leur 
appartenant dans le capital de ladite société. 



— Autorisation à donner aux Administrateurs, confor-
mément à l'article 23 de l'Ordonnance souveraine du 
5 mars 1895. 

— Approbation du montant des honoraires alloués aux 
Commissaires aux comptes. 

— Questions diverses. 

Le Conseil d'Administration. 

"RADIO MONTE-CARLO 
NETWORK" 

Société Anonyme Monégasque 
au capital de 1 000 000 F 

divisé en 1 000 actions de 1000,01) F chacune 
Siège social : 16, boulevard Princesse Charlotte 

Monte-Carlo 

AVIS DE CONVOCATION 

Mesdames et Messieurs les actionnaires sont convo-
qués le 9 décembre 1994, à 10 heures, au siège social, en 
assemblée générale ordinaire, à l'effet de délibérer sur 
l'ordre du jour suivant : 

— Lecture du rapport du Conseil d'Administration et 
des Commissaires aux comptes sur le bilan et les comptes 
de l'exercice clos le 31 décembre 1993. 

—Approbation du bilan et des comptes de cet exercice. 

— Affectation des résultats. 

— Quitus au Conseil d'Administration: 

— Autorisation à renouveler aux Administrateurs en 
conformité de l'article 23 de l'ordonnance souveraine du 
5 mars 1895. 

— Renouvellement du mandat des Administrateurs. 

— Désignation des Commissaires aux comptes. 

— Questions diverses. 

A l'issue de cette assemblée générale ordinaire, 
Mesdames et Messieurs les actionnaires sont convoqués 
en assemblée générale extraordinaire en application des 
dispositions de l'article 18 des statuts. 

Le Conseil d'Administration, 
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FIN DE GERANCE LIBRE 

Deuxième Insertion 

La gérance libre consentie par M. Edouard VERNIS, 
demeurant 638, avenue Clarke, à Westmount (Canada), 
el faisant élection de domicile au Cabinet de M. François-
Jean I3R YCII, expert-comptable, 2, avenue Saint-Charles, 
à Monte-Carlo, à la société en commandite simple "CF,SAR1 

Cie S.C.S.", ayant son siège 17, boulevard des Moulins, 
Monte-Carlo, aux termes d'un acte reçu par NP Jean-

Charles REY, notaire à Monaco, le 19 juin 1992, relati-
ve ment à un fonds de commerce de vente au détail d'articles 
d'habillement, etc ..., dénommé "OLD RIVER", exploité 
"Galerie du Métropole", 17, avenue des Spélugues, it 
monte-Carlo, a pris fin le 30 septembre 1994. 

Oppositions, s'il y a lieu, au Cabinet de M. BR YCE-1, 
dans les dix jours de la présente insertion. 

Monaco, le 18 novembre 1994. 

"MONTE-CARLO 
AUTOMOBILE" 

Société Anonyme Monégasque 
Capital : 5.000.000 Francs 

AVIS DE CONVOCATION 

Les actionnaires de la société anonyme monégasque 
"MONTE-CARLO AUTOMOBILE" sont convoqués en 
assemblée générale le 29 novembre 1994, à 16 heures, 
cio Dr. Iagher Francesco au 24, boulevard Princesse 
Charlotte à Monte-Carlo, à l'effet de délibérer sur l'ordre 
du jour suivant : 

— Lecture du Bilan et du Compte de pertes et profits 
arretés au 31 décembre 1992. 

— Rapport du Conseil d'Administration sur l'activité 
de la société pendant l'exercice. 

— Rapport des Commissaires aux comptes sur les 
comptes dudit exercice. 

-- Approbation des ces comptes et quitus à donner aux 
Administrateurs pour leur gestion. 

-- Affectation des résultats. 
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"PROMOCOM 
Société Anonyme Monégasque 

au capital de 500 000 F 

Siège social : 

18, rue Suffren Reymond - Monaco 

AVIS DE CONVOCATION 

Les actionnaires de la Société Anonyme Monégasque "PROMOCOM" sont convoqués en assemblée générale 
extraordinaire, au siège social, le mercredi 7 décembre 1994, à 16 heures 30, pour délibérer sur l'ordre du jour sui-
vant : 

- Modification de l'objet social. 

- Augmentation du capital social. 

--- Pouvoirs à donner. 

Le Conseil (l'Administration. 

9 9 

FONDS COMMUNS DE PLACEMENTS 

LEUR  LIQUIDATIVE 

Ordonnance Souveraine n° 9.867 du 26 juillet 1990. 

Fonds Communs . 
de Placements 

Date 
d'agrément 

Société 
de gestion 

Dépositaire 
à Monaco 

Valeur liquidative 
au 

11 novembre 1994 

Monaco Patrimoine 26.09.1988 Compagnie Monégasque de Gestion C.M.B - 
Azur Sécurité 18.10.1988 Barclays Gestion Barclays 33.177,08 F 
Paribas Monaco Oblifranc 03.1 L 1988 Paribas Asset Management S.A.M. Paribas 1.669,07 F 
Lion Invest Monaco 17.10,1988 Epargne collective Crédit Lyonnais 14.369,09 F 
Monaco - valeur I 30.01.1989 Sonioval Société Générale 1.572,52 F 
Americazur 06.04.1990 Barclays Gestion Barclays USD 1.229,33 
Monaco Bond Selection 01.06.1990 Monaco Fund Invest S.A.M. S.B.S. 13.210,19 F 
MC Court terme 14.02.1991 Saefi S.A.M. B.T.M. 7.737,89 1,  
Amérique Sé.cirité 1 13.09.1991 Epargne collective Crédit Lyonnais 58.935,77 F 

Amérique Sécurité 2 13.09.1991 Epargne collective Crédit Lyonnais 58.865,23 V 
Caixa Court terme 20.11.1991 Caixa Investment Management S.A.M. Caixa Bank 1.252,28 F 
Caixa Actions Françaises 20.11.1991 Caixa Investment Management S.A.M. Caixa Bank 1.182,36 F 
Vlortactions 15.01.1992 Sagefi S.A.M. B.T.M. 4.502,77 F 
CFM Court terme I 09.04.1992 B.P.G.M. C.F.M. 12.088,90 F 
Japon Sécurité 1 03.06.1992 Epargne collective Crédit Lyonnais - 
Japon Sécurité 2 03.06.1992 Epargne collective Crédit Lyonnais - 
Monaco Plus-Value 31.01.1994 Compagnie Monégasque de Gestion C.M.B. - 
Monaco Expansion 31.01.1994 Compagnie Monégasque de Gestion C.M.B. — 
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Fonds Commun 
de Placement 

Date 
d'agrément 

Société 
de gestion 

Dépositaire 
à Monaco 

Valeur liquidative 
'tu 

9 novembre 1994 

M. Sécurité 09.02.1993 BEI.. Gestion. Crédit Agricole 2.237.754,13 F 

Fonds Commun 
de Placemert 

Date 
d'agrément 

Société 
de gestion 

Dépositaire 
à Monaco 

Valeur liquidative 
au 

15 novembre :994 

Natio Fonds Monk-Carlo 
"Court terme" 14.06.89 Natio Monte-Carlo S.A.M. B.N.P. 15.419,0' F 

Le Gérant du Journal : Rainier ImpFeri 
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